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Conseil Municipal – séance du 7 avril 2026

La séance est ouverte à 20h00 par Monsieur Francis SELLAM, Maire , qui procède à l’appel des
membres présents, et constate que le quorum est atteint.

Bonjour tout le monde, merci à tous d’être présents. Je vais commencer par l’appel. 

Monsieur le Maire procède à l’appel.

Kourréa TRAORÉ, qui a eu le bonheur d’accoucher, me donne pouvoir.

Tony RENUCCI, qui est en retard, il est dans le train. Il m’a dit qu’il donnait pouvoir à Madame PEREZ
en attendant. 

1 . Désignation du secrétaire de séance

Il est proposé de désigner Monsieur  Sacha FRANCE-ALBERTINI comme secrétaire de séance du
conseil municipal du 7 avril 2026.

Principaux textes réglementaires Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L.2121-15.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Je vous propose Sacha FRANCE-ALBERTINI. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est
contre ? À l’unanimité, merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article    unique   :  Désigne  Monsieur  Sacha FRANCE-ALBERTINI  comme secrétaire  de séance du
conseil municipal du 7 avril 2026. 

2 . Approbation du procès-verbal de la séance du 28 mars 2026

Il est proposé d’approuver le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 28 mars 2026.
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Principaux textes réglementaires Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L.2121-15.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M.  le  Maire :  Nous  avons  pris  en  compte  la  demande  de  modification  de  Monsieur LECLERC--
DALMET, concernant une demande de modification d’un mot. Ça a été fait.

Y a-t-il des remarques ? (Pas de remarques)

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article   unique   : Approuve le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 28 mars 2026. 

3 . Dérogation au scrutin secret pour la nomination des membres dans les comités consultatifs
et les organismes extérieurs

Conformément à l’article L.2121-33 du code général des collectivités territoriales (CGCT),  le conseil
municipal est compétent pour désigner ses membres ou de délégués à siéger au sein d'organismes
extérieurs.  Cette  compétence  s’exerce  chaque  fois  que  les  textes  régissant  ces  organismes  le
prévoient expressément ou, à défaut, lorsqu’ils ne désignent pas l’autorité habilitée à procéder à ces
nominations.

Par principe, les nominations et les présentations pour les comités consultatifs ou les organismes
extérieurs sont votées au scrutin secret en application de l'article L.2121-21 du CGCT. 

Dans cette hypothèse,  lorsque aucun candidat  n’a obtenu la majorité  absolue à l’issue des deux
premiers tours de scrutin secret,  il  est procédé à un troisième tour à la majorité relative ;  en cas
d’égalité des suffrages, l’élection est acquise au candidat le plus âgé.

Toutefois, le conseil municipal peut décider à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret, dès
lors qu’aucune disposition législative ou réglementaire n’impose expressément ce mode de scrutin.

Il est ainsi proposé au conseil municipal de décider, par la présente délibération, le recours au vote à
main  levée  comme  mode  de  scrutin  pour  l’ensemble  des  désignations  des  représentants  de  la
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commune au sein des organismes internes ou externes faisant l’objet des points suivants de l’ordre du
jour de la présente séance : 

• Projet  de  délibération  n°4  relative  à  la  désignation  de  représentants  dans  les  écoles
maternelles et élémentaires de la commune ainsi que dans les conseils d'administration des
collèges Jules FERRY et Jean CHARCOT ; 

• Projet de délibération n°5 relative à la désignation d'un représentant au sein de l'association
Val-de-Marne Tourisme et Loisirs ; 

• Projet  de délibération n°6 relative  à  la  désignation  d'un  délégué local  au sein  du comité
national d'action sociale (CNAS) ; 

• Projet de délibération n°7 relative à la désignation de représentants au sein de l'association
"Agence locale énergie et climat – Maîtrisez votre énergie" (ALEC-MVE) ; 

• Projet de délibération n°8 relative à la désignation de représentants au sein de l'association
SYNCOM ; 

• Projet de délibération n°9 relative à la désignation d'un représentant au sein de l'association
"Mission Locale des Bords de Marne" ; 

• Projet de délibération n°10 relative à la désignation d'un représentant au sein de l'Association
des collectivités publiques utilisant des systèmes d'Information (ACPUSI) ; 

• Projet de délibération n°11 relative à la désignation de représentants dans l'établissement
public ABCD 94 ; 

• Projet de délibération n°12 relative à la désignation de représentants à la commission locale
des charges territoriales (CLECT) de l'établissement public territorial Paris Est Marne et Bois
(PEMB) ; 

• Projet de délibération n°13 relative à la désignation de représentants à la commission locale
d'évaluation des charges transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris ; 

• Projet de délibération n°14 relative à la désignation d'un correspondant défense ; 
• Projet  de délibération n°15 relative  à  la  désignation d'un représentant  au sein  du comité

stratégique de la Société des Grands Projets ; 
• Projet de délibération n°16 relative à la désignation d'un représentant au sein de la

commission locale de l'eau SAGE Marne Confluence ; 
• Projet de délibération n°17 relative à l’établissement de la liste des commissaires proposés au

siège de la commission communale des impôts directs (CCID) ; 
• Projet  de  délibération  n°18  relative  à  la  désignation  de  délégués  au  sein  du  Syndicat

intercommunal pour le gaz et l'électricité en Île-de-France (SIGEIF) ; 
• Projet  de  délibération  n°19  relative  à  la  désignation  de  délégués  au  sein  du  Syndicat

intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de communication
(SIPPEREC) ; 

• Projet de délibération n°20 relative à la désignation d'un représentant au sein de l’association
des utilisateurs Logitud (ADUL) ; 

• Projet  de  délibération  n°21  relative  à  la  désignation  de  délégués  au  sein  du  Syndicat
intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP) ; 

• Projet  de  délibération  n°22  relative  à  la  désignation  de  délégués  au  sein  du  Syndicat
intercommunal cimetière et crématorium de Valenton (SICCV) ; 

• Projet  de  délibération  n°23  relative  à  la  désignation  de  délégués  au  sein  de  l’Agence
métropolitaine des mobilités partagées ;

• Projet de délibération n°25 relative à l’élection des membres de la commission d'appel d'offres
(CAO) et du jury de concours ; 

• Projet de délibération n°26 relative à la désignation de représentants au sein de l'association
Réseau vélo et marche ; 

• Projet de délibération n°27 relative à la désignation d'un représentant au sein de l’Association
Nationale des Élus en charge du Sport (ANDES) ; 

• Projet de délibération n°28 relative à la désignation d'un représentant au sein de l'association
Centre Hubertine Auclert. 

A noter  que si  une seule  candidature a été  déposée pour chaque poste  à pourvoir  au sein  des
organismes  extérieurs,  ou  si  une  seule  liste  a  été  présentée  après  appel  de  candidatures,  les
nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné
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lecture par le Maire. 

Dans ce cas, il sera demandé au conseil municipal de prendre acte de l’existence d’une candidature
unique  ou  d’une  liste  unique  et,  le  cas  échéant,  de  désigner  le  ou  les  candidats  en  qualité  de
représentants ou de membres.

Principaux textes réglementaires Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2121-21 et L.2121-33. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Je vous propose que l’on vote à main levée pour l’ensemble des délibérations qui vont
suivre,  puisqu’il  y  en  a  une  trentaine.  Est-ce  que  vous  en  êtes  tous  d’accord ?  Qui  est  pour ?
Unanimité, merci à vous.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de représentants dans les
écoles maternelles et élémentaires de la commune ainsi que dans les conseils d'administration des
collèges Jules FERRY et Jean CHARCOT. 

Article 2 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein de
l'association Val-de-Marne Tourisme et Loisirs.

Article 3 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un délégué local au sein
du comité national d'action sociale (CNAS)

Article 4 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de représentants au sein de
l'association "Agence locale énergie et climat – Maîtrisez votre énergie" (ALEC-MVE). 

Article 5 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de représentants au sein de
l'association SYNCOM. 

Article 6 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein de
l'association "Mission Locale des Bords de Marne. 

Article 7 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein de
l'Association des collectivités publiques utilisant des systèmes d'Information (ACPUSI). 

Article  8 : Décide  à  l'unanimité  de  voter  à  main  levée  pour  désignation  de  représentants  dans
l'établissement public ABCD 94. 

Article  9 : Décide  à  l'unanimité  de  voter  à  main  levé  pour  la  désignation  de  représentants  à  la
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commission locale  des charges territoriales (CLECT)  de l'établissement  public  territorial  Paris  Est
Marne et Bois (PEMB). 

Article 10 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la  désignation de représentants à la
commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT) de la métropole du Grand Paris. 

Article  11 : Décide  à  l'unanimité  de  voter  à  main  levée  pour  la  désignation  d'un  correspondant
défense. 

Article 1  2   : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein
du comité stratégique de la Société des Grands Projets . 

Article 1  3   : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein
de la commission locale de l'eau SAGE Marne Confluence. 

Article  14 : Décide  à  l'unanimité  de  voter  à  main  levée  pour  l’établissement  de  la  liste  des
commissaires proposés au siège de la commission communale des impôts directs (CCID). 

Article 15 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de délégués au sein du
Syndicat intercommunal pour le gaz et l'électricité en Île-de-France (SIGEIF). 

Article 16 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de délégués au sein du
Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de communication
(SIPPEREC) . 

Article 17 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein
de l’association des utilisateurs Logitud (ADUL). 

Article 18 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de délégués au sein du
Syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP) . 

Article   19   : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de délégués au sein du
Syndicat intercommunal cimetière et crématorium de Valenton (SICCV). 

Article 20 : Décide à l’unanimité de voter à main levée pour la désignation de délégués au sein de
l’Agence métropolitaine des mobilités partagées ;

Article 21 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour l’élection des membres de la commission
d'appel d'offres (CAO) et du jury de concours. 

Article 22 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation de représentants au sein
de l'association Réseau vélo et marche. 

Article 23 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein
de l’Association Nationale des Élus en charge du Sport (ANDES). 

Article 24 : Décide à l'unanimité de voter à main levée pour la désignation d'un représentant au sein
de l'association Centre Hubertine Auclert. 
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4 . Désignation de représentants dans les écoles maternelles et élémentaires de la commune 
ainsi que dans les conseils d'administration des collèges Jules FERRY et Jean CHARCOT

En application des articles R.421-16 et R.421-33 du code de l’éducation, le conseil d’administration
des collèges comprend un représentant de la commune où siège de l’établissement, désigné par le
conseil municipal.

Après  chaque  renouvellement  du  conseil  municipal,  il  convient  de  procéder  à  une  nouvelle
désignation.

Pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant est désigné dans les mêmes conditions.
Le suppléant siège uniquement en cas d’empêchement du titulaire.

En  application  de  l’article  D.411-1  du  code  de  l'éducation,  le  conseil  d’école  de  chaque  école
comprend deux élus : 

• Le Maire  ou son représentant,  recevant  délégation en ce sens par  arrêté,  est  également
membre du conseil municipal ; 

• Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal. 

Le conseil d’école est constitué pour un an. Aucun suppléant n’est prévu par les textes.

Il est donc nécessaire de désigner :
Un représentant  titulaire et  un représentant  suppléant au conseil  d’administration du collège Jean

Charcot ;
Un représentant titulaire et un représentant suppléant au conseil  d’administration du collège Jules

Ferry ; 
Un  représentant  titulaire  au  sein  de  chacun  des  conseils  d’école  des  écoles  maternelles  et

élémentaires de la commune.

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de représentant à
pourvoir  est  déposée  après  appel  de  candidatures  en  séance,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

• Madame Kouréa TRAORRE comme représentant titulaire et  Monsieur Stéphan SILVESTRE
comme représentant suppléant au sein du conseil d’administration du collège Jean Charcot ; 

• Monsieur  François  BLOIS  comme  représentant  titulaire  et  Madame  Michèle  DELOMEL
comme représentant suppléant au sein du conseil d’administration du collège Jules Ferry ; 

• Madame pascale RUIMY comme représentante titulaire au sein des conseils d’école de toutes
les écoles élémentaires et maternelles de la commune à savoir : 

• L’école élémentaire Palissy ; 
• L’école élémentaire Eugène Voisin ; 
• L’école élémentaire Parangon ; 
• L’école élémentaire Polangis ; 
• L’école élémentaire Simone Veil ;
• L’école maternelle Ptit Gibus ; 
• L’école maternelle Jean de la Fontaine ; 
• L’école maternelle Polangis ; 
• L’école maternelle Simone Veil.

Principaux textes réglementaires • Code général des collectivités territoriales et notamment
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l’article L.2121-21 ; 
• Code de l’éducation et notamment les articles R.421-16,

R.421-33 et D.411-1 ; 
• Délibération  du conseil municipal n°3 en date du 7 avril

2026 relative  à  la  dérogation  au scrutin  secret  pour  la
nomination des membres dans les comités consultatifs et
les organismes extérieurs.

A reçu un avis favorable en commission enfance et jeunesse du mercredi 1er avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Nous proposons Pascale RUIMY en conseil des écoles.

Pour  le  collège Ferry,  en  titulaire  Monsieur François BLOIS  et  Madame Michèle DELOMEL  en
suppléante ;  pour  le  collège  Charcot,  nous  sommes  avec  Madame Kourréa TRAORÉ  et
Monsieur Stephan SILVESTRE. 

Est- ce que vous avez des propositions de liste ? (Pas de propositions)

Qui est pour cette nomination ? Qui s’abstient ? Deux. Merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité : 

• Madame Kouréa TRAORRE comme représentant titulaire et  Monsieur Stéphan SILVESTRE
comme représentant suppléant au sein du conseil d’administration du collège Jean Charcot ; 

• Monsieur  François  BLOIS  comme  représentant  titulaire  et  Madame  Michèle  DELOMEL
comme représentant suppléant au sein du conseil d’administration du collège Jules Ferry ; 

• Madame pascale RUIMY comme représentante titulaire au sein des conseils d’école de toutes
les écoles élémentaires et maternelles de la commune à savoir : 

L’école élémentaire Palissy ; 
L’école élémentaire Eugène Voisin ; 
L’école élémentaire Parangon ; 
L’école élémentaire Polangis ; 
L’école élémentaire Simone Veil ;
L’école maternelle Ptit Gibus ; 
L’école maternelle Jean de la Fontaine ; 
L’école maternelle Polangis ; 
L’école maternelle Simone Veil.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
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Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

5 . Désignation d'un représentant au sein de l'association Val-de-Marne Tourisme et Loisirs

La commune de Joinville-le-Pont est membre de l'association Val-de-Marne Tourisme et Loisirs qui a
pour but  de définir  et  de mettre en œuvre la  politique touristique,  et  d'accroître l'attractivité  et  la
notoriété du département du Val-de-Marne. 

La commune fait partie des membres actifs, qui se répartissent en trois collèges : 
 Les représentants des collectivités territoriales ;
 Les représentants des activités économiques et touristiques ; 
 Les  représentants  des  activités  culturelles,  associatives  et  de  loisirs  contribuant  au

rayonnement touristique et culturel du département du Val-de-Marne. 

Conformément  à  l'article  5  des  statuts  de  l'association,  il  convient  désormais  de  désigner  un
représentant titulaire. 

Il n'y a pas de modalités précises concernant la désignation du représentant de la commune au sein
des instances de cette association dans ses statuts. 

En l'absence de mention de l'autorité habilitée à procéder à la désignation, cette dernière relève du
conseil municipal en application de la clause générale de compétence qui donne au conseil municipal
le pouvoir de régler par ses délibérations les affaires de la commune. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

Monsieur Maxime OUANOUNOU comme représentant titulaire au sein de l'association Val-de-
Marne Tourisme et Loisirs. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3  en date du  7
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avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence Statuts  du Val-de-Marne Tourisme et  Loisirs  approuvés par
l'assemblée générale extraordinaire du 13 juin 2017.

A reçu un avis favorable en commission culture, sports et animation de la ville du mercredi 1er  avril
2026

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M.  le  Maire :  Nous  présentons  Monsieur  Maxime OUANOUNOU.  Est-ce  que  vous  présentez
quelqu’un ?

(Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? Je vais vous demander de bien lever la main parce
qu’on a peut-être mal compté. On recommence. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Trois personnes. Merci
beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne  par  un  vote  à  main  levée,  décidé  à  l'unanimité,  Monsieur  Maxime
OUANOUNOU comme représentant titulaire de la commune au sein du conseil de l'association Val-
de-Marne Tourisme et Loisirs. 

Pour : (32)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Christelle  FORTIN (L'UNION  POUR
JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Tony
RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (3)
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame Agnès  ASTEGIANI (),  Monsieur
Alexis LECLERC-DALMET ()
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6 . Désignation d'un délégué local au sein du comité national d'action sociale (CNAS)

La commune de Joinville-le-Pont est membre du comité national d'action sociale (CNAS). Le CNAS
est une association loi 1901 qui propose depuis 1967 une offre unique et complète de prestations
d’action  sociale,  pour  améliorer  les  conditions  matérielles  et  morales  des  agents  de  la  fonction
publique territoriale et salariés d'établissements publics. 

Ce  comité  est  administré  par  des  instances  paritaires  structurées  autour  de  quatre  niveaux  de
représentation principaux : local, départemental, régional et national. 

Au  niveau  local,  les  collectivités  territoriales  adhérentes  exerçant  une  mission  de  service  public
doivent  désigner  un délégué local.  Cette  désignation se  fait  par  l'organe délibérant  et  parmi  ses
membres. 

Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation du représentant de la
commune au sein des instances de cette association. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026 il est ainsi proposé
de désigner à main levée Madame Saliha PONTVIANNE en tant que déléguée local de la commune
au sein du CNAS.

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3  en date du  7
avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : On propose Madame Saliha PONTVIANNE. Allez-vous proposer quelqu’un ?  (Pas de
propositions)

On passe au vote. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 
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Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité, de désigner Madame Saliha
PONTVIANNE comme déléguée local de la commune au sein du CNAS.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

7 . Désignation de représentants au sein de l'association "Agence locale énergie et climat – 
Maîtrisez votre énergie" (ALEC-MVE)

Dans le cadre de sa politique en matière de transition écologique et énergétique, la commune de
Joinville-le-Pont  a  adhéré  en  2012 à  l’agence  locale  énergie  et  climat  –  Maîtrisez  votre  énergie
(ALECMVE),  structure  d’ingénierie  partenariale  et  territoriale  à  but  non  lucratif,  dédiée  à
l’accompagnement des acteurs locaux dans la maîtrise de l’énergie et la réduction des émissions de
gaz à effet de serre.

Les missions principales de l’agence sont les suivantes :

 Service  gratuit  des  espaces  conseils  France  Rénov’ destinés  à  informer,  orienter  et
accompagner  les particuliers  (habitat  individuel,  copropriétés,  petit  tertiaire,  etc)  dans leur
projet de rénovation énergétique et d’amélioration de l’habitat ; 

 Service mutualisé d’ingénierie en écologie pour les collectivités adhérentes permettant l’appui
technique et stratégique de la mise en œuvre des politiques locales de transition écologique,
gestion de l’énergie, d’atténuation et d’adaptation au changement climatique.

Conformément  à  l’article  3-1  des  statuts  de  l’agence,  il  convient  désormais  de  désigner  un
représentant titulaire ainsi qu’un représentant suppléant de la commune. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de  représentants à
pourvoir  est  déposée  après  appel  de  candidatures  en  séance,  les  nominations  prennent  effet
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immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

• Monsieur Jérôme TAGNON comme représentant titulaire de la commune au sein de l’ALEC-
MVE ;

• Madame Suzanne LECROART  comme représentant suppléant de la commune au sein de
l’ALEC-MVE. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Délibération n°13 du conseil municipal en date du 7
février  2012  relative  à  l’adhésion  à  l’association
ALEC-MVE ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du  7
avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs.

Principaux documents de référence Statuts de l’ALEC-MVE modifiés lors de l’assemblée générale
extraordinaire du 09 février 2026. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : On propose Monsieur Jérôme TAGNON en titulaire et Madame Suzanne LÉCROART en
suppléante. Est-ce que vous proposez quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. Merci

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

A  rticle unique   : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité : 

 Monsieur Jérôme TAGNON comme représentant titulaire de la commune au sein de l’ALEC-
MVE ;

 Madame Suzanne LECROART, comme représentant suppléant de la commune au sein de
l’ALEC-MVE. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
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Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

8 . Désignation de représentants au sein de l'association SYNCOM

La commune de Joinville-le-Pont est membre de l’association SYNCOM. Cette association a été créée
en 1993  par les syndicats intercommunaux d'Ile-de-France : le  Syndicat des Eaux d'Ile-de-France
(SEDIF),  le  Syndicat  Intercommunal  pour  le  Gaz  et  l'Électricité  en  Ile-de-France (SIGEIF),  et  le
Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Énergies et les Réseaux de communication
(SIPPEREC). Elle a pour but d'apporter, par l'usage d'un outil informatique, une aide à la gestion des
travaux de voirie et d'en assurer le bon fonctionnement. 

L'article 11 des statuts de l’association prévoit que les membres disposent d'un représentant au sein
de l'assemblée générale. 

Par un courriel du SYNCOM en date du 17 février 2026, l’association indique que le conseil municipal
doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant. 

Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation des représentants de la
commune au sein des instances de cette association. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner à main levée :

 Monsieur  Jérôme  TAGNON en tant  que  représentant  titulaire  de  la  commune  au  sein  du
SYNCOM ; 

 Monsieur  François  BLOIS en tant  que représentant  suppléant  de la  commune au sein  du
SYNCOM. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ;

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence • Statuts du SYNCOM modifiés le 25 septembre 2019.
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• Courriel du SYNCOM en date du 17 février 2026. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Donc Monsieur Jérôme TAGNON en titulaire et Monsieur François BLOIS en suppléant.
Proposez-vous quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne par  un vote  à main levée,  décidé à  l'unanimité,  de désigner  Monsieur
Jérôme TAGNON comme représentant  titulaire  et  Monsieur  François  BLOIS  comme représentant
suppléant de la commune au sein du SYNCOM.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

9 . Désignation d'un représentant au sein de l'association "Mission Locale des Bords de 
Marne"

L'association Mission Locale des Bords de Marne a pour objet d'offrir aux jeunes de 16 à 25 ans la
possibilité de construire un itinéraire personnalisé d'insertion sociale et professionnelle en bénéficiant
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d'un  accompagnement,  ainsi  que  d'élaborer  et  mettre  en  œuvre  une  politique  d'insertion
professionnelle  en  mobilisant  les  moyens  de  l'État,  du  conseil  régional  d'Ile-de-France,  du
département  du Val-de-Marne,  des  collectivités municipales  adhérentes  et  des  autres partenaires
concernés. 

La commune de Joinville-le-Pont, en tant qu'adhérente dispose d'un représentant qu'il lui appartient
de désigner.

Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation du représentant de la
commune au sein des instances de cette association. 

En l'absence de mention de l'autorité habilitée à procéder à la désignation, cette dernière relève du
conseil municipal en application de la clause générale de compétence qui donne au conseil municipal
le pouvoir de régler par ses délibérations les affaires de la commune. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026 , il est ainsi proposé
de désigner à main levée :

 Monsieur  Lionel  GAUTIER en tant  que représentant  titulaire  au sein  des instances de la
mission locale.

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ;

• Code de l'action sociale et des familles et notamment
les articles L.312 et L.344-2 ;

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du  7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence Statuts de la Mission Locale des Bords de Marne modifiés le
10 février 2021.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Nous proposons Monsieur Lionel GAUTIER. Est-ce que vous proposez quelqu’un ? (Pas
de propositions)
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Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique :  Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité, Monsieur Lionel GAUTIER
en tant que représentant titulaire au sein des instances de la mission locale des Bords de Marne. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

10 . Désignation d'un représentant au sein de l'Association des collectivités publiques utilisant 
des systèmes d'Information (ACPUSI)

Depuis  2017,  la  commune  de  Joinville-le-Pont  est  membre  de  l'association  ACPUSI  qui  est
l'association  des  collectivités  publiques  utilisant  des  systèmes  d'information  édités  par  la  société
CIRIL. 

Deux logiciels sont aujourd’hui utilisés à Joinville-le-Pont :  
• Le logiciel CIRIL RH pour la gestion des carrières et des paies ; 
• Le logiciel CIRIL GF pour la préparation et l'exécution des budgets.

Principal interlocuteur de l’éditeur CIRIL, cette association recense et centralise les difficultés et les
demandes d'évolution des logiciels formulées par les utilisateurs (directeurs/directrices des finances,
des ressources humaines, des systèmes d'information, gestionnaires, etc.). 

Plusieurs rencontres sont  organisées chaque année tels  que des séminaires en partenariat  avec
CIRIL ou des groupes de travail thématiques. 

La commune, en tant qu'adhérente, dispose d'un représentant titulaire qu'il lui appartient de désigner
et qui se présentera comme étant interlocuteur avec l’association. 

Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation du représentant de la
commune au sein des instances de cette association. 

En l'absence de mention de l'autorité habilitée à procéder à la désignation, cette dernière relève du
conseil municipal en application de la clause générale de compétence qui donne au conseil municipal
le pouvoir de régler par ses délibérations les affaires de la commune. 
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A noter que les statuts de l'association permettent la désignation d'un agent de la collectivité. 

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026 il est ainsi proposé
de désigner à main levée :

• Monsieur  Urbain  OKOU  en  tant  que  représentant  titulaire  de  la  commune  au  sein  de
l’association ACPUSI 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Avis du Conseil d'Etat du 28 octobre 1986 ; 
• Note d'information du 20 mai 2020 de La Direction

Générale Des Collectivités Territoriales ;
• Délibération du conseil municipal n°20 en date du 18

octobre  2017  relative  à  l’adhésion  à  l’association
ACPUSI ; 

• Délibération  du conseil  municipal n°3 en date du [7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence Statuts de l'ACPUSI révisés le 9 mai 2022. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Nous proposons Monsieur Urbain OKOU. Est-ce que vous proposez quelqu’un ? (Pas de
propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article   unique   : Désigne, par un vote à main levée, décidé à l’unanimité, Monsieur Urbain OKOU en
qualité de représentant titulaire de la commune au sein de l’ACPUSI.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
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Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

11 . Désignation de représentants dans l'établissement public ABCD 94

ABCD 94 est un établissement public de services et de résidences pour personnes âgées faisant
partie des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

Le groupe ABCD implanté dans le département du Val-de-Mame propose des services d'aide à la
personne à domicile et un service d'hébergement résidentiel ou temporaire. 

Il représente quatre résidences pour personnes âgées : 

• L’Abbaye à Saint-Maur ;
• Les Bords de Marne à Bonneuil-sur-Marne ;
• La Cité verte à Sucy-en-Brie ;
• La Cristolienne à Créteil. 

La gestion de ces établissements se fait notamment par le biais d’un conseil d’administration.

Lors du précédent mandat, deux élus du conseil municipal siégeaient en tant que titulaires au sein du
conseil d'administration des instances « Abbaye – Les Bords de Marne ».

Par ailleurs, certains établissements et services sociaux et médico-sociaux doivent mettre en place un
conseil de la vie sociale pour associer les personnes bénéficiaires des prestations au fonctionnement
de l’établissement.

En application de l’article D.311-18 du code de l’action sociale et des familles, le conseil peut appeler
toute personne à participer à ses réunions à titre consultatif en fonction de l'ordre du jour. A ce titre, un
représentant élu de la commune d'implantation de l'activité peut demander à assister aux débats du
conseil de la vie sociale.

C'est une instance d'échanges qui permet aux représentants de la commune notamment d’émettre
des  avis  ou  de  donner  des  informations  sur  les  actions  de  la  commune.  Le  cas  échéant,  les
représentants de la commune au conseil d’administration des instances « Abbaye- Bords de Marne »
pourront être amenés à siéger au conseil de la vie sociale dans les conditions précitées.
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Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation du représentant de la
commune au sein des instances de cette association. 

En l'absence de mention de l'autorité habilitée à procéder à la désignation, cette dernière relève du
conseil municipal en application de la clause générale de compétence qui donne au conseil municipal
le pouvoir de régler par ses délibérations les affaires de la commune. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le  cas où une  seule  candidature  est  déposée pour  chacune des fonctions de
représentants après appel de candidatures en séance, la nomination prend effet immédiatement et il
en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

• Madame Liliane REUSCHLEIN et Madame Hélène DECOTIGNIE en tant que représentantes
titulaires de la commune au sein du conseil d'administration de la maison de retraite « Abbaye
- Les Bords de Marne ».

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment  les  articles  L.2121-21,  L2121-29  et
L.2121-33 ; 

• Code de l'action sociale et des familles et notamment
les articles L.312-1, D.311-3 et D.311-18 ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour la
nomination  des  membres  dans  les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence Statuts de l’établissement adoptés le 18 juillet 1960.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire : Nous proposons Madame Liliane REUSCHLEIN en titulaire et aussi en titulaire Madame
Hélène DECOTIGNIE. Est-ce que vous proposez quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 
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Article    unique   :  Désigne  par  un  vote  à  main  levée,  décidé  à  l'unanimité,  Madame  Liliane
REUSCHLEIN et Madame Hélène DECOTIGNIE comme représentantes titulaires au sein du conseil
d'administration  de  la  Maison  de  retraite  « Abbaye  –  Les  Bords  de  Marne  ».  En  outre,  les
représentants de la commune au conseil d’administration pourront être amenés à siéger au conseil de
la vie sociale. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

12 . Désignation de représentants à la commission locale des charges territoriales (CLECT) de 
l'établissement public territorial Paris Est Marne et Bois (PEMB)

En application de l'article L.5219-5 XII du Code général des collectivités territoriales, une commission
locale d'évaluation des charges territoriales (CLECT) entre l'établissement public territorial (EPT) et
les communes situées dans son périmètre. Elle est chargée de fixer les critères de charges pris en
compte pour déterminer le besoin de financement des compétences exercées par l’EPT en lieu et
place des communes.  Pour l'exercice de sa mission,  la CLECT peut faire appel à des experts. Elle
rend ses conclusions l'année de création des établissements publics territoriaux et lors de chaque
transfert de charges ultérieur. 

Cette commission est créée par l'organe délibérant de l'EPT Paris Est Marne & Bois (PEMB), qui en
détermine la composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils
municipaux des communes concernées. 

Le conseil de territoire de PEMB par délibération n°16-09 du 8 février 2016 a créé la CLECT et a
décidé  que chaque commune membre disposerait  d'un représentant  titulaire  et  d'un  représentant
suppléant qui ne pourra siéger qu'en cas d'absence du représentant titulaire. 

La CLECT est donc composée de 13 membres titulaires et 13 membres suppléants. 

Chaque conseil municipal doit désigner deux représentants, un titulaire et un suppléant, siégeant dans
cette commission.  

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
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effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de représentant à
pourvoir  est  déposée  après  appel  de  candidatures  en  séance,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

 Monsieur Brahim BAHMAD comme représentant titulaire de la commune au sein de la CLECT
de PEMB ;

 Monsieur Stéphan SILVESTRE comme représentant suppléant de la commune au sein de la
CLECT de PEMB. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment  les  articles  L.2121-21,  L.5219-2  et
L.5219-5. 

• Délibération du conseil du territoire de PEMB n°16-09
du 8 février 2016 portant création de la commission
locale d'évaluation des charges territoriales ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du  7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M.  le  Maire :  Nous  proposons  Monsieur Brahim  BAHMAD  en  titulaire  et  Monsieur Stephan
SILVESTRE en suppléant. Proposez-vous quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité : 

• Monsieur Brahim BAHMAD comme représentant titulaire de la commune au sein de la CLECT
de PEMB ;

• Monsieur Stéphan SILVESTRE comme représentant suppléant de la commune au sein de la
CLECT de PEMB. 
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Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

13 . Désignation de représentants à la commission locale d'évaluation des charges transférées 
(CLECT) de la métropole du Grand Paris

Depuis sa création en 2016, la Métropole du Grand Paris perçoit  les impôts économiques versés
auparavant aux communes et  aux anciens établissements publics de coopération intercommunale
(EPCI).  Cette  perte  de  recettes  fiscales  est  intégralement  compensée  par  le  versement  d'une
allocation de compensation métropolitaine, dont le calcul s'appuie sur les recettes perçues en 2015.
Ainsi, depuis 2016, la commune de Joinville-le-Pont perçoit environ 3,9 millions d'euros par an. 

En application de l'article  1609 nonies C IV du code général  des impôts,  une commission locale
d'évaluation des charges transférées (CLECT) entre EPCI et les communes membres est créée par
l'organe délibérant de l’EPCI qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers. Elle est
composée de membres des conseils municipaux des communes concernées. 

Lors de sa séance du 1er avril 2016, le conseil métropolitain a donc créé la CLECT entre la métropole
du Grand Paris et ses communes membres. 

Elle est chargée d'évaluer les transferts de charges et émet chaque année un rapport sur le montant
des recettes et des dépenses effectivement transférées et ajuste à la marge ce montant. Elle peut
faire appel à des experts pour l'exercice de sa mission. 

Le  conseil  métropolitain  en  a  fixé  la  composition  :  un  représentant  titulaire  et  un  représentant
suppléant qui ne pourra siéger qu'en cas d'absence du représentant titulaire, de chacun des conseils
municipaux des communes membres de la métropole du Grand Paris. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.
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Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026 il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

 Monsieur  Brahim BAHMAD , en tant que représentant titulaire de la commune au sein de la
CLECT de la métropole du Grand Paris ;

 Monsieur Stephan SILVESTRE, en tant que représentant titulaire de la commune au sein de la
CLECT de la métropole du Grand Paris. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.5219-1 ; 

• Code général des impôts et notamment l’article 1609
nonies C IV et V ; 

• Délibération  du  conseil  de  la  métropole  du  Grand
Paris  n°CM2016/04/04  du  1er  avril  2016  portant
création  de  la  commission  locale  d’évaluation  des
charges transférées ;

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M.  le  Maire :  Nous  proposons  Monsieur Brahim BAHMAD  en  titulaire  et  Monsieur Stephan
SILVESTRE en suppléant. Présentez-vous quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité, de désigner : 

• Monsieur Brahim BAHMAD , en tant que représentant titulaire de la commune au sein de la
CLECT de la métropole du Grand Paris ;

• Monsieur Stephan SILVESTRE, en tant que représentant titulaire de la commune au sein de
la CLECT de la métropole du Grand Paris.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
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Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

14 . Désignation d'un correspondant défense

Créée en 2001, par le secrétaire d’État  à la Défense et  aux Anciens Combattants,  la fonction de
« correspondant  défense » a vocation à développer le  lien armée-nation et  promouvoir  l’esprit  de
défense. L’exercice de la mission de correspondant défense nécessite un ensemble de connaissance
relatives  à  l’organisation  et  fonctionnement  des  armées,  mais  recouvre  des  enjeux  culturels  et
citoyens plus larges. 

Les  correspondants  défense  remplissent  une  mission  d’information  et  de  sensibilisation  des
concitoyens aux questions de défense. Ils constituent un relais d’information entre le Ministère de la
Défense et les communes sur les questions de sécurité et de défense. En ce sens, ils sont les acteurs
de la diffusion de l’esprit de défense dans les communes et les interlocuteurs privilégiés des autorités
civiles et militaires du département et de la région. 

Ils  s’expriment  sur  les  activités  de  défense,  le  parcours  citoyen,  le  devoir  de  mémoire,  la
reconnaissance et la solidarité. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026 il est ainsi proposé
de désigner à main levée : 

• Monsieur Francis SELLAM en tant que correspondant défense. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ;

• Circulaire du ministère de la Défense du 26 octobre
2001  relative  à  la  mise  en  place  d’un  conseiller
municipal en charge des questions de défense dans
chaque commune ; 

• Circulaire du ministère de la Défense du 18 février
2002  relative  à  la  désignation  des  correspondants
défense au sein des conseils municipaux ; 

• Circulaire du ministère de la Défense du 27 janvier
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2004 relative aux correspondants défense ; 
• Instruction ministérielle du 24 avril 2002 relative aux

correspondants défense ; 
• Instruction ministérielle du 8 janvier 2009 relative aux

correspondants défense. 

Principaux documents de référence « Lettre  de  la  délégation »  à  l’information  et  à  la
communication  de  la  Défense  (DICod)  du  7  juillet  2004  à
l’attention des Maires. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M. le Maire :  Nous proposons Monsieur Jérôme TAGNON. Est-ce que vous présentez quelqu’un ?
(Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. Ce n’est pas du comique de répétition.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne  par  un  vote  à  main  levée,  décidé  à  l'unanimité,  de  désigner  Monsieur
Francis SELLAM comme correspondant défense de la commune.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()
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15 . Désignation d'un représentant au sein du comité stratégique de la Société des Grands 
Projets

Le comité stratégique de la Société des Grands Projets (SGP) est une instance consultative qui a pour
objectif  de  réunir  des  élus  et  techniciens  autour  du  projet  porté  par  la  SGP  et  d'aborder  des
thématiques  liées  aux  futures  gares,  au  chantier  et  ses  nuisances  ou  encore  à  l'aménagement
numérique des territoires. 

Selon l'article 21 du décret n°2020-756 du 7 juillet 2010 relatif à la SGP, le comité stratégique se
compose « du maire, ou de son représentant, de chacune des communes dont le territoire est, pour
tout ou partie, compris dans l'emprise des infrastructures du réseau de transport public du Grand
Paris défini par le schéma d'ensemble approuvé par le décret prévu à l'avant-dernier alinéa du II de
l'article 2 de la loi du 3 juin 2010 susvisée ». 

La commune de Joinville-le-Pont étant concernée par l'emprise du tracé, il est nécessaire de désigner
un représentant titulaire. 

Le mandat des membres du comité stratégique est de cinq ans renouvelables. Les fonctions des
membres du comité désignés cessent avec le  mandat électif  dont  ils  sont  investis.  De nouveaux
représentants sont alors désignés dans les six mois suivant la fin des opérations électorales.

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

• Monsieur  Jérôme TAGNON en tant que représentant titulaire de la commune au sein de la
SGP. 

Principaux textes réglementaires • Loi  n°2010-597  du  3  juin  2010  relative  au  Grand
Paris ;

• Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Décret  n°2010-756  du  7  juillet  2010  relatif  à  la
Société du Grand Paris notamment son article 21 ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
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Monsieur  Areski  OUDJEBOUR,  Madame  Christelle  FORTIN,  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN,  Madame  Agnès
ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea  TRAORE donne procuration à Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Tony  RENUCCI donne procuration à
Madame Carmen PEREZ

M.  le  Maire :  On  propose  Monsieur Jérôme TAGNON.  Présentez-vous  quelqu’un ?  (Pas  de
propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes.

Monsieur Tony RENUCCI vient de rejoindre le conseil municipal.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne par  un vote  à  main levée,  décidé à  l'unanimité,  de désigner  Monsieur
Jérôme TAGNON comme représentant titulaire de la commune au sein de la SGP. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

16 . Désignation d'un représentant au sein de la commission locale de l'eau SAGE Marne 
Confluence

La commission locale de l'eau (CLE) est le pilier central de la procédure Schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE). Le rôle de la CLE concerne l’élaboration, la modification, la révision et le
suivi du SAGE. Ce travail se fait dans le cadre d’une concertation. 

Le SAGE Marne Confluence a été approuvé par un arrêté interpréfectoral n°2018-2 en date du 2
janvier 2018. Cette approbation fait suite à l'adoption à l'unanimité du projet de SAGE par la CLE lors
de  la  séance  du  8  novembre  2017.  Le  SAGE  Marne  Confluence  est  opposable  aux  tiers,  aux
documents d'urbanisme et aux décisions administratives prises dans le domaine de l'eau. 

Pour rappel, le SAGE est un outil de planification de l'eau. En application de l'article L.212-4 du code
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de l'environnement,  la  CLE comprend des  représentants  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs
groupements  situés en  tout  ou partie  dans le  périmètre  du SAGE. Le  territoire  du SAGE Marne
Confluence  comprend  douze  communes  du  département  du  Val-de-Marne  dont  la  commune  de
Joinville-le-Pont. Sa surface communale est entièrement comprise dans le périmètre du SAGE. 

La durée du mandat des membres de la CLE, autres que les représentants de l'Etat,  est  de six
années. Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont
été désignés. 

Les représentants des communes sont proposés par les associations départementales des maires au
préfet coordonnateur. Les communes peuvent cependant désigner un élu intéressé pour siéger au
sein de la CLEI et le communiquer à l’association départementale des maires.

Il n'y a pas de modalités précises concernant la désignation du représentant titulaire en dehors du fait
qu'elle soit prise par le conseil municipal. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

• Madame Virginie TOLLARD comme représentante titulaire au sein de la CLE du SAGE Mame
Confluence. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Code de l'environnement  et  notamment  les articles
L.212-3 et 4 et R.212-29 et suivants ; 

• Arrêté interpréfectoral n°2018-2 en date du 2 janvier
2018  portant  approbation  du  Schéma
d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SAGE)
Marne Confluence ; 

• Arrêté préfectoral  2016/3517 du 14 novembre 2016
portant  modification  de  l'arrêté  n°2016/1930  du  15
juin 2016 de renouvellement de la commission locale
de  l’eau  (CLE)  du  Schéma  d’aménagement  et  de
gestion des eaux (SAGE) Marne Confluence. 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

A reçu un avis favorable en Commission Transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
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Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire :  Nous proposons Madame Virginie TOLLARD. Est-ce que vous proposez quelqu’un ?
(Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Propose par un vote à main levée, décidé à l'unanimité, Madame Virginie TOLLARD 
comme représentante titulaire de la commune au sein de la CLE du SAGE Mame Confluence.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

17 . Etablissement de la liste des commissaires proposés au siège de la commission 
communale des impôts directs (CCID)

La commission communale des impôts directs (CCID) est une instance consultative locale, associée à
l’évaluation  des  biens  immobiliers  pour  l’assiette  des  impôts  directs  locaux.  Elle  intervient
principalement  pour formuler  des avis  sur  l’évaluation des propriétés bâties et  non bâties,  sur  la
constatation des changements de consistance ou d’affectation, et sur la mise à jour annuelle des
valeurs locatives.

Le paragraphe 3 de l'article 1650 du code général des impôts précise que la durée du mandat des
membres de la CCID est  identique à celui  du mandat du conseil  municipal,  et  que de nouveaux
commissaires doivent être nommés après le renouvellement général du conseil municipal. 

Ainsi, il convient de procéder à la constitution d'une nouvelle CCID dans la commune.

La  commission,  outre  le  Maire  ou  l'adjoint  délégué,  qui  en  assure  la  présidence,  comprend huit
commissaires et 8 suppléants dans les communes de plus de 2 000 habitants.

Les huit commissaires titulaires et les huit commissaires suppléants sont désignés par le Directeur
des services fiscaux du département  du Val-de-Marne sur  une liste  de contribuables,  en nombre
double, dressée par le conseil municipal :
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• 16 noms pour les commissaires titulaires ;
• 16 noms pour les commissaires suppléants.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

Sont proposés comme commissaires titulaires :

• Madame Lucienne GUSTAVE ;

• Madame  Nouria ROTTIER ;

• Madame Marie-Laure BERTIN ;

• Monsieur Alain VILAINE ;

• Madame Fema JANKOVIC ;

• Madame Anne MAROLLEAU ;

• Madame Nassim CHNIFA ;

• Monsieur Jean-François CLAIR.

Sont proposés comme commissaires suppléants :

• Monsieur Alain GORSE ;

• Madame Dalia MESSICA ;

• Monsieur Fabio BRANCO ;

• Monsieur Loïc DELNESTE ;

• Madame Barbara HUBERT ;

• Monsieur Patrick PORCHEROT ;

• Monsieur Mathis DAHMANI ; 

• Madame Athéna PEREZ.

Principaux textes réglementaires • Code général des impôts et notamment l’article 1650 ; 
• Code général des collectivités territoriales et notamment

l’article L.2121-32 ;
• Délibération  du conseil municipal n°3 en date du 7 avril

2026  relative  à  la  dérogation  au  scrutin  secret  pour  la
nomination des membres dans les comités consultatifs et
les organismes extérieurs. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM
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M. le Maire : La CCID s’instruit généralement entre février et mars. On vous propose de faire une liste
commune. Donc nous proposons Madame Lucienne GUSTAVE titulaire, Madame Nouria ROTTIER
titulaire,  Madame  Marie-Laure BERTIN  titulaire,  Monsieur Alain  VILAINE  titulaire,  Madame Fema
JANKOVIC et Madame Anne MAROLLEAU titulaire. Il nous reste deux places, donc je propose que
vous donniez chacun un nom pour qu’on puisse vous intégrer sur les titulaires.

Alexis LECLERC--DALMET : Merci, Monsieur le Maire. Je tiens à vous remercier au nom du groupe
Joinville  en  commun  quand  même  pour  ce  geste  démocratique.  Nous  proposons  le  nom  de
Nassim CHNIFA. 

M. le Maire : Monsieur LEROY viendra vers vous pour l’orthographe exacte, qu’on ne fasse pas de
faute.

Et pour un suppléant ?

Alexis LECLERC--DALMET : Nous n’en avons pas, nous ne proposons qu’un titulaire. 

Tony RENUCCI : Pardon, on est bien sur la délibération 17 ? On va remettre Jean-François CLAIR,
qui avait siégé la dernière fois. 

M. le Maire : Vous avez un suppléant à proposer ?

Alexis LECLERC--DALMET : Pardon pour corriger, on peut vous proposer un nom de suppléant, si
c’est possible. Mathis DAHMANI.

Tony RENUCCI : Et en suppléante, Sandrine PARIS-PESCAROU

M. le Maire : Non, il nous faut des gens non élus.

Tony RENUCCI : Ah pardon. En suppléante, Athéna PEREZ. 

M. le Maire : Merci beaucoup. Monsieur LEROY passera vous voir pour avoir l’orthographe exacte
pour éviter toute faute d’orthographe.

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour cette liste commune ? Unanimité, merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article   unique   : Propose pour faire partie de la commission communale des impôts directs :

Les commissaires titulaires : 

• Madame Lucienne GUSTAVE ;

• Madame  Nouria ROTTIER ;

• Madame Marie-Laure BERTIN ;

• Monsieur Alain VILAINE ;

• Madame Fema JANKOVIC ;

• Madame Anne MAROLLEAU ;

• Madame Nassim CHNIFA ;

• Monsieur Jean-François CLAIR.

Les commissaires suppléants : 

    • Monsieur Alain GORSE ;
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    • Madame Dalia MESSICA ;

    • Monsieur Fabio BRANCO ;

    • Monsieur Loïc DELNESTE ;

    • Madame Barbara HUBERT ;

    • Monsieur Patrick PORCHEROT ;

    • Monsieur Mathis DAHMANI ; 

    • Madame Athéna PEREZ.

18 . Désignation de délégués au sein du Syndicat intercommunal pour le gaz et l'électricité en 
Île-de-France (SIGEIF)

La commune de Joinville-le-Pont est membre du Syndicat intercommunal pour le gaz et l'électricité en
Île-de-France (SIGEIF).  Il  exerce,  pour le  compte de ses collectivités membres,  les compétences
d’autorité organisatrice du service public de l’énergie.

Aux  termes  de  l'article  L.5211-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT) :  «  Les
syndicats de communes sont administrés par un organe délibérant composé de délégués élus par les
conseils municipaux des communes membres dans les conditions prévues à l'article L.2122-7 ». 

Les délégués pour les syndicats intercommunaux sont donc élus au scrutin uninominal secret et à la
majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Pour rappel,  le mandat des délégués est lié à celui  de l'organe délibérant qui les a désignés. Le
mandat  des  délégués  syndicaux  sortants  vient  donc  à  expiration  lors  de  l'installation  du  comité
syndicat de chacun des syndicats suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

La loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite «  loi NOTRe », du 7 août
2015 a mis fin à la possibilité pour une personnalité sans mandat électif de siéger au sein du comité
des syndicats intercommunaux. Le choix du conseil municipal peut donc porter uniquement sur l'un de
ses membres. 

Selon  l'article  L.5212-7  du  CGCT,  chaque  commune  est  représentée  dans  le  comité  par  deux
délégués titulaires mais une décision d'institution ou modificative peut prévoir la désignation d'un ou
de plusieurs délégués suppléants. 

Il en est ainsi pour SIGEIF, dans les statuts duquel figure cette spécificité de désigner un délégué
titulaire et un suppléant. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de délégué à pourvoir
est déposée après appel de candidatures en séance, les nominations prennent effet immédiatement
et il en est donné lecture par le Maire.
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Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner à main levée :

• Monsieur Jérôme TAGNON en tant que délégué titulaire de la commune au sein du SIGEIF ; 
• Monsieur François BLOIS en tant que délégué suppléant de la commune au sein du SIGEIF. 

Principaux textes réglementaires Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2121-21, L.2122-7, L.5211-7, L.5211-8, L.5212-
6 et L.5212-7 ; 

Délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026
relative  à  la  dérogation  au  scrutin  secret  pour  la
nomination des membres dans les comités consultatifs et
les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence • Statuts du SIGEIF modifiés le 4 mars 2026 ;
• Courrier du SIGEIF en date du 27 février 2026. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : Nous proposons Monsieur Jérôme TAGNON en titulaire et Monsieur François BLOIS en
suppléant. Proposez-vous quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique : Désigne par  un vote  à  main levée,  décidé à l'unanimité,  de désigner  Monsieur
Jérôme TAGNON comme délégué titulaire et Monsieur François BLOIS comme délégué suppléant de
la commune au sein du SIGEIF.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)
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Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

19 . Désignation de délégués au sein du Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour
les énergies et les réseaux de communication (SIPPEREC)

La  commune  est  membre  de  plusieurs  syndicats  intercommunaux.  A ce  titre,  elle  bénéficie  de
délégués au sein de chacun d'eux, notamment au Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris
pour les énergies et les réseaux de communication (SIPPEREC). 

Aux  termes  de  l'article  L.5211-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT) :  «  Les
syndicats de communes sont administrés par un organe délibérant composé de délégués élus par les
conseils municipaux des communes membres dans les conditions prévues à l'article L.2122-7 ». 

Les délégués pour les syndicats intercommunaux sont donc élus au scrutin uninominal secret et à la
majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de
suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Pour rappel,  le mandat des délégués est lié à celui  de l'organe délibérant qui les a désignés. Le
mandat  des  délégués  syndicaux  sortants  vient  donc  à  expiration  lors  de  l'installation  du  comité
syndicat de chacun des syndicats suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

La loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite «  loi NOTRe », du 7 août
2015 a mis fin à la possibilité pour une personnalité sans mandat électif de siéger au sein du comité
des syndicats intercommunaux. Le choix du conseil municipal peut donc porter uniquement sur l'un de
ses membres.

Selon  l'article  L.5212-7  du  CGCT,  chaque  commune  est  représentée  dans  le  comité  par  deux
délégués titulaires mais une décision d'institution ou modificative peut prévoir la désignation d'un ou
de plusieurs délégués suppléants.

Il en est ainsi pour SIPPEREC, dans les statuts duquel figure cette spécificité de désigner un délégué
titulaire et un suppléant. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de délégué à pourvoir
est déposée après appel de candidatures en séance, les nominations prennent effet immédiatement
et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

 Monsieur Urbain OKOU en tant que délégué titulaire de la commune au sein du SIPPEREC ; 
 Monsieur  Stépahn SILVESTRE en tant  que délégué suppléant de la commune au sein du

SIPPEREC. 
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Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21, L.2122-7, L. 5211-
7, L.5211-8, L.5212-6 et L.5212-7 ; 

• Délibération du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence • Statuts  SIPPEREC  approuvés  par  délibération
n°2020-02-01 du comité du 6 février 2020 ; 

• Courrier du SIPPEREC en date du 3 mars 2026. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : Nous proposons Monsieur Urbain OKOU et Monsieur Stephan SILVESTRE. Est-ce que
vous proposez quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne par  un vote  à main levée,  décidé à  l'unanimité,  de désigner  Monsieur
Urbain OKOU comme délégué titulaire et Monsieur Stépahn SILVESTRE comme délégué suppléant
de la commune au sein du SIPPEREC.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()
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20 . Désignation d'un représentant au sein de l’association des utilisateurs Logitud (ADUL)

La  commune  de  Joinville-le-Pont,  en  qualité  d’adhérente,  est  membre  actif  de  l’association  des
utilisateurs Logitud (ADUL).

Conformément  aux  statuts  de  l’association,  chaque  membre  actif  doit  désigner  un  représentant
titulaire appelé à siéger au sein de ses instances.

Dans un avis du 28 octobre 1986, le Conseil d’État a précisé que :
«  Sauf disposition contraire, la personne appelée à représenter une collectivité territoriale dans un
organisme extérieur, même si elle est désignée par l’assemblée délibérante de la collectivité, peut être
choisie en dehors de cette assemblée. »

La qualité du membre désigné est précisée par le règlement intérieur de l’association, lequel dispose
que  «  la  collectivité  désigne  son  représentant  (un  agent  communal)  qui  siégera  aux  différentes
instances de l’Association ».

Le formulaire type d’adhésion à l’association des utilisateurs Logitud (ADUL) précise également que
ce correspondant est « chargé de diffuser l’information auprès de ses collègues ».

Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation du représentant de la
commune au sein des instances de cette association. 

En l'absence de mention de l'autorité habilitée à procéder à la désignation, cette dernière relève du
conseil municipal en application de la clause générale de compétence qui donne au conseil municipal
le pouvoir de régler par ses délibérations les affaires de la commune. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

• Monsieur Stéphan SILVESTRE en tant que représentant titulaire au sein de l'association des
utilisateurs Logitud (ADUL). 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ;

• Avis du Conseil d'Etat du 28 octobre 1986 ;
• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7

avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence Statuts et règlement intérieur de l'association des utilisateurs
Logitud (ADUL) du 7 octobre 2014.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
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Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : Nous proposons Monsieur Stephan SILVESTRE. Est-ce que vous proposez quelqu’un ?
(Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique : Désigne  par  un  vote  à  main  levée,  décidé  à  l'unanimité,  Monsieur  Stéphan
SILVESTRE comme représentant au sein de l'association des utilisateurs Logitud (ADUL).

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

21 . Désignation de délégués au sein du Syndicat intercommunal funéraire de la région 
parisienne (SIFUREP)

La  commune  de  Joinville-le-Pont  est  membre  du  Syndicat  intercommunal  funéraire  de  la  région
parisienne (SIFUREP). 

Aux  termes  de  l'article  L.5211-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT) :  «  Les
syndicats de communes sont administrés par un organe délibérant composé de délégués élus par les
conseils municipaux des communes membres dans les conditions prévues à l'article L.2122-7 ». 

Les délégués pour les syndicats intercommunaux sont donc élus au scrutin uninominal secret et à la
majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est
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procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Pour rappel,  le mandat des délégués est lié à celui  de l'organe délibérant qui les a désignés. Le
mandat  des  délégués  syndicaux  sortants  vient  donc  à  expiration  lors  de  l'installation  du  comité
syndicat de chacun des syndicats suivant le renouvellement général des conseils municipaux.

La loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite «  loi NOTRe », du 7 août
2015 a mis fin à la possibilité pour une personnalité sans mandat électif de siéger au sein du comité
des syndicats intercommunaux. Le choix du conseil municipal peut donc porter uniquement sur l'un de
ses membres. 

Selon  l'article  L.5212-7  du  CGCT,  chaque  commune  est  représentée  dans  le  comité  par  deux
délégués titulaires mais une décision d'institution ou modificative peut prévoir la désignation d'un ou
de plusieurs délégués suppléants.

Il en est ainsi pour SIFUREP, dans les statuts duquel figure cette spécificité de désigner un délégué
titulaire et un suppléant. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de délégué à pourvoir
est déposée après appel de candidatures en séance, les nominations prennent effet immédiatement
et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

 Monsieu  Maxime OUANOUNOU en tant  que délégué titulaire  de la  commune au sein  du
SIFUREP ; 

 Monsieur  Stépahn SILVESTRE   en tant que délégué suppléant de la commune au sein du
SIFUREP. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21, L.2122-7, L. 5211-
7, L.5211-8, L.5212-6 et L.5212-7 ;

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du  7
avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence • Statuts du SIFUREP modifiés le 22 février 2019 ; 
• Courrier du SIFUREP en date du 25 février 2026. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM
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M. le Maire : Nous proposons Monsieur Maxime OUANOUNOU et Monsieur Stephan SILVESTRE.
Est-ce que vous proposez quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne  par  un  vote  à  main  levée,  décidé  à  l'unanimité,  de  désigner  Monsieur
maxime OUANOUNOU comme délégué titulaire et Monsieur Stéphan SILVESTRE comme délégué
suppléant de la commune au sein du SIFUREP

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

22 . Désignation de délégués au sein du Syndicat intercommunal cimetière et crématorium de 
Valenton (SICCV)

La commune de Joinville-le-Pont est membre du Syndicat intercommunal cimetière et crématorium de
Valenton (SICCV). 

Aux  termes  de  l'article  L.5211-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT) :  «  Les
syndicats de communes sont administrés par un organe délibérant composé de délégués élus par les
conseils municipaux des communes membres dans les conditions prévues à l'article L. 2122-7 ». 

Les délégués pour les syndicats intercommunaux sont donc élus au scrutin uninominal secret et à la
majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Pour rappel,  le mandat des délégués est lié à celui  de l'organe délibérant qui les a désignés. Le
mandat  des  délégués  syndicaux  sortants  vient  donc  à  expiration  lors  de  l'installation  du  comité
syndicat de chacun des syndicats suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 

La loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite «  loi NOTRe », du 7 août
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2015 a mis fin à la possibilité pour une personnalité sans mandat électif de siéger au sein du comité
des syndicats intercommunaux. Le choix du conseil municipal peut donc porter uniquement sur l'un de
ses membres. 

Selon  l'article  L.5212-7  du  CGCT,  chaque  commune  est  représentée  dans  le  comité  par  deux
délégués titulaires, c'est le cas pour le SICCV. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de délégué titulaire à
pourvoir  est  déposée  après  appel  de  candidatures  en  séance,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée : 

 Monsieur  Maxime OUANOUNOU en tant  que délégué titulaire  de la commune au sein du
SICCV ; 

 Monsieur Stephan SILVESTRE en tant que délégué titulaire de la commune au sein du SICCV.

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21, L.2122-7, L.5211-
7, L.5211-8, L.5212-6 et L.5212-7 ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026  relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs. 

Principaux documents de référence Statuts du Syndicat intercommunal cimetière et crématorium
de Valenton en date du 5 décembre 1996.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire :  Nous proposons Monsieur Maxime OUANOUNOU et Monsieur Stephan SILVESTRE.
Est-ce que vous proposez quelqu’un ? (Pas de propositions)

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique :  Désigne par  un vote à  main levée,  décidé à l'unanimité,  de désigner  Monsieur
Maxime OUANOUNOU et Monsieur Stéphan SILVESTRE comme délégués titulaires de la commune
au sein du SICCV.
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Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

23 . Désignation de délégués au sein de l’Agence métropolitaine des mobilités partagées

La commune de Joinville-le-Pont est  membre de l’Agence métropolitaine des mobilités partagées
(AGEMOB), anciennement dénommée Syndicat Autolib’ et Vélib’ Métropole jusqu’en 2024. Il  s’agit
d’un syndicat mixte ouvert regroupant des collectivités territoriales et des établissements publics.

Conformément  à  l'article  L.5721-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  :  «  Un
syndicat mixte peut être constitué par accord entre des institutions d'utilité commune interrégionales,
des régions, des ententes ou des institutions interdépartementales, des départements, la métropole
de Lyon, des établissements publics de coopération intercommunale, des communes, des syndicats
mixtes définis à l'article L.5711-1 ou à l'article L.5711-4, des chambres de commerce et d'industrie
territoriales,  d'agriculture,  de  métiers  et  d'autres  établissements  publics,  en  vue  d'œuvres  ou  de
services  présentant  une  utilité  pour  chacune  de  ces  personnes  morales.  Le  syndicat  mixte  doit
comprendre au moins une collectivité territoriale ou un groupement de ces collectivités ». 

Les textes ne fixent aucune règle impérative concernant les modalités de désignation des délégués
communaux, laissant aux statuts du syndicat le soin d’en déterminer les conditions.

À cet égard, l’article 9.1 des statuts de l’AGEMOB prévoit que : « Le Syndicat mixte est administré par
un  Comité  syndical  composé  de  délégués  choisis  parmi  les  membres  élus  de  la  Région,  des
Départements, des Communes ou des EPCI adhérents, selon les dispositions ci-dessous :

 Un représentant pour chacune des communes adhérentes à titre individuel à l’exception de la
Ville de Paris  ; 

 Un  nombre  de  représentants  pour  chaque  établissement  public  de  coopération
intercommunale  égal  au  nombre  de  communes  membres  de  l'EPCI,  à  l’exception  de  la
Métropole du Grand Paris  ; 

 Un représentant pour la Région ; 
 Un représentant pour chaque Département ; 
 Deux représentants pour la Métropole du Grand Paris  ; 
 Deux représentants pour la Ville de Paris.
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Le  ou  les  délégués  au  Comité  syndical  sont  élus  en  leur  sein  par  chacune  des  assemblées
délibérantes des collectivités et EPCI. Chaque collectivité territoriale et EPCI désigne pour chaque
délégué, un suppléant appelé à siéger, avec voix délibérative, en cas d’empêchement du titulaire. Les
délégués sont élus pour la durée de leur mandat et jusqu’à la date d’installation du nouveau Comité
syndical. »

Par ailleurs, le mandat des délégués est indissociablement lié à celui de l’organe délibérant qui les a
désignés. En conséquence, le mandat des délégués syndicaux sortants prend fin lors de l’installation
du comité syndical à la suite du renouvellement général des conseils municipaux.

Enfin, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale De La République, dite « loi NOTRe », du
7 août 2015 a supprimé la possibilité pour une personnalité dépourvue de mandat électif de siéger au
sein  des  comités  des  syndicats  intercommunaux.  Le  choix  du  conseil  municipal  doit  donc
obligatoirement porter sur l’un de ses membres.

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée. Si, à l’issue de deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il  est
procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le
candidat le plus âgé est déclaré élu.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de délégués à pourvoir
est déposée après appel de candidatures en séance, les nominations prennent effet immédiatement
et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

• Madame Suzanne LECROART se porte candidate comme déléguée titulaire de la commune
au sein de l’AGEMOB ;

• Monsieur  François BLOIS  se porte candidat comme délégué suppléant de la commune au
sein de l’AGEMOB. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21, L.2122-7, L.5211-
8, L.5212-6 et L.5212-7 ;

• Délibération  du conseil  municipal  n°3  en date du  7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs.

Principaux documents de référence Statuts  syndicat  Autolib  et  Velib'  Métropole  adoptés  en
séance du 19 septembre 2019. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : Nous proposons Madame Suzanne LÉCROART et Monsieur François BLOIS. Proposez-
vous quelqu’un ? (Pas de propositions)
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Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité : 

 Madame  Suzanne  LECROART comme  déléguée titulaire  de  la  commune  au  sein  de
l’AGEMOB ;

 Monsieur François BLOIS comme délégué suppléant de la commune au sein de l’AGEMOB. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

24 . Conditions de dépôt des listes pour l'élection des membres de la commission d’appel 
d’offres (CAO), du jury de concours et de la commission de délégation de service public 
(CDSP)

En application de l’article L.1414-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le conseil
municipal doit élire une commission chargée de choisir le titulaire des marchés publics dont la valeur
dépasse les seuils européens et, pour les marchés allotis, de chaque lot quel que soit le montant,
ainsi que d’émettre un avis sur certains projets d’avenant. Cette commission est désignée sous le nom
de commission d’appel d’offres (CAO). Conformément à l’article R.2162-24 du code de la commande
publique, les membres élus de la CAO font également partie du jury de concours, tandis que les
membres qualifiés de ce jury sont désignés par délibération du conseil municipal.

De la même manière, en application des articles L.1411-5 et L.1411-6 du CGCT, le conseil municipal
élit une commission chargée, dans le cadre d’une procédure de délégation de service public, d’ouvrir
les plis, de sélectionner les candidats admis à remettre une offre et d’émettre un avis sur les offres
reçues ainsi  que sur  certains  projets  d’avenant.  Cette  commission  est  désignée sous le  nom de
commission de délégation de service public (CDSP).

En raison du renouvellement intégral du conseil  municipal, il  convient de procéder à une nouvelle
élection des membres de la CAO et de la CDSP. Le Maire en est le Président de droit, conformément
à l’article L.1411-5 du CGCT. Chaque commission se compose de cinq membres titulaires et de cinq
membres suppléants élus au sein du conseil municipal.
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L'article D.1411-5 du CGCT prévoit que le conseil  municipal doit fixer les conditions de dépôt des
listes pour l'élection des membres de la commission ce qui implique deux délibérations : la première
concernant ce dépôt de listes et la seconde relative à l'élection elle-même. 

L’article D.1411-5 du CGCT prévoit que le conseil  municipal doit fixer les conditions de dépôt des
listes pour ces élections, ce qui implique l’adoption de deux délibérations : la première concernant le
dépôt des listes et la seconde l’élection elle-même. 

Conformément au règlement intérieur de la CAO et de la CDSP, adopté par délibération du conseil
municipal n°6 du 15 février 2023, il est proposé de fixer les conditions suivantes : les listes doivent
distinguer  les  candidats  aux  fonctions  de  membre  titulaire  de  ceux  aux  fonctions  de  membre
suppléant, sans que les suppléants soient nommément affectés à un titulaire ; il y a cinq titulaires
auxquels s’ajoute le maire, membre titulaire de droit, soit six titulaires au total, ainsi que six suppléants
; les listes peuvent être incomplètes mais doivent présenter autant de noms pour les titulaires que
pour les suppléants ; leur dépôt doit intervenir au plus tard le  7 avril 2026 avant  20h25 auprès de
Monsieur le Maire sur papier libre.

Il est également proposé de décider du mode de vote pour l’élection des membres de la CAO, qui
inclut les membres du jury de concours, et de la CDSP, conformément à l’article 1.2.2 du règlement
intérieur susmentionné. 

En principe, ces élections se déroulent au scrutin secret, conformément à l’article L.2121-21 du CGCT.
Si aucun candidat n’obtient la majorité absolue après deux tours, un troisième tour est organisé et
l’élection a lieu à la majorité relative ; en cas d’égalité de voix, le candidat le plus âgé est élu. Il est
toutefois  possible  de  décider  à  l’unanimité  de  ne  pas  procéder  au  scrutin  secret,  car  aucune
disposition  législative  ou  réglementaire  ne  l’impose  pour  ces  élections.  Si  une  seule  liste  est
présentée, les nominations prennent effet immédiatement dans l’ordre de la liste et en sont lues par le
Maire.

L’attribution des sièges de titulaires et de suppléants s’effectuera conformément aux articles L.1411-5
et D.1411-3 du CGCT au scrutin de liste à la  représentation proportionnelle au plus fort reste, sans
panachage ni vote préférentiel.  Ce mode d’élection permet de garantir que toutes les expressions
pluralistes des élus du conseil municipal soient respectées.

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.1411-5, L.1411-6, L.1414-2,
L.2121-21, D.1411-3 et D.1411-5 ; 

• Code  de  la  commande  publique  et  notamment  les
articles R.2162-22, R.2162-24 et R.2162-26. 

Principaux documents de référence • Délibération du conseil municipal n°6 en date du 15
février  2023  relative  à  l’approbation  du  règlement
intérieur de la commission d’appel d’offres (CAO) et
la  commission  de  délégation  de  service  public
(CDSP) et des jurys de concours.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
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Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : Je vous propose de faire une liste commune. Si vous en êtes d’accord, on se laisse
trois minutes pour constituer cette liste. Il est 20 heures 22. 
Donc je vous propose la liste suivante, on ne va pas voter tout de suite pour la liste : 

 Monsieur Francis SELLAM, président ;
 Monsieur Jérôme TAGNON, titulaire ; 
 Madame Liliane REUSCHLEIN, titulaire ;
 Monsieur François BLOIS, titulaire ;
 Monsieur Alexis LECLERC--DALMET, titulaire ;
 Madame Carmen PEREZ, titulaire ;
 Madame Corinne FIORENTINO, suppléante :
 Madame Béatrice NICOLAS-DARROU, suppléante ;
 Madame Stéphanie BRANCO, suppléante ; 
 Monsieur Frédéric GOMES, suppléant ; 
 Monsieur Lionel GAUTIER, suppléant.

C’est exactement la même liste pour la CDSP et la CAO. 

Tony RENUCCI : Excusez-moi, j’ai juste une question sur les suppléants. On a aussi un nom chacun
par groupe ? 

M. le Maire : Non, je ne l’ai pas prévu. Il reste une place.

Tony RENUCCI : Oui, mais si le titulaire ne peut pas siéger, c’est le suppléant qui y va, non ? 

M. le Maire : Je n’ai pas proposé…

Tony RENUCCI : Dans la logique, si on a un titulaire, il faut qu’on ait un suppléant. 

M. le Maire : OK. Vous proposez qui ?

Tony RENUCCI : Vincent JARDIN. 

Alexis LECLERC--DALMET : Et donc Agnès ASTEGIANI.

M.  le  Maire :  Donc là  on vient  de voter  le  process.  Qui  est  pour ce  process ? Unanimité,  merci
beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article  1  er   : Décide  d'organiser  l'élection  des  membres  titulaires  et  suppléants  de  la  commission
d'appels d'offres (CAO) dont font partie les membres du jury de concours et de la commission de
délégation de service public (CDSP), dans les conditions suivantes : 

 Les élections auront lieu lors de la réunion du conseil municipal du 7 avril 2026 ;
 La date limite pour le dépôt des listes des candidats aux fonctions de membre titulaire et de

membre suppléant de la CAO et la CDSP, auprès de Monsieur le Maire, est fixée au 7 avril
2026 à 20h25 ;

 L'élection se fera à bulletin secret en application de l'article L.2121-21 du CGCT, à moins qu'il
ne soit décidé à l'unanimité d'y déroger et de voter à main levée. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l'élu ayant reçu délégation en vertu de
l'article L.2122-18 du CGCT, ou l'élu remplaçant le Maire en vertu de l'article L.2122-17 du même
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code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente délibération.

25 . Élections des membres de la commission d'appel d'offres (CAO) et du jury de concours

La commission d'appel d'offres (CAO) est compétente pour choisir le titulaire des marchés dont la
valeur est supérieure aux seuils européens, émettre un avis sur les projets d'avenant à un marché
public dont elle a désigné le titulaire et entraînant une augmentation du montant global supérieure à
5% et, lorsqu'un marché public dont la valeur estimée du besoin global est supérieure aux seuils de
procédures formalisées et que ce marché est alloti, choisir le titulaire de chacun des lots, y compris
dans le cas de lots dont le montant estimé est inférieur aux seuils de procédures formalisées ou des
« petits lots » passés selon une procédure adaptée. 

Le  Maire  en  est  le  Président  de  droit,  conformément  à  l’article  L.1411-5  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT).  Le Président  peut  inviter,  en raison de leur  compétence dans le
domaine  concerné,  des  personnalités  extérieures  et/ou  un  ou  plusieurs  agents  de  la  commune.
Peuvent également être invités par le Président, s'il le décide, au regard de l'objet du marché : le
comptable de la collectivité et le représentant du ministre chargé de la concurrence. 

Conformément à l’article R.2162-24 du code de la commande publique, les membres élus de la CAO
font également partie du jury de concours. 

Le jury de concours a pour compétences : 
 En cas de concours restreint : 

o Analyse les candidatures ; 
o Emet un avis motivé sur la liste des candidats admis à concourir ; 
o Examine  les  plans  et  projets  présentés  de  manière  anonyme par  les  opérateurs

économiques admis à participer au concours, sur la base des critères d'évaluation
définis dans l'avis de concours ; 

o Consigne dans un procès-verbal le classement des projets et le cas échéant, tout
point  nécessitant  des  éclaircissements  et  les  questions  qu'il  envisage  en
conséquence de poser aux candidats concernés peut inviter les candidats à répondre
aux questions qu'il a consignées dans le procès-verbal. 

 Etablit un procès-verbal complet du dialogue entre les membres du jury et les candidats. 

Les conditions de dépôt des listes pour l'élection des membres de la commission d'appel d'offres ont
été fixées par la délibération du conseil municipal n°24 en date du 7 avril 2026 précédemment votée et
sont  rappelées  ci-dessous  :  les  listes  doivent  distinguer  les  candidats  aux  fonctions  de  membre
titulaire de ceux aux fonctions de membre suppléant, sans que les suppléants soient nommément
affectés à un titulaire ; il y a cinq titulaires auxquels s’ajoute le maire, membre titulaire de droit, soit six
titulaires au total, ainsi que six suppléants ; les listes peuvent être incomplètes mais doivent présenter
autant de noms pour les titulaires que pour les suppléants ; leur dépôt doit intervenir au plus tard le 7
avril 2026 avant 20h25 auprès de Monsieur le Maire sur papier libre.

Pour rappel,  l’attribution des sièges  de titulaires  et  de suppléants s’effectuera  conformément  aux
articles L.1411-5 et D.1411-3 du CGCT au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus
fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. Ce mode d’élection permet de garantir que toutes les
expressions pluralistes des élus du conseil municipal soient respectées.

Chaque  conseiller  municipal  ou  groupe  de  conseillers  municipaux  peut  présenter  une  liste  de
candidats même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste
est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les
autres listes. Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. 
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Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci
reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de
suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats. 

Le quotient électoral (QE) pour cette élection est le nombre de suffrage exprimé divisé par le nombre
de siège à pourvoir.

La  liste  unique  suivante  à  été  déposée dans les  conditions  fixées  par  la  délibération  du  conseil
municipal n°24 en date du 7 avril 2026 susmentionnée : 

Titulaire  s   : 
• Monsieur Francis SELLAM ;
• Monsieur Jérôme TAGNON ;
• Madame Liliane REUSHCHLEIN ;
• Monsieur François BLOIS ;
• Monsieur Alexis LECLERC—DALMET ;
• Madame Carmen PEREZ.

Suppléants : 
• Madame Corinne FIORENTINO ;
• Madame Béatrice NICOLAS-DARROU ;
• Madame Stéphanie BRANCO ;
• Monsieur Frédéric GOMES ;
• Monsieur Vincent JARDIN ;
• Madame Agnès ASTEGIANI.

Pour rappel, si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent
effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire.

Il est proposé de : 
• Passer au vote à main levée conformément à la délibération du conseil municipal n°24  en

date du 7 avril 2026 susmentionnée pour procéder à l'élection des cinq membres titulaires et
des cinq membres suppléants ; 

• Nommer les membres de la CAO et du jury de concours. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.1411-5, L.1414-2, L.2121-21
et D.1411-3 ; 

• Code  de  la  commande  publique  et  notamment  les
articles R.2162-15 à 22, R.2162-24, R.2162-26 ;

• Délibération du conseil municipal n°6 en date du 15
février  2023  relative  à  l’approbation  du  règlement
intérieur de la commission d’appel d’offres (CAO) et
la  commission  de  délégation  de  service  public
(CDSP) et des jurys de concours ; 

• Délibération du conseil municipal n° 24 en date du 7
avril 2026 relative aux conditions de dépôt des listes
pour  l'élection  des  membres  de  la  commission
d'appel d'offres. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
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DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : On passe au vote de la liste comme énoncée. Je vous propose de faire un vote à main
levée. Qui est pour la liste pour la CAO ? Unanimité, merci. Qui est pour la liste CDSP ? Unanimité
aussi, merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Constate le résultat du scrutin pour l'élection des membres de la CAO :

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote
0

Nombre de votant
34

Nombre de blanc
0

Nombre de nuls
0

Suffrages exprimés
35

Quotient électoral
5,83

Pour rappel, en cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles
d'être proclamés élus.

Nom des listes Suffrages exprimés Nombre total de sièges attribués

Liste unique 38 6

Article 2 : Déclare en conséquence que sont membres de la CAO et du jury de concours :

Président : Monsieur Francis SELLAM

Titulaires : 
• Monsieur Francis SELLAM ;
• Monsieur Jérôme TAGNON ;
• Madame Liliane REUSHCHLEIN ;
• Monsieur François BLOIS ;
• Monsieur Alexis LECLERC—DALMET ;
• Madame Carmen PEREZ.

Suppléants : 
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• Madame Corinne FIORENTINO ;
• Madame Béatrice NICOLAS-DARROU ;
• Madame Stéphanie BRANCO ;
• Monsieur Frédéric GOMES ;
• Monsieur Vincent JARDIN ;
• Madame Agnès ASTEGIANI.

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l'élu ayant reçu délégation en vertu de
l'article L.2122-18 du CGCT ou l'élu remplaçant le Maire en vertu de l'article L.2122-17 du même
code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente délibération.

26 . Désignation de représentants au sein de l'association Réseau vélo et marche

Dans le cadre de sa politique de mobilité durable, la commune de Joinville-le-Pont s'est engagée à
promouvoir les modes de déplacement actifs. Afin de renforcer cet engagement et de bénéficier d'un
accompagnement technique et institutionnel,  la commune a adhéré à l'association Réseau vélo et
marche, qui fédère des collectivités territoriales et des acteurs publics investis dans la promotion et le
développement des mobilités actives. 

Conformément  à  l'article  10-2  des  statuts  de  l'association,  il  convient  désormais  de  désigner  un
représentant titulaire ainsi qu'un représentant suppléant.

En l'absence de mention de l'autorité habilitée à procéder à la désignation, cette dernière relève du
conseil municipal en application de la clause générale de compétence qui donne au conseil municipal
le pouvoir de régler par ses délibérations les affaires de la commune. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel, dans le cas où une seule candidature pour chacune des fonctions de représentant est
déposée après appel de candidatures en séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est
donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026 il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

• Madame Suzanne LECROART comme représentante titulaire au sein de l'association Réseau
vélo et marche ;

• Monsieur  Olivier LAVIGNE comme représentant suppléant au sein de l'association Réseau
vélo et marche. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Délibération  du  conseil  municipal  n°37  du  9
décembre  2025  portant  adhésion  à  l'association
Réseau vélo et marche ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs.
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Principaux documents de référence Statuts de l'association Réseau vélo et marche adoptés lors
de l'assemblée générale extraordinaire du 11 décembre 2024.

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M.  le  Maire :  Nous  proposons,  bien  sûr,  Madame Suzanne LÉCROART,  et  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU. Vous proposez quelqu’un ? (Pas de propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Désigne  par  un  vote  à  main  levée,  décidé  à  l'unanimité,  Madame  Suzanne
LECROART  comme  représentante titulaire  et  Monsieur  Olivier  LAVIGNE comme  représentant
suppléant au sein du conseil de l'association Réseau vélo et marche. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

27 . Désignation d'un représentant au sein de l’Association Nationale des Élus en charge du 
Sport (ANDES)
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En 2025, la commune le Joinville-le-Pont a adhéré à l'Association Nationale des Élus en charge du
Sport (ANDES).
 
Cette association regroupe l'ensemble des élus responsables du sport, afin de favoriser et promouvoir
les  échanges  entre  communes  dans  un  souci  de  bonne  gestion  et  d'accompagnement  des
collectivités dans la conduite de leurs politiques sportives. 

Conformément à l’article 4.1 des statuts d’ANDES, il convient de désigner un représentant titulaire.

Il n'y a pas de modalités précises, dans les statuts, concernant la désignation du représentant de la
commune au sein des instances de cette association. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du  7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner à main levée :

 Monsieur  Frédéric  GOMES  en  tant  que  représentant  titulaire  de  la  commune  au  sein  de
l'ANDES. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ;

• Délibération n°35 du conseil municipal en date du 9
décembre 2025 relative à l’adhésion à l’Association
Nationale des Élus en charge du Sport ; 

• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs.

Principaux documents de référence Statuts  de  l’association  validés  à  l’Assemblée  générale
extraordinaire du 09 juin 2023.

A reçu un avis favorable en commission culture, sports et animation de la ville du mercredi 1er  avril
2026

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M.  le  Maire :  Nous  proposons  Monsieur Frédéric  GOMES.  Proposez-vous  quelqu’un ?  (Pas  de
propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Tout le monde n’a pas levé la main, là je ne sais plus. Qui est pour ?
Qui s’abstient ? Qui est contre ? D’accord, merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

- 52 / 264 -



Conseil Municipal – séance du 7 avril 2026

Article  unique :  Désigne par  un vote  à  main levée,  décidé à l'unanimité,  de désigner  Monsieur
Frédéric GOMES comme délégué titulaire de la commune au sein de l’ANDES. 

Pour : (31)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard  DUVERT (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR
JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Areski OUDJEBOUR (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis Pierre
JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Contre : (1)
Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (3)
Madame  Christelle  FORTIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Agnès  ASTEGIANI (),  Monsieur  Alexis
LECLERC-DALMET ()

28 . Désignation d'un représentant au sein de l'association Centre Hubertine Auclert

Historiquement engagée dans la lutte contre les violences faites aux femmes et pour le renforcement
de l’égalité femme, la commune de Joinville-le-Pont a adhéré en 2022 au Centre Hubertine Auclert. 

Conformément  à  l’article  8.1  des  statuts  de  l’association,  les  personnes  morales membres  de
l’association sont représentées par une personne physique qu’elles désignent selon leurs propres
règles. 

Conformément aux règles de droit commun, les nominations au sein des organismes extérieurs sont
effectuées au scrutin secret. Toutefois, il peut être décidé, à l’unanimité, de procéder à un vote à main
levée.

Pour rappel,  dans le cas où une seule candidature est  déposée après appel de candidatures en
séance, la nomination prend effet immédiatement et il en est donné lecture par le Maire.

Conformément à la délibération du conseil municipal n°3 en date du 7 avril 2026, il est ainsi proposé
de désigner, à main levée :

 Madame Kouréa TRAORRE en tant que représentante titulaire de la commune au sein du
Centre Hubertine Auclert. 

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2121-21 et L.2121-33 ; 

• Délibération du conseil  municipal  n°6 en date du 7
décembre 2022 relative  à l’adhésion à l’association
Centre Hubertine Auclert ;
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• Délibération  du conseil  municipal  n°3 en date du 7
avril  2026 relative à la dérogation au scrutin secret
pour  la  nomination des membres  dans les  comités
consultatifs et les organismes extérieurs..

Principaux documents de référence Statuts de l'association adoptés en mai 2012. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M.  le  Maire :  Je  propose  Madame Chantal DURAND.  Proposez-vous  quelqu’un ?  (Pas  de
propositions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Deux personnes. Merci.

Je vous remercie pour ce passage de délibérations et je passe la parole à Monsieur  Brahim BAHMAD
pour la présentation du débat d’orientations budgétaires. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article unique : Désigne par un vote à main levée, décidé à l'unanimité, de désigner Madame Kouréa
TRAORE comme représentante titulaire de la commune au sein du Centre Hubertine Auclert. 

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()
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29 . Débat d'orientations budgétaires 2026

Suite au rapport qui vient de vous être présenté et au débat qui a suivi,  il est demandé au conseil
municipal de bien vouloir prendre acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires.

Principaux textes réglementaires Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l'article L.2312-1 

Principaux documents de référence Rapport d’orientations budgétaires (ROB) 2026

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Brahim     BAHMAD   : Merci, Monsieur le Maire. On va attendre que l’écran s’allume pour que la salle
puisse profiter de la présentation. Bon, on m’annonce qu’il y a un petit problème technique – ce sont
les aléas du direct –, mais je vais quand même commencer. C’était une présentation qui résumait le
document que vous avez tous reçu dans les délibérations. Je vais commencer à faire le discours, et
n’hésitez pas si vous avez des questions. On vous enverra quand même la présentation, qui était
résumée. 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous vous présentons aujourd’hui le rapport d’orientations
budgétaires pour l’année 2026. Ce débat constitue une étape importante de la vie budgétaire de notre
collectivité. Il ne s’agit pas encore de voter le budget, mais de fixer un cap, une trajectoire, et de
partager  les  orientations  qui  guideront  la  construction  budgétaire  pour  l’année  à  venir.  Ce  ROB
(Rapport d’Orientations Budgétaires) s’inscrit dans un contexte particulier, marqué à la fois par des
incertitudes économiques, par une évolution contrainte des recettes locales, mais aussi par un niveau
d’investissement important lié à la fin du précédent mandat et au début de la nouvelle mandature.
Dans ce contexte, notre objectif est clair : préserver les équilibres financiers, maintenir un haut niveau
de service public et continuer à investir pour préparer l’avenir de la commune. 

Ce rapport s’articule autour de plusieurs parties. Nous commencerons par le contexte économique
international  et  national,  puis  nous  analyserons  la  situation  financière  de  la  commune  au
31 décembre 2025, avant de présenter les facteurs impactant le budget 2026, et enfin, les orientations
budgétaires  retenues.  La  dernière  partie  relative  aux  ressources  humaines  sera  présentée  par
Monsieur le Maire. 

Parlons du contexte économique mondial. Comme vous le savez, il reste incertain. Avant les dernières
tensions géopolitiques, la croissance mondiale était estimée autour de 3,2 % et l’inflation en zone euro
autour de 2 %. Cependant, les tensions internationales, notamment au Moyen-Orient, constituent une
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zone de risque importante. Ces événements peuvent entraîner une hausse du coût de l’énergie, des
matières premières et des denrées alimentaires. Ces évolutions ont un impact direct sur les dépenses
de fonctionnement des collectivités, notamment sur les coûts énergétiques, la restauration scolaire ou
encore  les  marchés  publics.  Nous  devons  donc  intégrer  ces  incertitudes  dans  notre  trajectoire
budgétaire. 

Au niveau national,  les collectivités font face à une situation comparable :  on observe une baisse
généralisée de l’épargne brute, un pic d’investissement lié au cycle électoral, un recours à l’emprunt
en hausse et une absence de dynamique significative des recettes. Les collectivités doivent donc
maintenir  leurs services publics tout  en faisant  face à des ressources contraintes.  Cette  situation
renforce la nécessité d’une gestion rigoureuse et d’une stratégie financière prudente. 

Le pic d’investissement observé en fin de mandat est un phénomène classique. Les projets engagés
nécessitent des phases longues : études, diagnostics, consultations, procédures réglementaires, puis
travaux. Entre les contraintes techniques, administratives et financières, les projets lancés en début de
mandat  se  concrétisent  souvent  en  fin  de  mandat.  C’est  exactement  la  situation  que  nous
connaissons  aujourd’hui  avec  un  niveau  d’investissement  élevé  lié  à  l’aboutissement  de  projets
structurants. Dans ce contexte, les finances locales restent marquées par une réduction de certaines
dotations d’investissement, une revalorisation limitée des bases fiscales à 0,8 % et un maintien du
fonds de compensation de TVA. Ces éléments traduisent une évolution modérée des recettes des
collectivités. Les marges de manœuvre restent donc limitées. 

Malgré  ce  contexte  contraint,  la  situation  financière  de  la  commune  reste  saine.  Au
31 décembre 2025, l’épargne brute s’établit  à environ 4 millions d’euros,  l’épargne nette à environ
2,4 millions  d’euros,  la  capacité  de  désendettement  à  cinq ans  et  l’encours  de  dette  autour  de
19 millions  d’euros.  Ces  indicateurs  traduisent  une  situation  financière  solide.  Cette  bonne  santé
financière constitue un atout important : elle nous permet aujourd’hui d’emprunter dans de bonnes
conditions, de maintenir nos investissements et de préserver les services publics. 

Passons aux dépenses de fonctionnement.  Les dépenses réelles de fonctionnement sont  restées
globalement stables, elles reculent légèrement de 0,26 %. La masse salariale progresse de 1,26 %,
les  charges  à  caractère  général  diminuent  de  3,9 %,  notamment  grâce  à  la  baisse  du  coût  de
l’énergie.  Il  est  important  de  rappeler  que  près  de  80 %  des  dépenses  de  fonctionnement  sont
contraintes. La capacité d’action directe de la commune reste donc limitée. 

Passons  aux  recettes  de  fonctionnement ;  elles  reculent  légèrement.  On observe  une  baisse  du
produit des services, une fiscalité plus dynamique et une légère baisse des dotations. Cette évolution
résulte  de  choix  politiques  assumés :  la  commune  n’a  pas  augmenté  ses  taux  d’imposition
depuis 2014 et n’a pas répercuté l’inflation sur les tarifs municipaux. Nous faisons ainsi le choix de
préserver le pouvoir d’achat des habitants. Malgré ça, nous sommes confrontés à un effet ciseau : des
recettes  peu  dynamiques et  des  dépenses  contraintes  en  hausse.  À  cela  s’ajoute  la  notification
récente  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  de  l’État.  Nous  avons  reçu  une  baisse  de
163 000 euros, qui représente tout de même 6 % de la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement).
Cette  baisse  impactera  directement  notre  épargne  brute.  Malgré  cela,  l’épargne  reste  positive  et
permet de poursuivre nos stratégies d’investissement. 

L’épargne brute correspond à la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement, elle
constitue  la  capacité  d’autofinancement  de  la  commune.  Elle  permet  donc  de  financer  les
investissements, de rembourser la dette et d’emprunter dans de bonnes conditions. L’épargne nette,
elle, correspond à ce qu’il reste après le remboursement du capital de la dette. Avec environ 4 millions
d’épargne brute, la commune dispose d’une bonne signature financière. Cette situation nous permet
donc de compenser l’effet ciseau et de continuer à investir. 

L’année 2025  a  été  marquée  par  un  niveau  d’investissement  important :  la  commune  a  réalisé
11,1 millions  d’euros  de  dépenses  d’équipement,  avec  1,9 million  reporté  sur  l’année 2026.  Ces
investissements ont été financés par l’autofinancement, les subventions et l’emprunt. Nous sommes
donc dans une phase active de réalisation des projets. Nous avons beaucoup investi ces dernières
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années,  de nombreux équipements ont  été réalisés et  ont  enrichi  le  patrimoine communal.  Nous
faisons le choix de continuer à investir, parce qu’une ville qui n’investit pas dégrade ses équipements
et pénalise les habitants. Nous faisons le choix inverse : investir aujourd’hui pour préparer l’avenir. 

Au 31 décembre 2025, l’encours de la dette s’élève à 19 millions d’euros. En 2025, la commune a
remboursé 1,3 million d’euros de capital et 245 000 euros d’intérêts, ce qui traduit une gestion active
et maîtrisée de notre dette. La structure de la dette est saine : 60 % à taux fixe, 40 % à taux variable.
Le portefeuille est constitué de 13 emprunts classés 1A, donc sans risque, et sans emprunt toxique.
La dette reste maîtrisée et compatible avec la poursuite de nos investissements. 

Passons  aux  flux  budgétaires  intercommunaux.  Aucun  nouveau  transfert  de  compétence  n’est
intervenu en 2025. Les compétences exercées par l’EPT Paris Est Marne et Bois restent inchangées,
notamment  en  matière  d’aménagement,  d’environnement,  d’urbanisme,  et  encore  d’eau  et
d’assainissement. Ces compétences génèrent des flux financiers entre la commune, la Métropole du
Grand Paris et l’EPT. On retrouve notamment la dotation de compensation, la cotisation foncière des
entreprises,  la  cotisation  sur  la  valeur  ajoutée  des  entreprises,  le  taux  enlèvement  des  ordures
ménagères et le fonds de compensation, pour environ 705 000 euros. Ces flux participent également
à l’équilibre financier global de la commune. 

Passons  à  l’année 2026.  Pour  l’année 2026,  les  orientations  budgétaires  reposent  sur  plusieurs
objectifs clairs :

 La consolidation  des  équilibres financiers :  dans un contexte  incertain,  il  est  essentiel  de
préserver notre capacité d’autofinancement et de maintenir une trajectoire soutenable ;

 La maîtrise des dépenses de fonctionnement : l’objectif est de contenir l’évolution des charges
tout en maintenant la qualité du service public ;

 La  finalisation  des  projets  d’investissement  engagés :  nous  entrons  dans  une  phase  de
concrétisation des opérations lancées ces dernières années ;

 La stabilité de la fiscalité communale : les taux d’imposition ne seront pas augmentés. 

Ces orientations traduisent une volonté de responsabilité budgétaire. 

Nous proposons donc un budget responsable dans un contexte d’instabilité économique : responsable
d’abord parce qu’il répond aux attentes du quotidien (entretien du patrimoine, sécurité, cadre de vie) ;
responsable  également  parce  qu’il  maintient  un  haut  niveau  de  service  public  (soutien  au  tissu
associatif, offre culturelle, action sociale) ; responsable enfin parce qu’il  prépare l’avenir (nouveaux
équipements, modernisation du patrimoine, transition écologique). 

Cette stratégie se traduit dans le budget de fonctionnement. Ce budget de fonctionnement s’établit à
environ 43 millions d’euros. Il permet de financer l’ensemble des politiques publiques de la commune.
Les principaux postes concernent l’éducation, l’administration générale, l’entretien du patrimoine, le
cadre de vie, la culture, la sécurité, la Petite enfance et l’action sociale. Ce budget traduit le maintien
d’une offre de services publics de qualité. 

Regardons maintenant la structure des dépenses. Les dépenses de fonctionnement se répartissent
principalement entre les charges à caractère général  (environ 10 millions d’euros),  les charges de
personnel (environ 20 millions d’euros), les atténuations de produits et les autres charges courantes.
On note notamment  la  hausse du contrat  de restauration scolaire,  l’augmentation des cotisations
retraite, la contribution au service Incendie et le maintien du soutien aux associations. Ces dépenses
traduisent le maintien des politiques publiques. 

Passons aux recettes de fonctionnement. Les recettes reposent principalement sur la fiscalité directe
pour environ 24 millions d’euros, la fiscalité indirecte, qui correspond aux droits de mutation, aux taxes
de séjour par exemple, les dotations de l’État et les recettes issues des services municipaux. Ces
recettes évoluent peu. Nous faisons le choix de ne pas augmenter les impôts. Cette situation impose
une gestion rigoureuse. 
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Concernant  les  recettes  de  fonctionnement,  les  produits  de  l’activité  des  services  s’élèvent  à
4,5 millions d’euros,  avec une légère évolution d’environ 100 000 euros par rapport  à 2025. Cette
progression reste limitée car la commune a fait le choix de ne pas répercuter l’inflation sur les tarifs
municipaux. Les impôts et taxes représentent 30 millions d’euros. Ce niveau repose sur une stabilité
des taux d’imposition,  qui  n’ont  pas évolué depuis 2014. Les dotations et  participations atteignent
4 millions d’euros, comprenant notamment la DGF et les subventions de la CAF. Enfin, les autres
recettes de gestion courante s’élèvent à environ 230 000 euros, correspondant principalement aux
revenus locatifs. Ces recettes sont construites de manière prudente, sans hausse d’impôt. 

La  politique  d’investissement  repose  sur  plusieurs  priorités :  entretenir  le  patrimoine  existant,
moderniser les équipements, améliorer le cadre de vie, renouveler les matériels et financer les projets
structurants.  Ces  investissements  bénéficient  directement  aux  habitants.  Pour  l’année 2026,  ce
budget  d’investissement  s’élève  à  24 millions  d’euros.  Il  comprend les  dépenses récurrentes,  les
opérations du plan pluriannuel d’investissement et le remboursement du capital de la dette. Ce niveau
d’investissement reste élevé. 

Ces investissements seront financés par : 

 L’autofinancement à hauteur de 6 millions d’euros ;
 Les subventions à hauteur de 3 millions d’euros ;
 Les dotations à hauteur de 2 millions d’euros ;
 Les cessions à hauteur de 4,5 millions d’euros ;
 L’emprunt à hauteur de 7 millions d’euros. 

Une  enveloppe  d’emprunt  d’environ  7 millions  d’euros  est  donc  prévue,  mais  cette  dette  reste
parfaitement maîtrisée. La capacité de désendettement se situera autour de 10 ans, donc en dessous
du seuil de vigilance. Le taux moyen de la dette est d’environ 1,87 %, avec une dette sécurisée. Notre
bonne  santé  financière  nous  permet  donc  d’emprunter  sans  mettre  en  péril  les  finances  de  la
commune. 

Pour conclure, il est important de le dire clairement : les années 2026 et 2027 seront marquées par un
pic d’investissement inédit, ce qui entraîne mécaniquement une hausse de la dette, mais il est logique
que des équipements destinés à durer plusieurs décennies soient financés par l’emprunt plutôt que
par  l’impôt.  Ces  investissements  d’environ  24 millions  d’euros  concernent  principalement  les
équipements sportifs, les écoles, la voirie, le patrimoine communal, la transition écologique. Il s’agit
d’un niveau d’investissement  important  et  assumé.  C’est  un choix  politique qui  permet  aussi  aux
générations futures de contribuer au financement d’équipements qui leur sont destinés. 

Sur le fonctionnement, la ligne est claire : pas d’augmentation d’impôts des taux communaux, pas
d’augmentation des tarifs municipaux, et un effort sur les dépenses. Nous allons donc maîtriser les
charges générales, contrôler l’évolution de la masse salariale, prioriser les dépenses obligatoires et
optimiser les recettes.
Ce budget 2026 est également un budget de transition : il permet de finaliser les projets engagés, de
maintenir les services publics, de préserver les équilibres financiers et de laisser des marges pour
l’avenir. C’est un budget à la fois prudent et volontaire. 

Ce budget 2026 repose donc sur  un équilibre clair :  des finances saines,  une épargne préservée
malgré les tensions, un recours à l’emprunt maîtrisé, pas d’augmentation d’impôts,  des dépenses
maîtrisées  et  un  niveau  d’investissement  élevé.  Nous faisons  le  choix  d’investir,  de  protéger  les
habitants et de préparer l’avenir.

Je  laisse  maintenant  la  parole  à  Monsieur  le  Maire  pour  présenter  la  partie  sur  les  ressources
humaines.

M. le Maire : Merci, Brahim.

Tout d’abord, je tiens à remercier l’ensemble des agents de la commune pour le travail qui est effectué
au  quotidien  pour  nous  tous,  Joinvillaises  et  Joinvillais.  Sachez  que  ma  préoccupation  première
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depuis que je suis adjoint aux Ressources humaines et aujourd’hui en qualité de Maire, c’est bien sûr
d’accompagner tous les agents – et ça je tiens à le préciser – et de faire en sorte que la ville soit
attractive afin de continuer à fidéliser nos agents, pour qu’ils restent. Pour cela, nous continuerons à
généraliser  le  protocole  d’accueil,  mais  aussi  nous  allons  mettre  en  place  avec  le  CIG  (Centre
Interdépartemental  de Gestion)  une analyse de l’évaluation de la politique de rémunération de la
collectivité. Nous avons déjà amélioré plusieurs outils de gestion, nous allons continuer à développer
ces outils. Plusieurs temps forts ont été mis en place, qui permettent de favoriser le partage d’une
culture commune. Bien sûr, comme nous l’avons fait depuis plusieurs années, nous allons continuer à
travailler sur la santé et aux conditions de travail des agents en associant l’ensemble des partenaires
afin de continuer à maintenir une qualité de travail. 

Concernant l’année 2026, je vous annonce dès maintenant qu’il y aura une assemblée générale au
mois  de  juin  afin  de  présenter  l’ensemble  des  élus  et  apporter  quelques  réponses  peut-être
complémentaires à tous les agents. La préparation, bien sûr, des élections professionnelles pour la
fin 2026 est un enjeu et je vous assure que nous veillerons au bon déroulement. Nous participerons à
la  concertation  lancée  par  le  CIG Petite  Couronne concernant  la  gestion  relative  à  la  promotion
interne,  nous  continuerons  à  développer  et  à  travailler  sur  l’accompagnement  des  parcours
professionnels,  la  formation  des  agents,  la  gestion  des  emplois  et  des  compétences,  ainsi  qu’à
optimiser l’action sociale et la protection sociale complémentaire. 

Notre  objectif  est  de  toujours  développer  la  marque  employeur,  et  donc  le  rayonnement  de  la
collectivité. Nous continuerons à développer les partenariats avec les acteurs de l’emploi et aussi à
jouer notre rôle de formateur en continuant à intégrer des apprentis et des stagiaires. Il faut qu’on
continue  à  travailler  sur  l’équilibre  entre  les  contractuels  et  les  fonctionnaires  titulaires  tout  en
respectant le cadre de l’un et de l’autre, mais aussi en prenant en compte quelque chose de très
important, c’est l’évolution de la société et les attentes des nouvelles générations. 

Il  me  semble  important  de  continuer  à  travailler  sur  le  développement  des  compétences
professionnelles des agents. Pour information, ceci représente un budget total de 140 000 euros avec
le  CFE (Centre  de  Formalités  des  Entreprises).  De  ce  fait,  nous  continuerons  à  travailler  sur  la
mobilité interne. 

L’un des indicateurs les plus importants est le recul du taux d’absentéisme, qui conforte notre politique
des ressources humaines, car en trois ans, nous avons baissé de plus de 48 % l’absentéisme pour
raisons  de  santé.  Nous  continuons,  avec  l’appui  du  CIG  Petite  Couronne  et  au  travers  d’une
convention pour l’inspection, le conseil en matière de prévention des risques professionnels. 

Concernant les luttes contre les discriminations et l’égalité femmes-hommes, nous avons un poste à
temps plein consacré à ces sujets – nous avons un rapport qui va vous être présenté ultérieurement. 

Nous continuons l’adhésion au CNAS (Comité National d’Action Sociale), qui est un peu le CE si vous
préférez, pour un budget de 93 000 euros ; nous continuons la prestation complémentaire pour les
enfants en situation de handicap liée au CNAS ; nous maintenons les chèques cadeaux de Noël aux
enfants ;  nous continuons le maintien des bons vêtements pour les agents qui ne bénéficient pas
d’EPI (Équipement de Protection Individuelle) ; nous continuons la protection sociale complémentaire,
qui passe de 30 000 à 44 000 euros en deux ans ; nous maintenons pour le moment le versement du
forfait Mobilité durable, qui est passé de 6 200 à 33 000 euros.
Le budget s’établit à 20,5 millions d’euros, soit une augmentation de 233 000 euros, ce qui représente
à peu près 1,15 % par rapport au BP 2025. Cela est justifié, entre autres, par les élections qu’on a dû
organiser en partie. 

Vous  avez  ensuite  la  structure  de  la  masse  salariale,  avec  ce  qu’on  appelle  les  comptes
d’administration et le BP 2026. Au dernier compte administratif, celui qu’on vous présentera au mois
de juin, qui est pratiquement finalisé, on est à pratiquement 6,9 millions, et nous estimons au prochain
BP, donc celui de 2026, 1,15 million, donc pratiquement égal. Vous avez l’intégralité des différentes
charges et indemnités, vous avez le total en bas, qui est de 20 530 000 euros. Je vous rappelle que
nous avons une prime exceptionnelle de 250 euros a été versée à l’ensemble du personnel – au
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prorata du temps travaillé, bien sûr – pour un montant de pratiquement 76 000 euros. Je vous rappelle
que les charges de personnel représentent à peu près 54 % des dépenses réelles de fonctionnement,
la moyenne de la strate est de 59 %. Nous sommes donc un peu en dessous. 

Le dernier tableau, c’est celui qui vous présente le nombre d’ETP (Équivalents Temps Plein), c’est-à-
dire des personnes qui travaillent à plein temps. Vous l’avez de 2020 à 2026 avec le BP. On s’aperçoit
que  les  contractuels  restent  malgré  tout  très  haut,  puisque  la  nouvelle  génération  ne  veut  pas
s’engager sur des concours et sur un projet à très long terme, elle a plutôt tendance à demander à
avoir des postes de contractuels. Je tiens à préciser que c’est quand même un choix délibéré de leur
part. 

Bien sûr, on embauche toujours au grade de concours pour qu’il n’y ait pas de désillusion pour ceux
qui seraient contractuels et qui passeraient les concours avec un delta qui les empêcherait de pouvoir
évoluer  rapidement,  ayant  un salaire  ou une indemnité,  si  vous préférez,  trop haute en tant  que
contractuel, puisque le concours demanderait une grille fixe, alors qu’en tant que contractuel, on peut
négocier plus facilement. Donc nous passons de 413 en 2020 à 421 agents à temps plein sur l’année. 

Merci à vous. Je repasse la parole à Monsieur Brahim BAHMAD.

Brahim     BAHMAD   : Oui, merci beaucoup. Je vais vous parler du budget du cinéma, je vais être assez
rapide. Pour conclure, sur l’année 2025, le budget du cinéma a vu ses dépenses de fonctionnement
augmenter de 4,31 % par rapport à l’année d’avant, à 157 000 euros. Les recettes ont été stables, aux
alentours  de  51 000 euros.  Pour 2026,  nous  avons  prévu  un  budget  de  220 000 euros,  il  a  été
construit  sur  une  base  de  recettes  à  hauteur  de  48 000 euros,  avec  des  frais  de  personnel  à
110 000 euros, des frais de fonctionnement à 46 000 euros et une subvention de la ville quand même
à 114 000 euros pour clôturer ce budget. 

Petite information quand même qu’on m’a donné : il y a eu 14 000 entrées sur l’année 2025, soit 8 %
de plus que l’année d’avant, donc un succès pour notre cinéma.

C’est mon premier ROB, donc je voulais quand même remercier les services, qui  m’ont vraiment
beaucoup aidé. Stéphane DENNEULIN, Directeur des Finances, Julien GAYET et Clément LEROY,
merci à vous. 

Avez-vous des questions ?

Tony RENUCCI :  Merci  pour  votre  présentation  et  merci  aux  services  pour  les  préparations  des
documents. 

Un commentaire un peu général sur le rapport d’orientations budgétaires qui est présenté  : je pense
que le budget de 2026, en tout cas ce que vous en donnez comme amorce, restera probablement
dans  les  pas  du  prédécesseur,  c’est-à-dire  qu’il  privilégie  l’équilibre  comptable,  qui  est  d’ailleurs
largement mis en avant dans ce rapport, parce que vous insistez beaucoup sur les maîtrises des
dépenses de fonctionnement. On voit aussi les opérations immobilières de cession du patrimoine qui
vont reprendre en 2026, vous citez d’ailleurs la vente du foyer Jaurès, et les investissements sur le
quotidien,  qui  me semblent,  en tout  cas,  insuffisants  par  rapport  à  l’urgence et  aux attentes des
Joinvillais, alors même qu’il y a quelques marges de manœuvre, et c’est ce qu’on voit d’ailleurs dans
les chiffres. Je vais détailler quelques exemples, puis poser quelques questions pour appuyer mon
propos. 

Sur les investissements, je pense notamment au sujet de la voirie et des trottoirs : le rapport annonce
1,5 million d’euros pour l’entretien des réseaux et de la voirie. Pour une ville de notre strate, ça me
paraît être plutôt un minimum pour de l’entretien courant, mais pas pour une véritable politique de
rénovation structurelle comme nous en avons besoin sur nos trottoirs, et ça a été largement dit dans
les derniers  mois  avec beaucoup d’exemples :  l’avenue du  Parc,  l’avenue Guy Môquet,  l’avenue
Joyeuse, l’avenue Foch, l’avenue de Sévigné, l’avenue de Joinville, rue du 42e de Ligne. Bref, il y a de
nombreux exemples. 
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Donc ce budget paraît insuffisant. Certes, il vous permet de dire que les finances sont saines, parce
que les ratios financiers sont corrects en apparence – vous citez d’ailleurs une épargne brute dans le
vert –, mais le risque est surtout le sous-investissement, qui coûtera plus cher sur le long terme à la
commune. 

Donc, pouvez-vous nous préciser quel est le montant exact, sur ces 1,5 million, dédié spécifiquement
à la rénovation et à la mise en accessibilité des trottoirs, et surtout, quel serait le retard de remise en
état estimé sur le bas de Joinville sur les autres trottoirs ? 

Le  deuxième  point  concerne  la  transition  écologique,  notamment  pour  les  écoles.  Le  rapport
d’orientations budgétaires met en avant des investissements à venir dans l’école Gressier, qui ne sont
pas spécialement liés au bâti de l’école. Je pense que vous auriez pu compléter avec une étude sur la
rénovation énergétique des huit écoles, financée en 2026 – ça aurait  représenté 100 000 euros de
plus,  donc  c’était  largement  faisable –  et  pouvoir  lancer  de  premiers  investissements,  d’ailleurs
pourquoi pas sur cette école,  où il  fait  très chaud en été,  notamment avec la grande baie vitrée.
Toutefois, vous mentionnez un investissement d’un million d’euros pour la transition écologique et le
développement durable. Pouvez-vous nous préciser les projets prévus dans cette enveloppe ? 

Également sur le sujet des écoles, le ROB mentionne que le coût du contrat de restauration scolaire
est en hausse de 110 000 euros avec le nouveau prestataire Elior. Or, la part de bio diminue : si les
informations que j’ai sont bonnes, elle passe de 55 à 40 %, et ça, ce n’est pas expliqué dans le ROB.
Comment expliquez-vous que l’on paye plus cher pour un service qui va être moins qualitatif ? 

Sur  le  sujet  des  ressources  humaines,  ce  que  je  regrette,  c’est  qu’on  ne  voie  pas  de  mesures
apparentes  pour  les  secteurs  que  j’appellerais  en  tension.  Il  n’y  a  pas  de  mesures  de  soutien
budgétaire à ces agents. Je pense notamment au périscolaire, aux animateurs et au service Propreté.
Or, ils ont besoin que l’on revalorise leur métier. Les agents du périscolaire ont d’ailleurs fait plusieurs
propositions dans les dernières années sur la partie prime : je pense à la prime tutorat, assiduité. Ils
avaient fait un ensemble de propositions. Le service Propreté semble être aujourd’hui en sous-effectif.
J’imagine que vous nous direz qu’il y a des difficultés de recrutement, ce qui est vrai, mais attention à
ne pas non plus organiser vous-même votre propre pénurie de personnel. En effet, comment attirer
des animateurs ou des agents de propreté si on ne valorise pas ces métiers ou si on ne soutient pas
ces filières ? 

Sur la partie sociale, je me permettrais de parler d’aveuglement. Quand je dis « aveuglement », je
rappelle que même si une grande partie de la population à Joinville s’en sort plutôt bien, il y a aussi
des familles qui galèrent beaucoup. Pour rappel, d’après l’INSEE (Institut National de la Statistique et
des Études Économiques), on a 11 % de taux de pauvreté à Joinville. Surtout, près d’une famille sur
quatre est monoparentale, avec souvent un schéma d’une femme seule qui s’occupe des enfants, et
qui, par définition, est aussi plus précaire. 

Quand on regarde le budget de l’action sociale du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), on voit
qu’il n’augmente pas, parce que vous dites qu’il est maintenu, alors que vous pourriez faire un geste
pour l’augmenter, ce qu’on appelait, nous, d’ailleurs souvent le tournant social pendant la campagne.
Ça consisterait à augmenter certaines prestations : je pense au forfait loisirs jeunes pour payer les
activités sportives et culturelles ou pérenniser certaines aides pour l’aide au paiement des factures
d’énergie et d’eau pour les plus modestes, ou même pour que ceux qui sont censés avoir accès à ces
droits y aient droit. Or, il y a encore de nombreuses personnes à Joinville qui ne sont même pas au
courant de tout ça. D’après vos chiffres, on a 2,4 millions de CAF net. On a quand même une marge
de  manœuvre  pour  consacrer  quelques  centaines  de  milliers  d’euros  en  fonctionnement  à  ces
populations, notamment en revalorisant la subvention d’équilibre du CCAS. 

Mon dernier point concerne les cessions immobilières, parce que je vois que c’est la reprise de cette
politique. Ce n’est pas totalement dit dans le texte, parce qu’on parle de la vente du foyer Jaurès, mais
il faut être plus précis : si les informations que nous avons eues sur le dernier mandat sont bonnes,
c’est la vente du foyer Jaurès à Provini et à Cogedim pour une résidence de 85 logements. Donc, on
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reprend quand même un peu les méthodes du passé. Ce type de politique, c’est-à-dire le fait  de
vendre notre patrimoine, c’est ce qui vous permet aussi d’équilibrer le budget d’investissement, donc
c’est souvent une stratégie court-termiste. 

Là, le ROB ne précise pas le projet. Il parle d’une cession de 4,5 millions d’euros, apparemment pour
le foyer Jaurès, mais sans dire à qui et pour quelle finalité. Je fais donc le lien avec les informations du
dernier  mandat  au  CCAS.  Je pense  que ce  serait  important  de clarifier.  Je  pense aussi  que ce
bâtiment aurait pu rester dans le foncier communal et qu’on aurait pu expérimenter un autre projet,
que  ce  soit  d’ailleurs  toujours  une  résidence  Autonomie  avec  une  structure  pour  les  aidants  ou
expérimenter d’autres choses si vous vouliez faire d’autres choses. Je pense par exemple au bail réel
solidaire. Pouvez-vous nous préciser le projet qui est derrière cette cession immobilière ? Merci.

Brahim BAHMAD :  Merci,  Monsieur RENUCCI.  Il  y a eu beaucoup de questions,  certaines seront
répondues pour la présentation du budget la semaine prochaine, parce que ce sont des précisions qui
sont dans le budget, donc on pourra vous répondre à ces questions, par exemple sur les trottoirs et
l’urbanisme de la ville. On pourra vous répondre la semaine prochaine. Par contre, concernant les
réponses sur les familles monoparentales et les familles en grande précarité, je vais vous répondre, et
aussi sur la transition écologique. 

Donc sur les familles monoparentales et les familles en grande précarité, je suis en parfait désaccord
avec cette affirmation, d’autant plus que les chiffres le démentent, si vous regardez bien ce budget. Si
nous regardons les subventions versées au CCAS et les enveloppes financières attribuées à notre
politique pour les seniors, nous atteignons une dépense sociale de quasiment 62 euros par habitant.
C’est  43 euros à Bry,  45 euros à Villiers,  54 euros à Charenton,  par comparaison.  En 2025, nous
avons accueilli 5 182 personnes à la Maison des Solidarités, que nous avons créée, je le rappelle. Ce
sont 13 agents, qui, tous les jours, œuvrent pour le bien social et la lutte contre l’isolement. Dire que
rien n’est fait, c’est quand même assez gros. 

Pour ce qui est des familles monoparentales, je rappelle que lorsque nous avons porté la réforme
tarifaire sur les activités périscolaires et la cantine, nous avons fait le choix de soustraire des revenus
toutes les aides sociales afin de sanctuariser, de définir un reste à vivre, et de compter deux parts
pour les familles monoparentales. C’est un effort important. 

Les équipements publics que nous construisons sont justement le patrimoine de ceux qui n’ont rien.
En doublant le patrimoine communal en quelques années, nous enrichissons les Joinvillais tout en
leur permettant, surtout aux plus précaires, d’accéder à des infrastructures de qualité. Je n’aurai pas
le  temps de développer ici  l’ensemble des actions  que nous mettons en place,  qu’il  s’agisse de
soutien à la parentalité ou de soutien aux associations œuvrant dans le secteur social. 

Pour la transition écologique, notre stratégie s’appuie sur deux piliers : l’atténuation et l’adaptation.
L’atténuation, vous le savez, c’est la baisse de nos émissions de gaz à effet de serre. Depuis 15  ans,
nous n’avons de cesse d’agir. Nos émissions ont ainsi baissé de 19 % entre 2010 et 2019 et nous
referons  un  bilan  dans  le  mandat.  Éclairage  LED  et  extinction  nocturne,  décarbonation  de
l’alimentation  dans les  écoles,  mutation  de  la  flotte  automobile,  nouveaux bâtiments  performants
énergétiquement,  pilotage  du  chauffage,  électrification,  bientôt  production  d’énergie  solaire  sur  le
gymnase ou l’école Eugène Voisin, développement de modes de déplacement doux.

Spécifiquement  sur  les  bâtiments,  vous  savez  que  nous  devons  atteindre  40 %  de  baisse  des
consommations d’énergie finale dans les bâtiments de plus de 1 000 m2 d’ici 2030. Nous sommes à la
moitié  de l’objectif  et  nous travaillons à atteindre la  cible.  Vous aurez l’occasion d’échanger plus
largement sur ce sujet avec les élus d’AD HOC. 

L’adaptation, c’est le fait de se préparer à une augmentation sensible des températures urbaines et
des phénomènes climatiques de plus grande ampleur. Nos efforts de renaturation ont été salués, avec
plus de 10 000 m2 de surface désimperméabilisée, mais aussi le développement de solutions  low-
tech. 

- 62 / 264 -



Conseil Municipal – séance du 7 avril 2026

Enfin, nous n’oublions pas les particuliers, qui, grâce à nos partenaires comme l’ALEC-MVE, trouvent
un soutien précieux en ingénierie. 

Je ne sais pas si d’autres élus souhaitent prendre la parole sur d’autres questions.
M. le Maire : Oui, avant de passer la parole et pour finir sur les réponses de Monsieur RENUCCI, je
passe la parole à Olivier LAVIGNE.

Olivier LAVIGNE : Merci, Monsieur le Maire. Juste en complément et en rebond par rapport à l’alerte
que vous évoquez sur notre nouveau partenaire et prestataire de restauration scolaire, nous étions
justement avec lui, Elior, et Pascale RUIMY et l’ensemble des services, pour examiner l’intégralité de
tous les menus qui vont être servis aux enfants, que ce soit aux scolaires ou aux périscolaires, avec la
possibilité, pour les représentants des parents, de faire évoluer ces menus. Je tenais à vous en faire
part pour vous montrer l’implication du partenaire et sa volonté d’être vraiment dans une dimension
très qualitative.

M. le Maire : Madame DURAND.

Chantal DURAND : Merci Monsieur le Maire. Je voudrais apporter quelques précisions aussi sur les
réflexions faites par Monsieur RENUCCI, notamment au niveau social. Oui, le budget d’un million ne
sera  pas  dépassé.  Comme  l’a  dit  mon  collègue,  c’est  un  budget  énorme  pour  une  ville  de
20 000 habitants. Nous pourrions faire mieux, mais nous pourrions faire moins bien aussi, c’est ce que
je  voulais  dire.  Vous  avez  oublié  de  parler  de  l’aide  au  BAFA (Brevet  d’Aptitude  aux  Fonctions
d’Animateur), de l’aide au permis de conduire. Tout ça, c’est le CCAS qui l’apporte. 

Les aides à l’énergie, je rappelle que c’est de la compétence du Département. Le chèque Énergie
existe, il est distribué par le Département. 

Je voudrais aussi dire qu’au niveau des aides accordées aux plus démunis, il y a les aides légales
pour lesquelles le CCAS travaille, mais également les aides facultatives pour lesquelles nous avons
un  budget  qui  dépasse  largement  20 000 euros,  voire  30 000 euros  par  an,  et  qui  n’est  jamais
dépensé. S’il n’est pas dépensé, le surplus fait l’objet d’une allocation spécifique, soit pour des jeunes,
pour qu’ils puissent adhérer à des clubs sportifs, soit pour des personnes âgées démunies. Nous le
faisons en collaboration avec la CAF. Vous le savez très bien, puisque vous participez au conseil
d’administration. 

Vous prenez donc une partie de ce que vous voudriez améliorer – pourquoi pas, on peut toujours
s’améliorer, je suis d’accord avec vous –, mais vous oubliez de dire aussi ce qu’on fait.

Au niveau de la résidence Jaurès, vous dites que nous pourrions faire une structure des aidants  ; c’est
justement ce qui va être fait. Cette résidence de 80 logements est vraiment une révolution, si je puis
dire, parce que nous avons aujourd’hui beaucoup de couples ou de personnes seules, âgées, qui
souhaitent rester à domicile. En revanche, des couples souhaitent aller dans des maisons de retraite,
et là, pour le coup, c’est une maison-service, avec des logements petits et plus grands, des deux
pièces, voire trois pièces. Nous allons donc avoir une offre qui va être intéressante pour les personnes
concernées.

M. le Maire : Monsieur LAVIGNE.

Olivier  LAVIGNE :  Je me permets de rebondir  par  rapport  à  votre  alerte sur  la  rémunération des
animateurs, ce que l’on appelle l’IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise). Sachez
que ces rémunérations pour Joinville sont dans la fourchette haute des rémunérations des villes de
l’établissement  public  territorial.  On  valorise  donc  la  formation  à  travers  des  plans  dédiés,  le
financement des diplômes et l’amélioration des conditions de travail. Il me semblait important de vous
le transmettre.

M. le Maire : Merci beaucoup. Dernier point sur la résidence Séniors, celle que l’on appelle Jaurès,
l’objectif est de construire 85 logements. Comme je l’ai dit dans de nombreuses réunions publiques ou
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dans les réunions chez les Joinvillais, pour faire ce genre d’opération, il faut généralement un équilibre
budgétaire – c’est toujours la même problématique pour n’importe quel budget –, et on est obligés de
s’associer. Donc, c’est avec LogiRep qu’on va travailler pour qu’une partie de la résidence qui sera en
deuxième volume soit  du privé, pour pouvoir  effectivement financer notre projet.  Je vous rappelle
aussi que pour ce projet, par effet domino, l’ensemble des seniors seront installés sur la nouvelle
résidence Jaurès et que les résidences Dagoty et Wilson seront réhabilitées. J’ai déjà vu avec la
présidente de LogiRep pour qu’on travaille pour accueillir des fonctionnaires d’État de type services
hospitaliers, pompiers, police et professeurs de l’Éducation nationale. Généralement, ils réussissent
leur concours, ils sont mutés sur ce que l’on appelle les académies de Paris, Créteil, Versailles, et ont
beaucoup de mal, par rapport à leur salaire de base, puisque ce sont souvent des «  néo-tits » (néo-
titulaires) à s’installer. Donc, on va développer cet accueil.
Brahim BAHMAD : Y a-t-il d’autres questions ?

Chantal  ALLAIN :  Je  voulais  préciser  à  Monsieur RENUCCI,  par  rapport  au bio  dans  les  écoles,
puisque  c’est  quand  même  mon  ancienne  délégation,  qu’aujourd’hui,  beaucoup  de  communes
reviennent un peu sur le bio puisque ce n’est pas la peine d’aller chercher du bio au bout du monde
alors qu’on a des produits locaux proches. Le contrat inclut de forts taux de produits durables. Ce
contrat a été fait avec les parents d’élèves, en accord avec toutes les orientations et contraintes dont
on a parlé liées à ce bio, dont on revient un petit peu. Donc, les repas servis seront durables, ce qui
est très, très important. On était quand même une des premières communes à avoir autant de bio
dans les écoles, donc on n’a rien à nous reprocher là-dessus.

Ensuite, sur les investissements, Monsieur LAVIGNE en parlait, sur les écoles, la transition climatique,
vous avez deux ventilateurs par classe dans les salles d’accueil  de loisirs, ce que l’on appelle les
salles d’activité, pour refroidir nos chers enfants, et ça fait du bien. C’est durable, puisque ce sont des
ventilateurs  qui  tournent  au-dessus  des  classes  et  qui  sont  à  l’unanimité  appréciés  par  les
professeurs. Vous avez aussi une salle climatisée par école, et les cours nature sur trois écoles dans
notre ville, plus une qui est en préparation. Les cours nature réduisent un peu la température au sol,
même de façon considérable. Et puis, il n’y a pas forcément de peintures Cool Roof dans toutes les
écoles, mais on essaye de peindre les toits des écoles en blanc de façon à réduire la température
dans certaines écoles et puis, pour finir, on abaisse parfois le niveau des toits pour qu’il y ait moins de
chaleur dans l’école. Par exemple, pour La Fontaine ou Parangon, on baisse les toits au deuxième
étage.

Monsieur LAVIGNE poursuivra tous ces investissements, qui sont manifestes et durables. Merci.

M. le Maire     : Monsieur LECLERC-DALMET.

Alexis LECLERC--DALMET : Merci, Monsieur le Maire, Monsieur le Maire Adjoint, merci aux services,
qui sont particulièrement mobilisés depuis l’installation du conseil municipal et particulièrement dans la
préparation de ces délibérations budgétaires. 

Chers collègues, sans que ce ne soit de votre fait, mais bien la conséquence du fonctionnement légal
des conseils municipaux, le débat d’orientations budgétaires est un simulacre de débat démocratique.
Combien de virgules seront  déplacées d’ici  le  vote  du budget  primitif  la  semaine prochaine ? Le
calendrier  légal  évidemment  pose  problème  pour  la  majorité,  qui  présentait  un  programme  en
campagne il y a seulement deux semaines et qui se retrouve – nous allons le voir – dans l’incapacité
de traduire ce programme dans des orientations budgétaires nouvelles. Nous sommes bel et bien
dans la droite continuité des mandatures d’Olivier DOSNE.

Ce premier débat d’orientations budgétaires est donc un exercice de théâtre, une répétition générale
avant que nous redisions peu ou prou la même chose la semaine prochaine. Nous ne ferons pas une
soutenance approximative et indigeste sur les finances communales. En revanche, et parce que cela
fait partie de notre mission d’information populaire, nous allons dire quelles intentions sous-tendent ce
budget, car c’est ça, un budget, comme nous n’avons de cesse de le répéter, notamment au niveau
national : il s’agit du vote le plus politique d’une assemblée délibérante, car c’est celui qui dit quel
projet de société nous comptons mettre en œuvre.
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Au parcours de votre rapport d’orientations budgétaires, une chose est claire : sans surprise, nous ne
partageons pas le même projet pour Joinville-le-Pont.

Sur les analyses macro et  microéconomiques,  d’abord,  vous déplorez,  comme chaque année,  la
baisse des dotations de l’État et des partenaires institutionnels. Permettez-nous une petite remarque :
ces choix budgétaires nationaux ne tombent pas du ciel. En réalité, ils sont de votre fait, du fait de vos
partis et de vos votes aux élections sénatoriales. Ils sont le produit de décisions politiques, portées
notamment par des parlementaires dont vous partagez les orientations, et parfois même les bancs et
les cabinets. Lorsque ces coupes viennent peser sur les finances publiques locales, il devient difficile
de se poser en victime du système, surtout quand certaines sont issues d’amendements portés par
l’extrême droite, votées avec la droite dite républicaine et la Macronie.

Sur vos choix de financement, Monsieur le Maire Adjoint, vous disiez « sans emprunt toxique ». Nous
n’avons  pas  le  même  critère  d’appréciation  de  la  toxicité.  Nous  notons  que  votre  politique
d’endettement  repose  très  majoritairement,  au  moins  aux  trois  quarts,  sur  des  établissements
bancaires qui continuent de financer des projets climaticides. Qu’importent les beaux discours, la ville
continue de contribuer au péril écologique en soutenant des banques qui investissent massivement
dans les  énergies  fossiles.  Que les  Joinvillaises  et  Joinvillais  soient  informés  que  la  dette  qu’ils
remboursent  via leurs  impôts  sert  en  partie  à  financer  les  nouveaux  forages  pétroliers  de
TotalEnergies.

Sur le soutien au monde associatif, vous affirmez que le soutien de la commune au monde associatif
ne se dément pas, avec près d’un million d’euros, mais dans les faits, près de la moitié de cette
enveloppe correspond à des financements versés à des crèches privées dans le cadre de délégations
de services publics dissimulés. Autrement dit, vous présentez comme soutien à la vie associative ce
qui relève en réalité d’une externalisation de services publics. C’est un choix politique, c’est celui de la
privatisation.  Il  mérite  d’être  assumé  comme  tel  et  non  maquillé  dans  une  ligne  budgétaire
parasociale.

Quant  à  vos  orientations  budgétaires  pour  l’année,  vos  priorités  d’investissement  parlent  d’elles-
mêmes : votre troisième plus grand projet d’investissement concerne la rénovation de l’intérieur de
l’église Saint-Charles, à hauteur de 1,5 million d’euros. Dans le même temps, près de 600 000 euros
sont consacrés à de nouveaux travaux dans la mairie, dont une part non négligeable pour la salle du
conseil municipal. Nous aurons donc la jouissance d’une nouvelle moquette. C’est super !

Vous poursuivez également une politique de militarisation de la tranquillité publique avec près de
100 000 euros supplémentaires pour l’armement de la police municipale, soit environ 5 000 euros par
agent de police, et toujours plus de vidéosurveillance inefficace avec 150 000 euros cette année.

On aurait pu se plaindre que votre politique d’investissement manque d’ambition au regard du trop
faible taux d’endettement de la commune, mais finalement, on va plutôt vous dire : « Ouf ! ». Nous
sommes rassurés que vous n’alliez pas encore plus loin dans ces priorités dystopiques que nous ne
partageons pas.

Avec Joinville en commun, nous avions présenté dans notre programme nos priorités pour Joinville.
Elles restent les mêmes aujourd’hui : la démocratie locale, la planification écologique, les services
publics, le pouvoir de vivre, la culture et les sports, et la ville protectrice et inclusive. Nous découvrons
donc les vôtres : l’église, le glamour de votre bureau et la militarisation.

Pendant ce temps, certains sujets sont moins urgents aux yeux de votre budget. La jeunesse, à ne
pas confondre avec l’enfance : « que dalle » ! Ah si, pardon, un renforcement de notre précarité à
coup de dévoiement du dispositif de service civique. Je vous ai entendu parler, Monsieur le Maire, de
la nouvelle génération qui ne veut pas s’engager et qui choisit d’être contractuelle. Oui, on adore la
précarité, ce n’est pas du tout lié à une politique de l’emploi qui précarise de plus en plus les jeunes.

Ensuite, l’accessibilité de l’espace public, essentielle pour les personnes en situation de handicap et à
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mobilité  réduite,  ne  représente  que  75 000 euros  cette  année  encore,  deux  fois  moins  que  la
vidéosurveillance.

Le budget du CCAS – je vais répéter sur ce point – qui reste plafonné à 1,1 million d’euros, à peu près
de l’ordre de grandeur de la marge réalisée par le prestataire privé de cantine scolaire sur le dos des
Joinvillaises et des Joinvillais. La restauration scolaire d’ailleurs, celle-ci reste confiée à un prestataire
privé dont le coût ne cesse d’augmenter : +100 000 euros cette année. Vous qui vous vantez de la
bonne gestion de l’argent public, vous aurez l’opportunité de rectifier le tir aujourd’hui en votant pour
notre vœu en faveur de la cantine publique.

Quant à la planification écologique, elle se limite à quelques aménagements ponctuels, utiles, certes,
essentiels pour certains, mais très loin des transformations structurelles et radicales que la situation
impose, et à côté, 70 000 euros de ventilateurs pour souffler sur les flammes.

Enfin,  un mot  sur  les agents,  sans qui  la  commune ne serait  pas.  Le rapport  évoque beaucoup
d’initiatives de communication, des actions de valorisation, de la marque employeur, du rayonnement,
très bien,  mais dans le même temps, le dialogue social  est  particulièrement dégradé, comme en
témoignent  les  mobilisations  récentes.  Entre  des  difficultés  structurelles  et  quelques  gadgets  de
communication, chacun voit bien où se situe la priorité.

Au fond, ce budget raconte une chose simple : beaucoup d’esbroufe et de cache-misère, beaucoup
d’affichage  sécuritaire,  et  des  miettes  pour  la  solidarité,  les  services  publics,  la  planification
écologique. Nous ne partageons naturellement pas cette politique,  en conséquence de quoi nous
voterons contre le budget qui découlerait de ce débat et refusons de prendre acte de celui-ci.

Je vous remercie.

Brahim BAHMAD : Merci beaucoup, Monsieur DALMET. Je ne sais pas s’il y a une question ou si
c’était une tribune politique, mais, en tout cas, je vais essayer de reprendre certains points. 

La première chose, c’est que oui, on n’a pas les mêmes idées, on n’a pas les mêmes projets, mais les
Joinvillais ont choisi le nôtre, donc c’est ce qu’on est en train de mettre en place dans ce ROB. 

Vous parliez du budget primitif et du ROB. Nous n’avons malheureusement pas choisi le calendrier,
mais nous pouvons vous promettre qu’en 2027, il y aura beaucoup d’espace entre les deux, entre le
ROB et le budget primitif, pour engendrer des débats. 

Comme vous le savez, j’ai travaillé en finances, donc je ne peux pas m’empêcher de vous poser une
question, à laquelle je vais répondre en même temps. Je ne sais pas si vous savez quel est le premier
investisseur dans les énergies renouvelables en France aujourd’hui ? C’est  TotalEnergies,  qui  est
même financé par les banques que vous donniez comme toxiques. Donc après, on peut voir de quel
côté vous êtes, mais la première société qui investit aujourd’hui dans les énergies renouvelables, c’est
cette même société que vous avez citée, TotalEnergies, et qui est financée par les banques avec
lesquelles nous contractons des prêts, qui financent là aussi de l’énergie renouvelable. C’était la petite
réponse pour TotalEnergies. 

J’ai aussi noté les crèches Kangourou et Petits Pinsons. Ce ne sont pas des crèches privées, ce sont
des associations. 

Je crois que j’ai tout noté, mais nous aurons l’occasion d’en reparler la semaine prochaine dans le
budget. 

Y a-t-il d’autres questions ? Oui, Monsieur RENUCCI. 

Tony RENUCCI : Oui, merci. Juste pour revenir sur des exemples un peu plus sur Joinville. 

Sur la voirie, j’entends qu’on aura plus de réponses la semaine prochaine. 
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Sur les écoles, je ne suis pas sûr d’avoir vraiment eu la réponse à ma question, parce que quand je
vous  dis  qu’il  fait  trop  chaud  à  l’école  Gressier,  on  ne  peut  pas  me  répondre  qu’on  met  deux
ventilateurs par classe. Le sujet était plutôt le suivant : comment a-t-on une transition par rapport au
bâti ? D’après ce que je comprends, on aura peut-être des éléments sur de prochaines annonces. 

Sur la part de bio, vous donnez une réponse, mais le sujet était plus par rapport au coût : on paye de
plus en plus cher sur ce contrat et on constate que la part de bio diminue. Vous dites que d’autres
choses seront plus vertueuses, qu’il y aura peut-être plus d’association des parents sur les menus.
Tant mieux, mais on paye quand même de plus en plus cher, et moi, je trouve que ça questionne. On
aura peut-être le débat lors du vœu en fin de conseil municipal là-dessus.

Sur les aides à l’énergie, elles sont effectivement du Département, mais une part est aussi financée
par le CCAS. Je m’en souviens bien, puisqu’on a voté ensemble, Madame DURAND. Je ne sais pas
si ça sera renouvelé, puisque ça a été une aide exceptionnelle, ça a été un abondement exceptionnel.
Je pense qu’il faudrait le pérenniser, parce que ça a aidé quelques personnes. Même si vous dites
que vous faites déjà beaucoup, il y a aussi beaucoup de personnes qui galèrent, soit qui ne sont pas
au courant, soit qui n’ont pas accès à ces aides, soit qui continuent à avoir des difficultés dans leur
quotidien, notamment à cause du coût de l’énergie ou de la vie chère. On ne peut pas tout régler, je
l’entends,  mais  il  y  a  des  choses  à  faire.  Il  y  a  des  choses  que  j’ai  découvertes  au  CCAS,  et
visiblement, ce n’était pas suffisant. Il y a le sujet de la communication pour qu’ils y accèdent, mais il y
a probablement aussi un sujet de budget pour qu’il y ait plus de moyens pour ces populations. Je
pense qu’on a été nombreux à les rencontrer pendant la campagne. 

Sur le sujet des cessions immobilières, je ne savais pas qu’une structure pour les aidants était prévue.
C’est une nouvelle annonce, mais tant mieux, parce que je crois qu’on était plusieurs à porter ce sujet
pendant la campagne. J’espère qu’on aura plus de détails dessus. Je ne sais pas si ce sera ce soir,
mais ce sera intéressant de savoir, parce que d’après ce que je comprends, il y a une structure plus à
destination publique. Je ne sais pas quel sera le statut, mais ce sera pour les aidants. De ce que je
comprends,  il  y  a  une part  de logements privés.  Je ne sais  pas quelle  est  la  répartition sur  les
85 logements, mais ce serait intéressant qu’on en sache un peu plus sur ce projet, dont on n’avait pas
connaissance jusqu’à ce soir. 

Je vous remercie. 

Chantal     DURAND   :  Oui merci.  Effectivement, on ne peut pas laisser des gens dans la pénurie en
matière d’énergie. La commission permanente a permis à plusieurs personnes, quand même assez
nombreuses, que l’électricité ou le gaz ne soient pas coupés, parce que nous avons donc accordé des
dons, ce qui est tout à fait légitime. 

En revanche, je ne peux pas vous répondre sur ce qui sera fait à l’avenir, puisque je ne serai plus
membre du CCAS. On verra, je passe le flambeau, en quelque sorte. 

Pour la nouvelle résidence dont on parlait tout à l’heure, effectivement, il était nécessaire de créer une
structure pour seniors et aidants, puisque l’on sait très bien que les personnes qui, dans leur famille,
ont  des  personnes en  situation  de  handicap  souffrent  énormément  de cette  situation  et  qu’il  est
nécessaire qu’on leur vienne en aide. Voilà ce qui sera fait. Je vous remercie d’avoir parlé de ce sujet.

Brahim BAHMAD : Pour conclure sur l’école Gressier dont vous avez parlé, on a mis en place les toits
en blanc sur pas mal d’écoles et de bâtiments municipaux, avec cette technique de peinture blanche
pour limiter la chaleur avec le soleil. Des films anti-UV et des ventilateurs au plafond aussi ont été mis
en place. On mise sur le  low-tech pour rattraper au mieux les principes constructifs des années 80.
Comme vous le savez, on subit un peu ces constructions qui étaient faites par le passé, donc on y
travaille. Nous aussi on entend toutes les remarques faites par les enfants, ou plutôt par les parents.
Le travail  est donc fait, sans oublier les cours oasis qui ont été mises en place, rappelons-le, qui
permettent aussi d’aérer ces écoles qui en ont besoin.
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Y a-t-il encore des questions ? 

Vincent JARDIN : J’ai une petite question. Sauf erreur de ma part, on n’a pas eu de réponse sur la
répartition  entre  le  public  et  le  privé  sur  la  résidence  Jaurès.  Est-ce  que  vous  avez  déjà  les
pourcentages ou pas ? 

M. le Maire : Je vais être très clair. D’abord, le projet n’est pas totalement finalisé. On l’avait déjà
présenté  au  dernier  conseil  d’administration  du  CCAS.  La  résidence  de  85 logements  est  une
résidence complète où il n’y a que des résidents seniors, qui seront gérés par LogiRep. S’il y a le
deuxième bâtiment  qui  doit  être  construit  après,  il  sera uniquement  privatif,  mais  il  n’y  a pas de
mélange. On reviendra vers vous sur le projet.

Je voulais remercier Brahim pour ce premier ROB, merci à toi. Je te laisse passer au vote.

Brahim BAHMAD : Qui est pour ? Pardon, il s’agit de prendre acte. Qui prend acte ? Qui ne prend pas
acte ? Très bien, merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er  : Donne acte à Monsieur le Maire de la tenue du débat d’orientations budgétaires préalable
au vote du budget primitif 2026.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du code général  des collectivités territoriales,  ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution
de la présente délibération.

Pour : (33)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis
Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Contre : (2)
Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()
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30 . Présentation du rapport sur la situation de l’égalité femmes-hommes à Joinville-le-Pont 
pour l'année 2026

L’égalité entre les femmes et les hommes est d’abord consacrée par les textes constitutionnels. Le
Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre
1958, proclame l’égalité des droits entre les femmes et les hommes. Ce principe irrigue l’ensemble du
droit français et s’impose au législateur, à l’administration et au juge. 

Dans ce contexte, la commune de Joinville-le-Pont s’attelle à développer la culture de l’égalité dès le
plus jeune âge. Elle veille également à sensibiliser et former les équipes d’encadrants des services à
la population. La municipalité s’est ainsi fixé pour objectif de favoriser l’égalité entre les filles et les
garçons, ainsi qu’entre les femmes et les hommes, tout en contribuant à la prévention des violences,
notamment celles faites aux femmes. 

Cette ligne directrice, déployée à l’échelle de l’ensemble du territoire communal, est le fruit d’un travail
collaboratif associant les différents services de la commune. Elle se traduit par la mise en œuvre de
nombreuses actions et l’organisation d’événements en faveur de l’égalité entre les femmes et les
hommes. 

Au-delà de cette volonté affirmée d’inscrire l’égalité entre les femmes et les hommes au cœur des
politiques  publiques  locales,  il  convient  de  rappeler  que  l’article  L.1612-24  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT) dispose que : 
« Préalablement  aux  débats  sur  le  projet  de  budget,  le  maire  ou  le  président  de  l'assemblée
délibérante présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
au sein des différents services de la collectivité territoriale, ainsi que sur les politiques qu'elle mène,
en cette matière,  sur son territoire et les orientations et  programmes de nature à améliorer cette
situation ». 

Par ailleurs, l’article L.2311-1-2 du même code précise que : 
 « Les dispositions de l'article L. 1612-24 ne s'appliquent pas aux communes de 20 000 habitants et
moins, ni à leurs établissements publics ».

La population de Joinville-le-Pont ayant atteint 20 525 habitants en 2026, l’année 2026 marque la
présentation du deuxième rapport annuel de la commune relatif  à la situation en matière d’égalité
entre les femmes et les hommes sur son territoire. Ce rapport sera suivi de la présentation d’un plan
d’actions en faveur de l’égalité professionnelle.

Présenté préalablement au débat d’orientation budgétaire pour l’année 2026, ce rapport expose :
    • La politique de ressources humaines de la commune en matière d’égalité professionnelle ;
    • Le bilan des actions déjà mises en œuvre ;
    • Les ressources mobilisées et des partenariats engagés ;
    • Les politiques menées sur le territoire communal en faveur de l’égalité ;
    • Les orientations et programmes envisagés pour améliorer cette situation.

Il  est  proposé  au  conseil  municipal  de  prendre  acte  de  la  présentation  du  rapport  annuel  de  la
commune relatif à la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire.

Principaux textes réglementaires • Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de
la fonction publique ;

• Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.1612-24 et L.2311-1-2 ;

• Décret  n°2020-528  du  4  mai  2020  définissant  les
modalités  d'élaboration  et  de  mise  en  œuvre  des
plans d'action relatifs à l'égalité professionnelle dans
la fonction publique. 

Principaux documents de référence • Rapport annuel égalité femmes/hommes pour l’année
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2026 ;
• Plan  d'actions  en  matière  d'égalité  professionnelle

pour l’année 2026. 

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Chantal DURAND : Sur cette délibération, qui est également un dont acte, je vais vous présenter le
rapport sur la situation de l’égalité femmes-hommes. 

Ce  rapport  constitue  un  document  particulièrement  important  dans  les  collectivités  qui  y  sont
assujetties – on en fait partie – et il  est présenté au conseil  municipal pour la seconde fois. Nous
avons des marges de progression, je l’annonce tout de suite, et nous sommes bien sûr en mesure de
progresser. 

Ce rapport dresse un état des lieux partagé en deux parties : il dresse d’abord un état des lieux de la
situation des femmes et des hommes au sein de l’administration municipale, mais il dresse également
un état des lieux des politiques publiques qui sont menées sur le territoire en ce qui concerne ce sujet.
Les chiffres issus du rapport viennent du rapport social unique 2024. 

L’objectif de ce rapport est le suivant : d’abord, identifier les éventuelles inégalités, et ensuite mettre
en œuvre des actions concrètes pour favoriser l’égalité. Tout d’abord, si on examine ce qu’il se passe
au sein de la collectivité, on peut dire qu’il s’agit d’une collectivité majoritairement féminine. C’est ce
que l’on retrouve dans toutes les collectivités territoriales, étant donné qu’il y a beaucoup de métiers
administratifs, de métiers sociaux ; dans ces filières-là, on retrouve essentiellement des femmes dans
les collectivités. 

Pour Joinville-le-Pont, 246 femmes et 153 hommes travaillent dans la collectivité. Comme je vous le
disais, ça reflète bien sûr la tendance classique dans la fonction publique. Cependant, à Joinville-le-
Pont, près de 70 % des agents sont des agents de catégorie A, ce qui explique donc une grande
proportion dans les métiers de management. 

Quelques faits marquants parce que je ne vais pas détailler le rapport entier, qui comporte environ
60 pages, je crois, mais quelques faits marquants sont à vous livrer au niveau de la carrière, des
formations et de l’évolution professionnelle. 

La  collectivité  veille  à  garantir  l’égalité  de  traitement  dans  les  procédures  de  recrutement,
d’avancement et de promotion. Les annonces d’emploi sont en effet rédigées de manière neutre et
inclusive et  les intitulés de poste comportent  systématiquement la  mention F/H afin  d’éviter  toute
discrimination. 

La politique de formation constitue une politique à laquelle nous sommes particulièrement attentifs et
un vrai levier pour favoriser l’égalité professionnelle. Ainsi, en 2024, 286 agents ont suivi au moins une
formation, c’est-à-dire 60 % de l’effectif. 
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Au niveau maintenant de l’organisation du travail et de la qualité de vie, la ville met en place plusieurs
dispositifs visant à améliorer l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. Par exemple, nous
avons  mis  en  place  un  système  de  mutuelle  complémentaire  et  de  prévoyance.  Ensuite,  nous
adhérons, comme mon collègue l’a souligné tout à l’heure, au CNAS, qui permet de proposer des
aides, des prestations familiales et des activités de loisirs. Nous proposons également des mesures
d’accompagnement pour faciliter les retours après des congés longs, comme les congés de maternité
ou arrêts maladie, c’est-à-dire que nous proposons pendant un certain temps que les agentes ne
travaillent qu’à 50 %, puis à 75 %. 

Le plan égalité professionnelle 2025-2028, puisque je vous ai dit que nous faisions d’abord un état des
lieux, et ensuite il y a un plan que nous proposons, qui est pluriannuel et qui est autour de quatre axes
principaux. 

Tout d’abord, réduire les écarts de rémunération. Vous ne manquerez pas de me dire qu’il y a des
écarts de rémunération importants entre les hommes et les femmes. Je vous rappelle tout de suite,
avant que vous ne posiez la question, que certaines femmes travaillent à temps partiel et que les
salaires dépendent aussi des filières, c’est-à-dire que nous n’avons pas les mêmes salaires selon la
filière. 

Nous favorisons également la mixité des métiers, nous mettons notamment en place des actions de
sensibilisation à l’égalité professionnelle et des portraits de métiers dans la communication interne. 

Le troisième axe est le suivant : faciliter la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle.
Plusieurs mesures sont prévues sur ce plan pluriannuel, qui a démarré en 2025 je répète, avec un
guide sur la parentalité, l’accompagnement des agents lors du retour après un congé maternité ou
paternité et des actions favorisant la qualité de vie au travail telles que l’aménagement du temps de
travail, la prévention et la santé au travail, les moments de convivialité, la cohésion d’équipe, etc. Je
vais par exemple citer les vœux du personnel ou les pique-niques organisés pour le personnel. 

Le quatrième axe concerne la prévention des discriminations et des violences. La ville s’engage donc
à  lutter  contre  les  discriminations,  le  harcèlement  moral  ou  sexuel  et  les  violences  sexistes  et
sexuelles. Un dispositif interne de signalement a en effet été mis en place. 

Ensuite, l’égalité femmes-hommes dans les politiques publiques, qui est le deuxième volet, Joinville-
le-Pont compte environ 20 700 habitants, avec une population composée de 52 % de femmes et 48 %
d’hommes. La commune se caractérise par une diversité de structures familiales, et notamment des
familles monoparentales, qui sont majoritairement constituées de mères seules avec enfants. Ces
situations peuvent en effet entraîner davantage de difficultés économiques et sociales, ce qui justifie
évidemment une attention particulière. 

Nous avons déjà mis des actions en place telles que la promotion de l’égalité dès le plus jeune âge à
l’école et au collège. Dans les écoles et les centres de loisirs, plusieurs initiatives ont été mises en
place. On parlait tout à l’heure des cours oasis, qui apportent de la fraîcheur, mais qui, également,
permettent aux filles de ne pas être complètement regroupées dans un tout petit coin en permettant
aux garçons de jouer au foot. Ces cours permettent donc aux filles de s’étaler un peu plus. Nous
avons aussi des ateliers et des théâtres forums sur les stéréotypes et les droits des enfants, des
activités pédagogiques favorisant  la  mixité  et  des  projets  éducatifs  valorisant  les  grandes figures
féministes. 

Au niveau de la culture,  il  existe aussi une sensibilisation et une lutte contre les violences.  Nous
organisons en effet des expositions et des événements à l’occasion de la journée internationale des
droits de la femme, la réalisation d’œuvres urbaines mettant en valeur des figures féminines comme
Gisèle HALIMI ou Frida KAHLO, et des rencontres et des conférences autour de la place des femmes
dans la société. 

Nous avons également la représentation des femmes dans les espaces publics. Je vous rappelle que
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plusieurs portraits de femmes ont été reproduits au SPOT. 

Par ailleurs,  la municipalité agit  activement pour lutter contre les violences faites aux femmes au
travers de la formation des agents,  des campagnes de sensibilisation,  des partenariats avec des
associations spécialisées. Par exemple, le CCAS travaille avec le CIDFF 94 (Centre d’Information sur
les Droits des Femmes et des Familles) et Tremplin. Nous pouvons dire aussi que le CLSPD (Conseil
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance) que nous avons remis en route l’année dernière
constitue un axe d’aide et de progression dans ce sens. 

Voilà le plan d’action contre les violences sexistes et sexuelles. Nous avons une démarche qui a
démarré  en 2025 comme je  vous le  disais  et  qui  repose sur  trois  axes :  sensibiliser  et  prévenir,
protéger et repérer, et enfin, orienter et accompagner. 

Je vous remercie.
M. le Maire : Merci, Chantal, pour cette présentation complète. Y a-t-il des questions ?

Agnès ASTEGIANI :  Je vais  juste  faire  une prise de parole,  parce que nous prenons acte  de la
présentation et qu’il y a du positif. On trouve que c’est intéressant l’approche holistique du rapport, les
cours oasis, la lutte contre les LGBT-phobies. On a vu aussi que c’était intéressant au niveau des
ressources humaines, que c’était  assez marqué en termes de genres, comme au niveau national,
mais autrement,  on trouve que c’est  assez équilibré. Ce qu’on trouve aussi  positif,  c’est  qu’il  y a
beaucoup  d’initiatives  citoyennes :  le  budget  participatif,  les  associations,  qui  ne  sont
malheureusement pas présentées comme telles. 

Ce qu’on a vu, c’est que la ville s’approprie un travail citoyen. Il faut aller plus vite et plus loin pour
faire  de  Joinville  une  ville  pionnière  et  féministe :  réfléchir  au  congé  menstruel,  que  le  budget
municipal soit sensible aux genres. 

Ce qu’on peut aussi dire c’est que le dispositif  de signalement a été mis en place, mais, comme
demandé en commission, on attend toujours la présentation des résultats de ce dispositif. Combien de
signalements ont été reçus ? Quels signaux ont été donnés à ces signalements ? 

On sera vigilants pour aller plus vite et plus loin dans cette direction. 

Je vous remercie.

Chantal DURAND : Merci pour ces commentaires. La question sur les statistiques a effectivement été
posée en commission. Je n’ai pas encore pu récupérer les chiffres que l’on vous doit, mais on ne
manquera pas de vous les donner, absolument. Merci pour vos commentaires. 

Mes chers collègues, si vous voulez bien prendre acte. Qui prend acte ? Unanimité. Merci, Monsieur
le Maire. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Prend acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes à Joinville-le-Pont pour l’année 2026, annexé à la présente délibération.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant l'élu ayant reçu délégation en vertu de l'article
L.2122-18 du code général  des collectivités territoriales,  ou l'élu remplaçant le Maire en vertu de
l'article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution
de la présente délibération.
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31 . Octroi d'une garantie d'emprunt au bailleur CDC habitat dans le cadre de l'acquisition en 
VEFA de 24 logements situés 52 avenue du général Gallieni, 1-11 avenue des familles et 4-6 rue
de l'égalité 94340 Joinville-le-Pont

La société d’HLM CDC HABITAT dans le cadre de l’acquisition en VEFA de 24 logements situés 52
Avenue du Général Gallieni, 1-11 Avenue des Familles et 4-6 Rue de l’Égalité 94340 à Joinville-Le-
Pont a sollicité un contrat de prêt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Par courrier en date du 26 janvier 2026 ce bailleur sollicite la commune de Joinville-Le-Pont pour
qu’elle garantisse à 100% le contrat de prêt n°181314 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations.

Le prêt qui s’élève à 2 947 009,00 euros est constitué de six lignes d’emprunt.

Pour rappel, la garantie d’emprunt est un engagement par lequel une personne, le garant, s’engage,
en cas de défaillance de l’emprunteur, à assurer au prêteur le paiement des sommes dues au titre de
l’emprunt garanti.

La  garantie  est  accordée  pour  chaque  ligne  du  prêt,  à  hauteur  de  100%  jusqu’au  complet
remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts  compensateurs  ou
différés, y compris commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de
remboursement anticipé) ou les éventuels intérêts moratoires.

Les caractéristiques des six lignes du contrat de prêt n°181314 sont les suivantes :

Prêt CPLS                   348 199,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5703029

Échéance            Annuelle

Durée totale du prêt          40 ans

Taux de période de la ligne de prêt 2,81 %

Prêt PLAI foncier      763 233,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5703030

Échéance    Annuelle

Durée totale du prêt 60 ans

Taux de période de la ligne de prêt 2,08 %

Prêt PLS    171 712,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5702926

Échéance    Annuelle

Durée totale du prêt 40 ans

Taux de période de la ligne de prêt 2,81 %

Prêt PLS foncier 569 833,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5702925

Échéance    Annuelle
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Durée totale du prêt 60 ans

Taux de période de la ligne de prêt 2,08 %

Prêt PLUS 331 217,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5702924

Échéance    Annuelle

Durée totale du prêt 40 ans

Taux de période de la ligne de prêt 2,3 %

Prêt PLUS foncier 762 815,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5702923

Échéance    Annuelle

Durée totale du prêt 60 ans

Taux de période de la ligne de prêt 2,08 %

Il est proposé au conseil municipal d’accorder la garantie d’emprunt précitée et d’autoriser Monsieur le
Maire à procéder aux autres opérations rendues nécessaires dans la mise en œuvre de la garantie.

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2252-1 et L.2252-2 ; 

• Code civil et notamment l'article 2305.

Principaux documents de référence contrat  de  prêt  n°181314  signé  entre  CDC HABITAT et  la
Caisse des Dépôts et Consignations.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 
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Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : Il s’agit du projet porté par le promoteur Quartus, Villa Gallieni, avenue
Gallieni,  avenue  des  Familles  et  rue  de  l’Égalité.  Ce  projet  compte  au  total  92 logements,  dont
24 logements sociaux, ce qui représente un taux de logement social de 26 %. Ces 24 logements sont
répartis entre 10 logements PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration), sept logements PLUS (Prêt Locatif à
Usage Social) et sept logements PLS (Prêt Locatif Social). Pour ceux qui ne sont pas habitués des
acronymes,  PLAI,  ce  sont  des  logements  à  destination  des  locataires  en  situation  de  grande
précarité ; PLUS, ce sont les habitations à loyer modéré classique ; PLS, ce sont pour les locataires
qui ne peuvent pas prétendre aux deux premières catégories, mais qui ne disposent pas de revenus
suffisants pour se loger dans le privé. 

Ces 24 logements sociaux sont acquis par la CDC Habitat, mais pour financer cette acquisition, la
CDC Habitat a sollicité un prêt auprès de la CDC. L’une des conditions d’obtention de ce prêt, pour
permettre que le projet se fasse et sorte, c’est la garantie du prêt. C’est pour ça que la CDC nous a
sollicités pour garantir ce prêt, dont le montant s’élève au total à 2 947 009 euros. 

Vous savez comment fonctionne la garantie d’emprunt : on a un garant, la ville, qui s’engage à se
substituer  à  l’emprunteur,  la  CDC Habitat,  et  si  jamais  la  CDC Habitat  était  défaillante  dans  le
remboursement du prêt, la ville s’engage à rembourser à sa place. En contrepartie de ce mécanisme,
la ville deviendra réservataire de quatre logements. 

Dans le détail, c’est de la technique financière bancaire. Vous avez en annexe de la délibération le
projet  de  contrat  de  prêt  à  conclure  entre  la  CDC  Habitat  et  la  CDC,  vous  avez  toutes  les
caractéristiques (échéance, durée, taux). 

Il est proposé que la garantie par la ville soit accordée pour chacune des six lignes du prêt à hauteur
de 100 % pour toute la durée du prêt, c’est-à-dire jusqu’au complet remboursement des sommes qui
sont dues par la CDC Habitat. 

Ce projet a été approuvé à l’unanimité en commission Finances. Avez-vous des questions ?

Agnès ASTEGIANI : On va voter pour parce qu’on trouve que c’est du logement réellement social et
ça, on s’en satisfait, mais c’est quand même insuffisant et c’est le strict minimum pour rester dans les
clous. 70 % des Franciliens ne sont pas éligibles au logement social ;  25 %, c’est insuffisant pour
répondre à la crise du logement. Il faut aller plus loin, mais c’est un bon début.

Carmen PEREZ : Je voulais juste poser une question naïvement. J’aimerais savoir pourquoi la ville
doit se porter garant du bailleur.

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : C’est le mécanisme même du…

Carmen PEREZ : Quand je vois des durées de prêts qui vont jusqu’à 60 ans, ça me sidère.

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : C’est ce que j’ai dit dans la présentation : c’est le mécanisme même du
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financement de la construction des logements sociaux. S’il n’y a pas de collectivité ou de tiers qui
s’engage à garantir le prêt, les projets ne sortent pas, ils ne se font pas, ou en tout cas pas dans cette
ampleur. C’est une condition : pas de garant, pas de projet.

Carmen PEREZ : Si je comprends bien, c’est une obligation. 

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : Oui. 

Nous passons au vote. Qui est pour ? Unanimité, merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er  : Accorde  sa garantie d’emprunt à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un
montant total de 2 947 009,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
n°181314 constitué de six lignes du prêt ci-annexé. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 947 009,00 euros
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la délibération.

Article 2 : Déclare que la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

• La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ;

• Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  la  collectivité  s’engage,  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
l’Emprunteur  pour son paiement,  en renonçant  au bénéfice de discussion et  sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : S’engage pendant toute la durée du prêt à libérer,  en cas de besoin,  des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant Monsieur le Maire
en vertu de l’article L.2122-17 du même code à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux
opérations que nécessiterait,  le  cas échéant,  la  mise en œuvre de la  garantie  et  lui  donne tous
pouvoirs à cet effet.

32 . Octroi d'une garantie d'emprunt au bailleur Logirep pour l’acquisition en VEFA de 29 
logements sis 57 quai de la Marne 94340 Joinville-le-Pont

La société d’HLM LOGIREP dans le cadre de l’acquisition en VEFA de 29 logements situés 57 Quai
de la Marne 94340 à Joinville-Le-Pont a sollicité un contrat de prêt auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations.

Par courriel en date du 26 janvier 2025 ce bailleur sollicite la commune de Joinville-Le-Pont pour
qu’elle garantisse à 100% le contrat de prêt n°183833 souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et
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Consignations.

Le prêt qui s’élève à 2 985 091,00 euros est constitué de deux lignes d’emprunt.

Pour rappel, la garantie d’emprunt est un engagement par lequel une personne, le garant, s’engage,
en cas de défaillance de l’emprunteur, à assurer au prêteur le paiement des sommes dues au titre de
l’emprunt garanti.

La  garantie  est  accordée  pour  chaque  ligne  du  prêt,  à  hauteur  de  100%  jusqu’au  complet
remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts  compensateurs  ou
différés, y compris commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de
remboursement anticipé) ou les éventuels intérêts moratoires.

Les caractéristiques des deux lignes du contrat de prêt n°183833 sont les suivantes :

Prêt PLI  2023                                  1 343 291,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5694256

Échéance            Annuelle

Durée totale du prêt          35 ans

Taux de période de la ligne de prêt 3,1 %

Prêt PLI foncier 2023       1 641 800,00 euros

Identifiant de la ligne de prêt 5694257

Échéance    Annuelle

Durée totale du prêt 50 ans

Taux de période de la ligne de prêt 3,1 %

Il est proposé au conseil municipal d’accorder la garantie d’emprunt précitée et d’autoriser Monsieur le
Maire à procéder aux autres opérations rendues nécessaires dans la mise en œuvre de la garantie.

Principaux textes réglementaires • Code  général  des  collectivités  territoriales  et
notamment les articles L.2252-1 et L.2252-2 ;

• Code civil et notamment l'article 2305 ;

Principaux documents de référence contrat de prêt n°183833 signé entre LOGIREP et la Caisse
des Dépôts et Consignations.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : C’est toujours la problématique d’une garantie d’emprunt, mais cette
fois au bailleur LogiRep. C’est le fameux projet Artemisia, qui se trouve au 57 quai de la Marne. Ce
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n’est pas la première fois que la ville apporte sa garantie sur un emprunt dans le cadre de ce projet,
on a déjà approuvé en conseil  municipal  une garantie d’emprunt au bénéfice de LogiRep pour la
résidence d’accueil de 19 logements, qui concerne des personnes fragilisées et handicapées par des
troubles  psychiques,  et  également  pour  la  résidence  sociale  de  19 logements,  qui  concerne  des
femmes isolées, enceintes ou avec des enfants, qui connaissent un parcours de vie chaotique avec
des ruptures, des situations de violences conjugales ou intrafamiliales. On est déjà intervenus pour
garantir les emprunts qui ont été réalisés pour la réalisation de ces parties du projet. Ce sont tous des
logements en PLAI, donc des locataires en situation de grande précarité. 

C’est  exactement  le  même mécanisme que celui  que je  vous ai  décrit  juste  avant  concernant  la
délibération précédente. Ici, c’est une autre partie du projet Artémisia, parce qu’à côté de la résidence
d’accueil  et de la résidence sociale,  il  y  a aussi des logements de  co-living,  donc des logements
partagés,  qui  sont  répartis  en  29 chambres.  Avec  la  réglementation  du  logement  social,  ces
29 chambres  sont  comptabilisées  comme  29 logements,  qui  sont  cette  fois-ci  en  prêt  locatif
intermédiaire. 

Nous sommes encore une fois dans le même schéma : pour que ça puisse se faire, LogiRep nous
sollicite  pour  garantir  son  emprunt,  qu’il  va  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, qui s’élève à 2 985 091 euros. Toutes les caractéristiques du projet sont en annexe de
la délibération.

Ce projet a aussi été approuvé à l’unanimité en commission Finances la semaine dernière.

Tony RENUCCI : Oui merci. Je précise que ce n’est pas l’unanimité, parce qu’on est au moins trois, je
crois, à s’être abstenus en commission Finances. 

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : Je n’avais pas l’information. 

Tony RENUCCI : Pour compléter mon propos et expliquer l’abstention, ce n’est pas tant sur le projet
que sur l’acteur, à savoir LogiRep, avec lequel il y a quand même beaucoup de difficultés dans la
gestion du logement social dans la ville, beaucoup de choses encore à améliorer. Je pense qu’avant
d’aller leur garantir autant d’argent sur des prêts, il faut déjà qu’ils règlent les problèmes actuels. Ils
vont aller acquérir de nouveaux logements, mais que font-ils du parc actuel et comment améliorent-ils
la situation ? C’est aussi du rapport de force et de la négociation à avoir avec LogiRep. C’est pour cela
que nous nous sommes abstenus et que nous nous abstenons sur cette délibération. 

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : Je n’étais pas en commission, je ne fais pas partie de la commission
Finances, je n’avais pas cette information, mais finalement, sur le fond, ça ne change rien. 

Pour répondre à votre observation, à votre remarque, ce sont deux sujets différents, la réalisation des
logements sociaux et tout ce qui est, en effet, relation avec les bailleurs sociaux. Encore une fois, si
on ne garantit pas, les projets ne se font pas. Après, oui, on essaye d’améliorer et on joue de tout
notre poids sur les relations avec tous les bailleurs sociaux, mais encore une fois – je le précise, parce
que tout le monde ne le sait pas –, les logements sociaux sur la ville n’appartiennent pas à la ville,
donc on n’a pas autant de poids qu’on pourrait si on était propriétaires. A mon sens, ce sont deux
sujets complètement différents. 

Est-ce qu’on peut passer au vote ?

Agnès ASTEGIANI : Juste pour dire que nous nous abstenons, pour les raisons analogues à l’autre
groupe d’opposition,  parce qu’il  s’agit  aussi de la mainmise de LogiRep sur le logement social et
intermédiaire à Joinville. Pour ces raisons-là, on s’abstiendra.

M. le Maire : Juste deux points. La question qui avait été posée portait sur la garantie d’emprunt. On a
garanti  pratiquement 21 millions pour LogiRep sur 30 500 000 euros sur la globalité des emprunts
qu’on garantit.
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Je veux juste revenir sur un point, là où je rejoins ce qui a été dit par Béatrice NICOLAS-DARROU,
c’est tout d’abord qu’il ne faut pas confondre deux choses : l’accompagnement des locataires qui sont
déjà présents et les projets. Si on commence à dire : « Tant que vous n’avez pas résolu tous les
autres problèmes, on ne fait pas de projet », on se tire une balle dans le pied et on ne pourra pas
construire de résidence complémentaire comme Artemisia, qui est un projet. C’est le premier point. 

Le deuxième point, c’est que LogiRep est effectivement prédominant, tout simplement parce qu’ils ont
gagné un appel d’offres en 2018, donc ils ont acquis l’ensemble de l’OPHLM, c’est-à-dire 1 400 et
quelques appartements. De ce fait, ils sont automatiquement devenus le plus gros bailleur.

Troisième point, je peux entendre qu’il y a des problématiques – c’est vrai, il y en a, on ne va pas se
les cacher –, mais raison gardée quand même, ne faisons pas un effet de loupe comme sur le train
qui arrive en retard et les centaines qui arrivent à l’heure. Avec LogiRep, nous avons résidentialisé
Pinson, Barbusse, Viaduc, la résidence Paris a été refaite à l’époque, Leclerc. LogiRep fait un énorme
travail d’investissement de plusieurs dizaines de millions d’euros, puisque si je m’en rappelle bien,
nous devons être à 19 millions d’euros d’investissement pour la résidence Barbusse. 

Bien sûr, tout n’est pas parfait, je l’entends, mais celui qui me dit qu’il a fait des travaux chez lui et que
tout  était  parfait,  j’aurais  quand  même  du  mal  à  le  croire.  Donc,  raison  gardée  aussi  sur  les
problématiques de quelques locataires, qui existent indéniablement, mais il ne faut pas tout mélanger
non plus et faire croire que LogiRep n’est pas un excellent bailleur, parce qu’il l’est. On travaille de
concert avec eux – je regarde Béatrice et le service Logement, qui accompagnent l’ensemble des
locataires.

Je vous propose de passer au vote, Béatrice. 

Béatrice     NICOLAS-DARROU   : Qui est pour ? Qui s’abstient ? Il n’y a pas de contre. Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er  : Accorde  sa garantie d’emprunt à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un
montant total de 2 985 091,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt
n°183833 constitué de deux lignes du prêt ci-annexé

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 985 091,00 euros
augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la délibération.

Article 2 : Déclare que la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

• La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ;

• Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  la  collectivité  s’engage,  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à
l’Emprunteur  pour son paiement,  en renonçant  au bénéfice de discussion et  sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : S’engage pendant toute la durée du prêt à libérer,  en cas de besoin,  des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant Monsieur le Maire
en vertu de l’article L.2122-17 du même code à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux
opérations que nécessiterait,  le  cas échéant,  la  mise en œuvre de la  garantie  et  lui  donne tous
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pouvoirs à cet effet.

Pour : (26)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville)

Abstention : (9)
Monsieur Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT),  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR
(L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Christelle  FORTIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur
Vincent Denis Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT), Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

33 . Approbation de la convention constitutive d'un groupement de commandes relative à la 
passation des marchés de prestations d'assurances

Les marchés de prestations d’assurances doivent être renouvelés courant 2026.

Ces besoins concernent à la fois les risques de la commune et ceux du CCAS. Il est donc envisagé de
constituer  un  groupement  de  commandes  entre  la  Commune  et  le  CCAS  afin  de  mutualiser  la
procédure de passation du marché, de bénéficier d’économies d’échelles et  d’avoir  un prestataire
unique pour chaque marché.

Le marché sera composé d’au moins deux lots  (dommages aux biens et  responsabilité  civile)  et
conclu pour une durée de 4 ans. Il sera passé par une procédure d’appel d’offres ouvert.

La  convention,  qu’il  est  proposé d’approuver,  organise  les  modalités  de  fonctionnement  du
groupement de commandes.

Elle prévoit que la commune sera le coordinateur du groupement. A ce titre, la commune mettra en
œuvre la procédure de mise en concurrence et de choix des entreprises. Le suivi de l’exécution des
marchés et le paiement des factures seront réalisés par chaque entité.

En conséquence, il est demandé au conseil municipal :
• D’approuver la constitution d’un groupement de commandes entre la commune et le CCAS

pour la passation des marchés de prestations d’assurances ainsi que le projet de convention
de constitution de ce groupement ;

• De préciser que la Commune sera le coordinateur du groupement de commandes ;
• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  constitutive  du  groupement  de

commandes, au nom de la Commune.

Principaux textes réglementaires Code de  la  commande publique  et  notamment  les  articles
L.2113-6  à  L.2113-8,  L.2124-1,  L.2124-2  et  R.2161-1  à
R.2161-5.
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Principaux documents de référence Projet  de  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes entre la  commune et le CCAS pour la passation
des marchés de prestations d’assurances

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : L’objectif de cette délibération est de mettre en commun les assurances liées au CCAS
et à la commune pour essayer d’optimiser les frais de fonctionnement.

Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article     1  er   : Approuve  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  relative  à  la  passation  du
marché de prestations d’assurances à conclure entre la commune et le CCAS de Joinville-le-Pont
ainsi que le projet de convention de constitution de ce groupement.

Article     2   : Précise que la commune sera le coordonnateur du groupement de commandes.

Article     3   : Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code,  à signer la convention, le contrat, la promesse et à prendre
toutes les mesures en application de cette délibération.

34 . Convention de versement d’une subvention au titre du fonds « Innover dans la ville – 
structure publique » conclue avec la Métropole du Grand Paris pour le projet de tiers-lieu Café 
Moz’Art

La commune de Joinville-le-Pont souhaite créer un tiers-lieu afin de redynamiser le quartier résidentiel
de Polangis.  En effet, ce lieu est aujourd’hui doté de peu d’espaces de sociabilité. 

Le Café Moz’Art  est  conçu comme un lieu citoyen et intergénérationnel qui  accueillera différents
espaces ouverts aux habitants. Il favorisera une économie de proximité et la mutualisation des usages
entre plusieurs structures associatives du quartier. 

La gestion et  l’animation de ce lieu pourraient  être confiées à l’association Café Moz’Art,  avec la
participation active de l’association pour le maintien de l'agriculture paysanne et biologique (AMAP) et
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de la Ressourcerie.

Le Café Moz’Art a vocation à devenir un espace d’expérimentation au service des habitants et des
usagers du quartier,  grâce à une programmation variée et  évolutive.  L’objectif  est  notamment  de
fédérer les associations locales autour d’un projet commun et de permettre l’exploration de nouveaux
usages. Plusieurs événements de préfiguration sont d’ores et déjà prévus en 2025 afin d’en poser les
premières bases.

Il s’agit de construire un véritable projet social, en lien étroit avec les habitants et les futures structures
utilisatrices du tiers-lieu.

Pour concrétiser  ce projet,  la  commune envisage la  construction d’un bâtiment  d’environ 125 m²
comprenant deux salles d’activité, des sanitaires et des locaux de réserve. La rénovation de l’auvent
existant sur le site est également prévue.

Le projet est actuellement en phase d’élaboration : 

• Les études de maîtrise d’œuvre se dérouleront en 2026 ; 

• Les travaux débuteront au premier semestre 2027

L’ouverture est prévue au second semestre 2027 et les associations à l’initiative du projet ont déjà été
associées à la définition des besoins.

Dans ce cadre, la commune a sollicité un financement auprès de la Métropole du Grand Paris, au titre
du Fonds « Innover  dans la  Ville  »  –  programme Tiers-lieux  métropolitains,  pour un montant  de
travaux (hors gros œuvre) estimé à 514 000 € HT.

Le projet a été retenu lors du Bureau métropolitain du 2 décembre 2025 et la commune  a obtenu une
subvention de 200 000 € HT.

Il  est donc proposé au conseil municipal d’approuver la convention conclue entre la Métropole du
Grand Paris et la commune de Joinville-le-Pont relative à l’attribution d’une subvention de 200 000 €
HT pour la construction d’un tiers-lieu sis  5 place Mozart, et d’autoriser le maire à la signer.

Principaux textes réglementaires • Délibération  du  conseil  de  la  métropole
n°CM2018/09/28/15  portant  création  du  Fonds
Métropolitain pour l’Innovation Numérique ; 

• Délibération  du  bureau  métropolitain
n°BM2026/02/03/15 du  3  février 2026  relative  à
l’attribution de subventions au titre du Fonds  Innover
dans la Ville. 

Principaux documents de référence • Règlement  du  Fonds  « Innover  dans  la  Ville » 
structures publiques ; 

• Convention de versement  d’une subvention au titre
du fonds « Innover dans la Ville - structure publique ».

A reçu un avis favorable en commission culture,  sports et  animation de la ville du mercredi 1er  avril
2026

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Michèle     DELOMEL   :  Monsieur  le Maire,  chers collègues,  nous allons parler  d’une délibération qui
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porte sur  la signature d’une convention de subvention avec la Métropole du Grand Paris pour la
création d’un tiers-lieu à vocation citoyenne intergénérationnelle,  le  Café Moz’Art,  dans le  but  de
dynamiser le quartier de Polangis.

La commune souhaite construire un bâtiment de 125 m2 comprenant deux salles avec des sanitaires
et des locaux de réserve, avec une rénovation de l’auvent actuel pour accueillir  diverses activités
associatives. Par exemple, l’AMAP utilise déjà l’auvent pour ses ventes, la Ressourcerie, bien sûr le
Café Moz’Art, et éventuellement d’autres associations locales.

En termes de planning, ce projet prévoit des études de maîtrise d’œuvre en 2026, avec des travaux
qui débuteraient en 2027 pour une ouverture que l’on prévoit au second semestre 2027.

La convention conclue avec la Métropole du Grand Paris, dans le cadre du fonds Innover dans la Ville,
apportera  une  subvention  de  200 000 euros  HT  sur  une  part  subventionnable  du  projet  de
514 000 euros HT, puisque le coût est hors gros œuvre. Sachez que le montant de 200 000 euros est
le plus élevé que peut apporter le fonds Innover dans la Ville.

Cette délibération vise donc à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et tout document
afférent.

Des questions avaient été posées lors de la commission Culture sur le détail du projet en termes
financiers. On a un projet estimé à 686 000 euros HT, dont 152 000 euros de gros œuvre, qui ne sont
donc pas compris dans la part subventionnable. La Métropole ne subventionne qu’à hauteur de 50 %
maximum, donc nous avons à la fois le montant le plus élevé auquel elle peut accompagner le projet
et à hauteur de moins de 50 % du projet.

Y a-t-il des questions ?

Carmen PEREZ : Notre groupe avait demandé à ce que cette délibération soit reportée dans l’attente
d’un complément d’information. Entre autres, nous souhaitions avoir les plans du projet, le cahier des
charges, un certain nombre de documents, et d’autres explications concernant le plan de financement,
qui  était  extrêmement succinct  et  dont  les études techniques semblaient  faire doublon.  On a des
études techniques, que je n’ai pas notées, des études géotechniques et diagnostiques, qui faisaient
doublon avec des études diagnostiques Île-de-France. 

Il nous manque pas mal d’informations concernant ce projet, on ne connaît pas la capacité du local.
Les 152 000 euros qui ont été rajoutés – cela ne fait d’ailleurs pas 685 000 au total, cela fait 666 000,
donc il y a une coquille de 20 000 euros qui se promène –, cela fait un total de 550 000 euros pour ce
projet  de construction,  et  avec  les  500 000 euros du terrain  acheté,  on arrive à  un  total TTC de
1 160 000 euros,  ce  qui  semble  quand même excessif.  Ajoutez  à  cela  les  études,  l’architecte,  le
bureau  d’études,  on  arrive  à  un  ensemble  de  1 796 000 euros.  Il  y  a  déjà  116 000 euros,  dans
l’ensemble de ce qui  a été évoqué dans les 514 000 euros,  de frais  annexes,  alors  qu’en ce qui
concerne l’architecte, on ne sait pas quelle sera sa mission, et cela pour un projet, je le rappelle quand
même, qui est une construction modulable avec une fondation qui n’est qu’un radier.

Michèle     DELOMEL   : La fondation comprend la stabilisation du terrain et les accès…

Carmen PEREZ : C’est un radier. Pour 125 m2, un radier coûte environ 25 000 euros. Quand on arrive
à des totaux à 1 160 000 euros de projet de construction avec du modulable, ça nous semble vraiment
excessif.  On aurait  bien  aimé avoir  des  informations complémentaires,  raison pour  laquelle  nous
avions  demandé  à  ce  que  cette  délibération  soit  reportée  le  temps  d’avoir  les  informations
complémentaires sur le détail des études, entre autres, qui semblent faire doublon.

Michèle     DELOMEL   : La délibération que nous vous proposons aujourd’hui porte sur la subvention et
non  sur  les  travaux.  Il  s’agit  d’avoir  un  apport  de  200 000 euros,  ce  qui  n’est  pas  négligeable,
notamment par rapport à ce que vous pouvez apporter sur…
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Carmen PEREZ : Oui, mais vous savez bien que cette subvention ne sera versée que si les travaux
sont exécutés. Or, là, tout de suite, on ne sait pas ce qui a été réellement contractualisé, où nous en
sommes de  ce  projet.  Quid  des  aménagements  extérieurs,  du  système de  vidéosurveillance ?  Il
manque quand même pas mal d’informations. On va faire des études pour savoir si le sol est pollué,
donc dans l’hypothèse où il le serait, il y aura un surcoût. Est-ce qu’une enveloppe a été prévue pour
ça ? Jusqu’où l’enveloppe peut-elle grossir ?

Jérôme TAGNON :  Je me permets de répondre sur ce sujet. La maîtrise d’œuvre n’est pas encore
choisie. Il s’agit pour le moment de bénéficier d’une subvention sur une enveloppe globale, mais c’est
la maîtrise d’œuvre qui aura le dernier mot, si j’ose dire, dans la conception, y compris dans la partie
étude de sol, etc. On te donnera, on vous donnera des éléments au fur et à mesure du projet. Il n’y a
pas de secret, ce n’est pas quelque chose qui sera fait dans notre coin à l’angle de la place Mozart.
On l’a maintenu, parce que je pense que ça honore tout  de même un projet.  Vous savez,  il  y  a
beaucoup de gens derrière ce projet, Carmen, il y a beaucoup de gens place Mozart. Il ne s’agit pas
d’aller faire un projet pharaonique, vraiment pas.

Carmen PEREZ : Ça en a l’air. 

Jérôme TAGNON : Carmen, on va solliciter les services d’une maîtrise d’œuvre. Il s’agit aussi bien
pour la ville  dans la maîtrise des finances publiques que pour ces associations, parce que ça va
même peut-être dépasser le cadre du Café Moz’Art. C’est trop tôt pour vous le dire, mais aussi avec
d’autres associations. Il y a déjà l’AMAP, qui a grand plaisir à profiter de cet espace, et pour autant,
elle bénéficiera d’un espace encore plus agréable, mais avec une maîtrise des coûts. 

On  ne  peut  pas  vous  répondre  précisément  aujourd’hui,  Carmen.  Là,  il  s’agit  simplement  de  la
question de la subvention de 200 000 euros. On est contents de l’avoir, parce que, je me répète, pour
le quartier de Polangis, je ne sais pas si vous y êtes déjà allés au moment de Noël, au moment même
des fêtes de printemps, mais il y a une vraie foule.

Peut-être que le projet tel qu’il est conçu aujourd’hui va évoluer, je ne suis pas en train de vous dire
qu’il va coûter… Je ne sais pas mais c’est la maîtrise d’œuvre avec laquelle on va vraiment travailler.
On échangera ensemble après sur ce projet. 

Carmen PEREZ : J’entends bien, Jérôme. Pour que ce soit clair, on n’avait absolument rien contre ce
projet de tiers-lieu, bien au contraire, nous sommes à 100 % pour.

Jérôme TAGNON : Je te réponds dans ce sens. 

Carmen PEREZ : D’ailleurs, nous avions cette idée dans notre programme également, donc il n’y a
aucun souci. Ce qui nous ennuie un peu, ce sont les sommes avancées. Quand je vois un projet pour
l’intervention d’un architecte à 60 000 euros sur un projet qui a 152 000 euros de gros œuvre, quelque
chose ne va pas ; quand on m’explique qu’il va peut-être y avoir une étude d’amiante, un diagnostic
amiante là où il n’y a rien à démolir, j’ai du mal à comprendre. J’ai un peu le sentiment qu’on a rajouté
des frais et des frais sur des frais.

Jérôme TAGNON :  On fera le détail.  Quand on parle d’amiante,  c’est très certainement le toit  de
l’appentis, qui est en fibrociment.
Carmen PEREZ : Le toit de l’appentis, c’est du bois et des ardoises.

Jérôme TAGNON : Il est possible qu’il y ait une partie d’amiante sur cette partie. On partira dans ces
détails plus tard, Carmen, si tu veux bien. 

M. le Maire : Je m’interroge. D’abord, vous dites que vous avez eu cette idée dans votre programme,
mais nous, ça fait deux ans qu’on en parle et qu’on est dessus, donc je me permettrai quand même de
rappeler que ce n’est pas quelque chose qu’on a découvert.

Pour la place Mozart et cet angle de la place Mozart, il y avait deux choix il y a quelques années : soit
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on laissait un projet spéculatif, ou soit on l’achetait. On a décidé d’investir et de l’acheter, de l’acheter
parce qu’on savait qu’il y avait plusieurs associations avec qui on était déjà en relation, qui avaient un
projet local de proximité, de lien social, donc on les a accompagnées. Tout au début, nous avons
laissé le terrain  nu,  comme vous avez pu le voir.  Ils  ont  commencé à investir  ce terrain,  à  faire
énormément de manifestations, comme tu l’as dit, Jérôme.
La délibération est une subvention : on délibère pour valider le fait qu’on va toucher une subvention de
200 000 euros,  ce qui  est  énorme. Je suis  désolé de vous le dire,  Madame PEREZ, puis à votre
groupe, mais au vu de la façon dont vous abordez cette délibération, j’ai la forte impression que vous
faites tout pour que ce projet ne sorte pas. Vous parlez d’amiante ou autre : oui, il y a des règles de
marché, il y a des règles d’appel d’offres, on va devoir les respecter. Effectivement, tout cela a des
coûts. 

Suspecter ou penser que les estimations sont hautes, je veux bien, mais d’abord, on valide cette
subvention de 200 000 euros – 200 000 euros, je précise quand même, parce qu’aujourd’hui, toucher
autant d’argent n’est quand même pas si facile. Une fois que nous nous serons mis d’accord, c’est-à-
dire dans quelques instants – du moins, je l’espère –, nous passerons à la phase supérieure qui est
de mettre à plat les appels d’offres, de choisir un maître d’œuvre pour accompagner. 

Ce projet est lié à un quartier ; ce quartier, on y travaille depuis deux ans avec le Café Moz’Art, pour
les citer, mais il n’y a pas qu’eux, puisque d’autres petites associations seraient aussi intéressées pour
l’intégrer. Nous l’avons dit, la surface est de 125 m2 ; le nombre de portes et de fenêtres, je ne l’ai pas,
mais ce n’est pas du tout l’objectif aujourd’hui. L’objectif est de se dire – et je pense que nous devrions
le faire tous ensemble – : « On a entendu le quartier Polangis, on a entendu le Café Moz’Art. Nous
travaillons avec eux.  Nous avons une subvention,  nous allons tout  faire pour l’obtenir,  puis nous
continuerons ce projet ensemble. » 

Je pense qu’on doit être attentifs à ne pas se perdre dans des détails, parce que ça reste malgré tout
des détails. Je salue ici le travail des services techniques pour leur capacité à gérer tous les grands
travaux et à être au plus près possible pour les budgets. 

Soyons en confiance, parce qu’il n’y a pas de vice caché dans ce projet. Nous sommes tous là et je
suis sûr que nous le sommes tous pour travailler en proximité, en local, pour un tissu social.

Carmen PEREZ :  Nous sommes bien d’accord là-dessus,  sauf  que je  vous rappelle,  Monsieur  le
Maire,  que  vous  ne  tenez  pas  les  mêmes  propos  que  votre  prédécesseur,  puisqu’au  mois  de
juin 2025, nous avions posé une question orale à ce sujet. À l’époque, Monsieur DOSNE nous avait
répondu : « Circulez, il n’y a rien à voir ». Vous nous avez même dit en commission : « Cela fait deux
ans que nous travaillons dessus ». Nous en avions effectivement entendu parler. Les choses n’ont pas
du tout été décrites comme vous l’avez expliqué. Nous avons une base de ce qui nous a été expliqué
une première fois, nous avons maintenant un nouveau discours. Comprenez que nous, pour le coup, il
y a des choses sur le plan de financement qui nous a été présenté, qui attirent notre attention et nous
interpellent.  Nous aimerions avoir  des informations là-dessus avant d’accepter de faire un vote.  Il
semblerait peut-être judicieux de reporter de quelques jours, puisque nous avons une commission
dans peu de temps, et de voir ensemble. 

M. le Maire : J’entends votre demande, mais d’abord, deux ou trois choses. Tout d’abord, je m’appelle
Francis SELLAM, je ne suis pas l’ancien Maire ; il est parti à la retraite et bien lui fasse. Quant à nous,
nous avançons, nous avançons assez rapidement, parce qu’il  faut que nous arrivions à ouvrir  en
septembre 2027, ce qui serait quand même l’objectif pour Café Moz’Art et pour nous aussi. C’est le
premier point.

Nous travaillons,  je  pense,  en transparence,  et  on a  le  droit  de ne pas  être  d’accord là-dessus,
indéniablement.  En tout  cas,  je pense que nous avons déjà prouvé tout  à l’heure,  lors  des deux
dernières délibérations sur la CAO et sur la CDSP, entre autres, que nous voulions travailler tous
ensemble. Il n’y a pas de vice caché, il n’y a rien de caché dedans. Sachez que vous aurez aussi une
commission d’appel d’offres sur ce projet où vous serez comme nous autour de la table.
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Donc,  soyons  en  confiance.  Moi,  je  vous  invite  à  voter  pour  ce  projet  avec  nous,  pour  cette
délibération qui induit ce projet. 

Michèle DELOMEL, s’il vous plaît. 

Michèle DELOMEL : Qui est pour que Monsieur le Maire signe la convention ? Qui est contre ? Qui
s’abstient ? Merci.

M. le Maire : Attendez, on a un souci.

(Intervention inaudible hors micro)

On va revoter. S’il vous plaît, levez bien la main, sans quoi on ne voit pas. 
Michèle DELOMEL : Qui est pour ? 29. Qui s’abstient ? Cinq. Qui est contre ? Une main ne s’est pas
levée. 

Olivier LAVIGNE : Madame PESCAROU, ils sont derrière, ils ne vous voient pas, donc levez la main
pour que l’on vous voie. On vous l’a demandé plusieurs fois, faites un effort. 

M. le Maire : On reste calme, on reste calme.

Michèle  DELOMEL :  Apparemment,  c’est  29 pour  et  huit abstentions.  29  et  8,  cela  doit  faire  35.
Sommes-nous 35 ? 

M. le Maire : L’objectif est qu’il n’y ait pas d’ambiguïté sur vos votes, on doit respecter vos votes. Est-
ce que vous voulez bien relever la main ceux qui s’abstiennent pour être sûrs qu’on note bien, s’il
vous plaît ? On s’excuse. Six ou pas ? Areski, tu t’abstiens aussi ? Six. C’est bon ? Merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er   : Approuve la convention conclue avec la Métropole du Grand Paris pour le versement
d’une subvention dans le cadre du Fonds Métropolitain «  Innover dans la Ville » structure publique, en
vue de la construction d’un tiers-lieu sis 5 place Mozart.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et tous les document y afférents et à
prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

Pour : (29)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Vincent  Denis  Pierre  JARDIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Agnès  ASTEGIANI (),  Monsieur  Alexis
LECLERC-DALMET ()

Abstention : (6)
Monsieur Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT),  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR
(L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony
RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)
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35 . Convention de partenariat avec le CAUE du Val-de-Marne dans le cadre de la mise en place
de permanences pour le conseil aux porteurs de projet et un accompagnement du service 
urbanisme

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) est une association sans but
lucratif créée par la loi sur l’architecture de 1977 et mise en place par le Conseil départemental en
1979.

Il  exerce  une  mission  de  service  public  et  accompagne  les  collectivités  territoriales  et  les
administrations  publiques,  qui  peuvent  le  consulter  pour  leurs  projets  en  matière  d’architecture,
d’urbanisme, de paysage et d’environnement. 

La commune fait régulièrement appel aux services du CAUE  dans le cadre de la formation de jurys
de concours pour des projets d’extension de bâtiments communaux ou encore pour rédiger la charte
architecturale qui accompagne le plan local d'urbanisme intercommunal 

La  commune a sollicité le CAUE du Val de Marne pour répondre aux attentes des habitants en les
aidant dans leur projet  d’amélioration de rénovation,  de transformation ou de construction de leur
habitat.  Cette mission d’accompagnement vise plus particulièrement l’expression ou la formulation
d’orientations qualitatives d’architecture, d’urbanisme, de paysage et d’environnement, répondant aux
objectifs d’intérêt public définis à l’article 1er de la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture. 

Ainsi, le CAUE94, conformément à ses statuts s’engage à assurer des permanences de conseils aux
particuliers pour tout projets de construction, agrandissement ou de rénovation. Cette permanence
pourra se tenir en présence de l’instructeur pour faciliter le suivi d’instruction. 

Le CAUE 94 assurera 1 permanence par mois. Chaque permanence correspond à une demi-journée,
comprenant 4 créneaux de 45 minutes. Les permanences se tiennent sur une période de onze mois
dans l’année, généralement sans permanence durant le mois d’août.

Cette convention sera conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de signature. 

Il est ainsi proposé de formaliser ce partenariat par une convention entre la commune et le CAUE du
Val-de-Marne pour la mise en place de permanences pour le conseil aux porteurs de projet et un
accompagnement du service urbanisme de la commune. 

Ainsi,  il  est  proposé  au  conseil  municipal  d’approuver  cette  convention  de  partenariat  ainsi  que
d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

Principaux textes réglementaires loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture

Principaux documents de référence Convention de partenariat avec le CAUE du Val-de-Marne dans le
cadre de la mise en place de permanences conseil aux porteurs
de  projet  et  accompagnement  du  service  urbanisme  de  la
commune de Joinville-le-Pont (2026-2028).

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET
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Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Jérôme TAGNON : Mes chers collègues, le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement,
dit CAUE, est une association sans but lucratif créée par la loi sur l’architecture et mise en place par le
conseil  départemental.  Cette  association  publique  d’expertise  en  architecture  et  d’urbanisme
accompagne la commune de Joinville-le-Pont en conseillant les habitants sur leur projet d’habitat,
suivant  une  permanence  par  mois,  quatre créneaux  de  45 minutes,  sur  11 mois  par  an,  et  en
soutenant le service Urbanisme de la ville, sur les jurys de concours et la charte architecturale.

Cette convention serait conclue pour une durée de trois ans à compter de la date de sa signature. 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver cette convention de partenariat, ainsi que d’autoriser
le maire à la signer.

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Qui est pour ? L’unanimité, merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1er : Approuve le projet de convention de partenariat entre la commune et le CAUE du Val-de-
Marne dans le cadre de la mise en place de permanences  pour le conseil aux porteurs de projet et un
accompagnement du service urbanisme.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer cette convention de partenariat et à prendre toutes les
mesures en application de cette délibération.

36 . Convention de versement d’une subvention dans le cadre du dispositif de soutien à la 
création et à la réhabilitation d'équipements sportifs franciliens conclue avec la Région d'Ile-
de-France pour la création d’un espace sportif urbain dénommé le « SPOT »

L’autoroute A4/A86, qui traverse le nord du territoire communal, a laissé en héritage des emprises
foncières aujourd’hui maîtrisées par la commune. Sur un site d’environ 13 000 m²,  la commune de
Joinville-le-Pont  a  réalisé un  projet  structurant  articulé  autour  d’un  nouvel  espace  sportif  urbain
dénommé le « SPOT ». 

Le  site  se  compose  de  8  800  m²  d’espaces  découverts  et  de  4  180  m²  situés  sous  l’ouvrage
autoroutier.  Les volumes en sous-face, structurés par les piles et  les alcôves du pont, se prêtent
particulièrement  au  développement  d’une  offre  dédiée  aux  sports  urbains.  On  été aménagés un
skatepark,  un pump track,  un terrain  de basket  3x3,  un terrain  de football  à cinq,  ainsi  que des
espaces dédiés à l’escalade de bloc et au parkour. 

Cette typologie, adaptée aux contraintes techniques du gestionnaire autoroutier, a permis de créer un
équipement sportif innovant, attractif et emblématique à l’échelle du territoire.

Les travaux préparatoires et d’aménagement des aires ont été effectués de la mi-mai 2024 à la mi-juin
2025.
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Dans ce contexte, la commune a présenté en amont une demande de financement auprès de la
Région  Île-de-France  dans  le  cadre  du  dispositif  « Soutien  à  la  création  et  à  la  réhabilitation
d’équipements sportifs franciliens ».

A ce titre, la commune de Joinville-le-Pont a été lauréate d’une subvention d’investissement à hauteur
de  412 905 € HT soit 34,41 % de la dépense totale subventionnable dont le montant prévisionnel
s’élevait à 1 200 000 € HT.

Notre projet a été retenu par la région à l’issue du vote réalisé en commission permanente réunie le
25 septembre 2025.

Il est donc proposé au conseil  municipal de bien vouloir approuver la convention conclue entre la
Région Île-de-France et la commune de Joinville-le-Pont, annexée à la présente délibération, pour le
financement de 412 905 € HT du montant des travaux d’aménagement d’un espace sportif urbain sur
les délaissés d’autoroute et d’autoriser le maire à la signer.

Principaux textes réglementaires • Délibération du conseil régional  n°CP2024-085 du 28
mars 2024 portant création du dispositif  « Soutien à
la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs
franciliens » ;

• Délibération du conseil régional n°CP2025-226 du 25
septembre 2025 relative à la politique régionale du
sport  en  Île-de-France  -  Investissement  -  4ème
rapport pour 2025. 

Principaux documents de référence • Convention  n°EX095860  de  versement  d’une
subvention  au  titre  du  dispositif  « Soutien  à  la
création et à la réhabilitation d’équipements sportifs
franciliens » ; 

• Fiche projet. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Frédéric  GOMES :  Mes chers collègues,  la  commune de Joinville-le-Pont  a  développé un nouvel
espace sportif urbain, appelé le SPOT, bien connu de tous, implanté sur les délaissés de l’autoroute
sur près de 13 000 m². Ce projet structurant permet de valoriser un espace jusqu’ici peu exploité en
proposant  une offre  sportive,  moderne et  accessible  à tous,  notamment  aux jeunes.  Il  comprend
plusieurs équipements dédiés aux pratiques urbaines (skatepark, pumptrack, terrain de basket 3x3,
foot à cinq), ainsi que des espaces d’escalade et de parcours et des fresques urbaines.

Dans ce cadre, la ville a sollicité la région Île-de-France, qui a retenu notre projet et nous a attribué
une subvention de 413 000 euros, soit environ 34 % du montant subventionnable de 1,2 million. La
délibération d’aujourd’hui vise donc à approuver la convention de financement conclue entre la Région
et la commune de Joinville-le-Pont.

Avez-vous des questions ? 
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Carmen PEREZ : Oui, juste dire que nous nous abstiendrons, puisque cette délibération concerne un
SPOT pour lequel nous n’étions pas d’accord à la base.

Frédéric GOMES : Très bien, c’est noté.

Qui est pour ? Qui s’abstient ?

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er   : Approuve la convention conclue avec la Région d’Île-de-France pour le versement d’une
subvention au titre du dispositif  « Soutien à la création et à la réhabilitation d’équipements sportifs
franciliens », pour la création d’un espace sportif urbain dénommé le « SPOT ». .

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

Pour : (29)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard  DUVERT (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Agnès  ASTEGIANI (),  Monsieur  Alexis  LECLERC-
DALMET ()

Abstention : (6)
Madame Carmen  PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION POUR
JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Areski  OUDJEBOUR (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN
(L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Vincent  Denis  Pierre  JARDIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),
Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

37 . Convention d'occupation précaire relative à la mise à disposition des terrains cadastrés 
L94 et L95 sis 3 à 5, rue du 42ème de Ligne à Joinville-le-Pont conclue avec le département du 
Val-de-Marne

Depuis 1989, le département du Val-de-Marne mettait à disposition de la commune de Joinville-le-
Pont les parcelles cadastrées L93, L94, L95 et L97, situées :

 3 à 7, rue du 42  de Ligne à Joinville-le-Pont ;ᵉ

 4 à 8, rue Charles Floquet à Joinville-le-Pont.

Cette mise à disposition s’inscrit dans le cadre d’une convention d’occupation précaire, destinée à
l’accueil d’associations ainsi qu’à l’usage de dépôt par les services municipaux. 

Par acte de vente en date du 6 janvier 2015, le département a cédé à la commune les parcelles
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cadastrées L93 et L97, situées respectivement 7 rue du 42  de Ligne et 8 rue Charles Floquet. ᵉ

Un avenant à la convention d’occupation précaire initiale a été signé le 30 août 2016 afin d’intégrer
cette modification de périmètre et de procéder à la révision de la redevance, calculée au prorata des
surfaces restantes. 

En octobre 2021, la commune et le département ont renouvelé ladite convention pour une durée de
trois ans. 

Arrivée à échéance, il convient de renouveler cette convention d'occupation précaire jusqu’en 2028.
La mise à disposition des parcelles cadastrés L94 et L95 est consentie par le département moyennant
une redevance annuelle fixée à 14 462,40 € révisable annuellement sur la base de l’indice INSEE de
la construction du 3ème trimestre 2023, soit 2106. 

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver la convention d'occupation précaire relative à la
mise à disposition des terrains cadastrés L94 et L95 sis 3 à 5, rue du 42ème de Ligne à Joinville-le-
Pont, annexée à la présente délibération, et d’autoriser le maire à la signer.

Principaux textes réglementaires Délibération  de  la  commission  permanente  du  conseil
départemental  n°2024-15-39  du  9  décembre  2024  relative  au
renouvellement  de  la  convention  d'occupation  précaire  et
révocable entre le département du Val-de-Marne et la commune
de  Joinville-le-Pont  relative  au  renouvellement  de  la  mise  à
disposition des terrains cadastrés L 94 et L 95 sis 3 à 5, rue du
42e de Ligne à Joinville-le-Pont. 

Principaux documents de référence Convention d'occupation précaire relative à la mise à disposition
des terrains cadastrés L94 et L95 sis 3 à 5, rue du 42ème de
Ligne à Joinville-le-Pont conclue avec le département du Val-de-
Marne. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

François     BLOIS   : Bonsoir,  chers collègues. Pour ma première prise de parole, je voulais remercier
Francis SELLAM, Monsieur le Maire, et Monsieur le Premier Adjoint, Jérôme TAGNON, pour m’avoir
confié la délégation Travaux. Merci beaucoup, c’est un honneur pour moi. 

Cette délibération concerne une convention d’occupation précaire, la location de deux parcelles (94 et
95) situées entre l’avenue Charles Floquet et 42e de Ligne, où se situe la régie des Espaces verts. 

Pour le contexte, la ville a acheté il  y a déjà plusieurs années les lots 93 et 97. Donc, c’est pour
renouveler  cette  location  au  département  du  Val-de-Marne  pour  une  durée  de  trois ans,
jusqu’en 2028. 

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci. 
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Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention d'occupation précaire relative à la mise à disposition des terrains
cadastrés  L94  et  L95  sis  3  à  5,  rue  du  42ème  de  Ligne  à  Joinville-le-Pont  conclue  avec  le
département du Val-de-Marne. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

38 . Convention de versement d'une subvention au titre du fonds d'investissement 
métropolitain (FIM) conclue avec la Métropole du Grand Paris pour le projet d'aménagement 
paysager de l'école élémentaire Jean-Jacques Gressier en cour oasis

La commune  de Joinville-le-Pont est engagée de longue date dans la lutte contre le réchauffement
climatique. À ce titre, elle déploie de nombreuses actions, allant de la sensibilisation des publics à la
réduction de ses émissions de carbone. Elle conduit également des projets destinés à renforcer la
résilience  des  espaces  urbains  face  aux  phénomènes  d’îlots  de  chaleur,  notamment  par  le
développement d’îlots de végétalisation sur son territoire.

Dans cette dynamique, l’aménagement des cours oasis se poursuit au sein des écoles. Ces espaces,
souvent  fortement  minéralisés  et  insuffisamment  ombragés,  concentrent  la  chaleur.  L’objectif  est
d’améliorer en priorité le confort des enfants en créant des lieux de vie plus végétalisés et plus frais.

En 2025, l’école élémentaire Jean-Jacques Gressier a été retenue dans le cadre d’un tel projet. La
récente extension de son centre de loisirs, réalisée sur une parcelle voisine du bâtiment existant, a
permis d’envisager un réaménagement paysager en continuité immédiate de la cour actuelle.

Le projet a ainsi porté sur environ 300 m² d’espaces désimperméabilisés et rendus à la nature grâce à
des plantations, complétées par l’installation d’équipements ludiques en bois.

Dans ce contexte, la commune a sollicité un financement auprès de la Métropole du Grand Paris au
titre du Fonds d’Investissement Métropolitain (FIM), pour un montant total de prestations estimé à 215
722 € HT. La  commune de Joinville-le-Pont a obtenu, à ce titre, une subvention de 34 198 € HT.

Le projet a été retenu lors du bureau métropolitain du 2 décembre 2025.

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir approuver la convention de versement d'une
subvention, d’un montant de de 34 198 € HT, au titre du fonds d'investissement métropolitain (FIM)
conclue  avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  pour  le  projet  d'aménagement  paysager  de  l'école
élémentaire Jean-Jacques Gressier en cour oasis et d’autoriser le maire à la signer.

Principaux textes réglementaires • Délibération  du  conseil  métropolitain
n°CM2016/09/21 du 30 septembre 2016 instaurant la
décision  des  subventions  au  titre  du  Fonds
d’Investissement  Métropolitain  (FIM)  par  le  Bureau
Métropolitain sur proposition du Comité d’examen ; 

• Délibération  du  bureau  métropolitain
n°BM2025/12/02/01 du 2 décembre 2025 relative à
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l’attribution  de  subventions  au  titre  du  fonds
d’investissement métropolitain (FIM).

Principaux documents de référence • Règlement  du Fonds d’investissement  Métropolitain
du 1er décembre 2020 instauré par la Métropole du
Grand  Paris  afin  de  soutenir  les  projets  des
communes et  des territoires dans les compétences
de la Métropole ;

• Convention de versement  d'une subvention au titre
du fonds d'investissement métropolitain (FIM) conclue
avec  la  Métropole  du  Grand  Paris  pour  le  projet
d'aménagement  paysager  de  l'école  élémentaire
Jean-Jacques Gressier en cour oasis. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Olivier LAVIGNE : Mes chers collègues, la commune de Joinville-le-Pont est engagée de longue date
dans la lutte contre le réchauffement climatique, et à ce titre, elle déploie de nombreuses actions.
Dans cette dynamique, l’aménagement des cours oasis se poursuit au sein des écoles, l’objectif étant
d’améliorer en priorité le confort des enfants en créant des lieux de vie plus végétalisés et plus frais.

En 2025, l’école élémentaire Jean-Jacques Gressier a été retenue dans le cadre de ce projet.  Le
projet a ainsi porté sur environ 300 m2 d’espaces désimperméabilisés et rendus à la nature grâce à
des plantations complétées par l’installation d’équipements ludiques en bois.

Dans ce contexte, la commune a sollicité un financement auprès de la Métropole du Grand Paris et a
obtenu à ce titre une subvention légèrement supérieure à 34 000 euros.

Il est proposé ce soir au conseil municipal de bien vouloir approuver le versement de cette subvention,
donc d’approuver la convention de versement d’une subvention et d’autoriser le maire à la signer.

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Unanimité, je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention de versement d'une subvention au titre du fonds d'investissement
métropolitain (FIM) conclue avec la Métropole du Grand Paris pour le projet d'aménagement paysager
de l'école élémentaire Jean-Jacques Gressier en cour oasis

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et tous les document y afférents et à
prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.
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39 . Convention de versement d'une subvention conclue avec l'Agence de l'eau Seine-
Normandie (AESN) pour les travaux de renaturation des trottoirs avenue d'Estienne d'Orves

Depuis plusieurs années, la commune de Joinville-le-Pont a entamé une démarche de renaturation de
ses voiries. Dans sa lutte contre les îlots de chaleur urbains et le souhait de rafraîchir ses espaces, la
commune choisit de végétaliser l’espace public partout où cela est possible. 

C’est dans cet esprit, qu’au printemps 2025, des travaux de renaturation des trottoirs ont été réalisés
avenue d’Estienne d’Orves sur le tronçon allant de l’avenue de Calais à l’avenue d’Alger. 

Dans ce contexte, la commune a obtenu le soutien financier de l’Agence de l’eau Seine-Normandie
(AESN) à  hauteur de 80 % du montant des prestations.

Pour cette opération, la commune a obtenu un subventionnement d’un montant total de 63 053 €, pour
un investissement global de 78 817 € HT. 

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir approuver la convention de versement d'une
subvention,  annexée à la  présente délibération,  conclue avec l'Agence de l'eau Seine-Normandie
(AESN) pour les travaux de renaturation des trottoirs avenue d'Estienne d'Orves et d’autoriser le maire
à la signer. 

Principaux textes réglementaires Instruction ministérielle du 28 février 2025 relative aux règles
d’emploi en 2025 des dotations de soutien à l’investissement
des collectivités territoriales et du fonds d’accélération de la
transition écologique dans les territoires (Fonds vert). 

Principaux documents de référence Convention de versement d'une subvention au titre du Fonds
vert (axe 2 - renaturation des villes et villages) conclue avec
l'Agence de l'eau Seine-Normandie (AESN) pour les travaux
de renaturation des trottoirs avenue d'Estienne d'Orves. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Suzanne LÉCROART : À la suite et sur le même thème de la transition écologique, la délibération
propose de signer une convention de versement d’une subvention au titre du Fonds Vert conclue avec
l’Agence de l’eau Seine-Normandie, qui est délégatrice des crédits du Fonds Vert pour la renaturation,
sur le deuxième axe du Fonds Vert. 

Toujours dans l’idée de cette transition écologique, le projet concerné est la renaturation des trottoirs
de l’avenue d’Estienne d’Orves, justement en lien avec le SPOT, projet précédemment évoqué.
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La commune a obtenu une subvention à hauteur de 80 %, qui est le taux maximum, pour des travaux
d’investissement de 78 817 euros, ce qui représente une subvention à hauteur de 63 053 euros.

Il  est  proposé au conseil  municipal  de bien  vouloir  approuver  la  convention  de versement  de  la
subvention qui est annexée.

Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention de versement d'une subvention avec l'Agence de l'eau Seine-
Normandie (AESN) pour les travaux de renaturation des trottoirs avenue d'Estienne d'Orves. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

40 . Convention de versement d’une subvention conclue avec la Fondation du Patrimoine pour 
le projet de sauvegarde du grand orgue de l'église Saint-Charles Borromée à Joinville-le-Pont

La commune de Joinville-le-Pont porte un projet de restauration du grand orgue de l’église Saint-
Charles Borromée. Dans ce cadre, elle a souhaité être accompagnée par la Fondation du Patrimoine
en  lançant,  en  novembre  2025,  une  campagne  de  collecte  de  dons  destinée  à  contribuer  au
financement de cette opération. 

Pour rappel, le coût des travaux de restauration est estimé à 139 900 € HT.

Parallèlement à la campagne de collecte de dons, la Fondation du Patrimoine s’engage à accorder
une aide financière d’un montant de 5 120 €, en vue de la réalisation du programme de travaux.
Cette  aide  est  rendue possible  grâce  au  soutien  financier  apporté  à  la  Fondation  par  le  conseil
départemental du Val-de-Marne. 

Ce  soutien  a  été  formalisé  le  16  décembre  2025,  par  la  conclusion  d’une  convention  entre  la
Fondation du Patrimoine et le conseil départemental du Val-de-Marne. 

Dans  ce  cadre,  il  est  proposé  au  conseil  municipal  de  bien  vouloir  approuver  la  convention  de
versement  d’une  subvention  conclue  avec  la  Fondation  du  Patrimoine,  annexée  à  la  présente
délibération, pour le versement d’une subvention de 5 120 € HT en vue des travaux de restauration du
grand orgue de l’église Saint-Charles Borromée, et d’autoriser le maire à la signer.

Principaux textes réglementaires • Délibération  de  la  commission  permanente  du  conseil
départemental n°2025-11-41 du 3 novembre 2025 ;

• Délibération  du conseil municipal n°10 du 26 juin 2025
portant adhésion de la commune de Joinville-le-Pont à la
Fondation du Patrimoine. 

Principaux documents de référence Convention  de  financement  conclue  avec  la  Fondation  du
Patrimoine  pour  le  projet  de  sauvegarde  du  grand  orgue  de
l'église Saint-Charles Borromée à Joinville-le-Pont. 

- 237 / 264 -



Conseil Municipal – séance du 7 avril 2026

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Axel HAVERBÈKE :  Bonsoir,  chers collègues.  La délibération n° 40 concerne le conventionnement
avec la Fondation du Patrimoine dans le cadre de la restauration du grand orgue de l’église Saint-
Charles-Borromée, la commune ayant souhaité être accompagnée par la fondation au titre de son
expertise reconnue dans l’entretien du patrimoine national.

Pour rappel, le coût total des travaux est estimé à 139 900 euros HT et la Fondation du Patrimoine
s’engage à verser une subvention de 5 120 euros,  rendue possible grâce au soutien financier  du
conseil  départemental  du  Val-de-Marne  envers  la  Fondation  du  Patrimoine.  En  parallèle,  une
campagne de dons a été lancée par la Fondation du Patrimoine en novembre 2025 et a déjà permis
de mobiliser 1 990 euros à ce jour, permettant d’associer les particuliers à cette restauration.

Il vous est donc proposé d’approuver la convention de financement jointe en annexe de la présente
délibération et d’autoriser le maire à signer.

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Qui est pour ? Unanimité.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention de  versement d’une subvention conclue avec la Fondation du
Patrimoine  pour  le  projet  de  sauvegarde  du  grand  orgue  de  l'église  Saint-Charles  Borromée  à
Joinville-le-Pont. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

41 . Convention de mise à disposition d'un local 26, boulevard du Maréchal Leclerc 
appartenant à LOGIREP au profit de la commune de Joinville-le-Pont

La société LogiRep est propriétaire d’un immeuble d’habitation situé au 26 boulevard du Maréchal
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Leclerc, comprenant notamment un local d’activité non commercial, actuellement inoccupé, situé en
sous-sol.

LogiRep propose de mettre  ce local  à la disposition de la commune afin  qu’il  soit  utilisé pour le
stockage de matériel évènementiel (barnums, tables, chaises…), de panneaux d’affichage électoral
ainsi que de mobilier urbain.

Ce local, d’une superficie d’environ 200 m², est situé en sous-sol de l’immeuble d’habitation. Il est
facilement  accessible  pour  le  chargement  grâce  à  une  rampe  permettant  le  stationnement  de
véhicules.

La commune envisage d’effectuer des travaux afin de rendre ce local coupe-feu et de l’aménager en
plusieurs box grillagés, destinés au stockage de petit matériel par les services municipaux.

• La ludothèque pourra y entreposer les jeux d’extérieur utilisés dans le cadre de la « ludo hors
les murs », actuellement stockés au sous-sol de ses locaux ;

• Les services techniques pourront  y stocker du matériel électroménager ;

• Le  service  communication  disposera  d’un  espace  dédié  au  rangement  de  panneaux  de
présentation.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver la convention de mise à disposition d’un local
situé 26 boulevard du Maréchal Leclerc, appartenant à la société Logirep, au profit de la commune de
Joinville-le-Pont. 

Principaux documents de référence Convention  de  mise  à  disposition  d’un  local  situé  26
boulevard  du  Maréchal  Leclerc,  appartenant  à  la  société
Logirep, au profit de la commune de Joinville-le-Pont. 

A reçu un avis favorable en commission transition écologique, urbanisme et mobilité du 2 avril 2026.

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Jérôme TAGNON :  La société  LogiRep propose  à la  commune de Joinville  la  mise à  disposition
gratuite d’un local inoccupé de 200 m2 en sous-sol du 26 boulevard Leclerc, accessible par rampe,
pour y stocker du matériel événementiel (barnum, tables, chaises, etc.), des panneaux d’affichage
électoraux et du mobilier urbain.

La commune prévoit d’y réaliser des travaux d’aménagement (mise aux normes coupe-feu, création
de  blocs  grillagés,  notamment)  pour  que  la  ludothèque,  l’extérieur,  les  services  techniques  y
entreposent du matériel électroménager et le service communication des panneaux de présentation.

L’objet de la délibération est d’approuver la convention, de solliciter l’approbation de la convention de
mise à disposition avec LogiRep.

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Qui est pour ? À l’unanimité, merci.

M. le Maire : La délibération n° 42 portant sur la création du conseil municipal est reportée, vous en
reparlerez demain avec Hélène DECOTIGNIE lors de votre prochaine commission. 
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Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention de mise à disposition d’un local situé 26 boulevard du Maréchal
Leclerc, appartenant à la société Logirep, au profit de la commune de Joinville-le-Pont. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

42 . Approbation d'un contrat type pour la cession de droit d'exploitation d'un film dans le 
cadre du Festival Joinville Arts et Scènes

Dans le cadre de la deuxième édition du festival Joinville Arts et Scènes, organisé en avril 2026, la
commune de Joinville-le-Pont souhaite poursuivre le développement de cet événement culturel en
diversifiant les formes artistiques proposées au public.

À ce titre, la programmation du festival prévoit notamment une journée dédiée à la diffusion d’œuvres
cinématographiques. Ainsi, le dimanche 12 avril 2026, la programmation de la Scène et du Cinéma
Prévert sera consacrée à la projection de films, courts et longs métrages, proposés dans le cadre du
festival.

Ces projections sont  organisées en partenariat  avec des réalisateurs professionnels  et  amateurs,
détenteurs de droits d’exploitation sur leurs œuvres.

La programmation sera la suivante : 

À 15h00 : Projection des courts-métrages avec « Just naked » (19’38 min.), « Spaghetti Blues »
(19’02 min.) et « Le Sel dans l’eau » (20’01 min.), trois films de Susanna Martini, suivie d’un
échange avec la réalisatrice ; 

À 18h30 : Projection du documentaire « Maïdan » (1h08), réalisé par Volodymyr Shpinov, suivie
d’un échange avec le réalisateur.

Afin d’encadrer ces projections, il est nécessaire qu’un contrat de cession de droits d’exploitation de
film soit conclu entre la commune et les réalisateurs afin d’acquérir, à titre non exclusif et gracieux, le
droit de représentation publique de leurs œuvres dans un cadre strictement défini et pour le temps de
la projection lors du festival. 

Ce contrat précise notamment :

• L’objet de la cession (droit de représentation publique) ;

• Son caractère non exclusif ;

• Son périmètre limité (projection publique, cadre non commercial, gratuité) ;

• Son lieu de diffusion ;

• Sa durée (projection déterminée) ;

• Ainsi que les garanties apportées par le cédant. 

Dès lors, il est proposé au conseil municipal de bien vouloir approuver le projet de contrat type de
cession de droits d’exploitation d’un film. 
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Principaux textes réglementaires Code de la propriété intellectuelle et notamment les articles
L.122-7, L.131-2 et L.131-3. 

Principaux documents de référence Contrat type de cession de droits d’exploitation d’un film.

A reçu un avis favorable en commission culture,  sports et  animation de la ville du mercredi 1er  avril
2026

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Chantal ALLAIN : Je vous ai déposé le petit programme de la prochaine édition Arts et Scènes devant
vos tables. Nous avons rajouté cette année la diffusion d’œuvres cinématographiques, qui sera donc
le 12 avril,  mais pour organiser  la projection,  la  ville  doit  signer  un contrat  de cession des droits
d’exploitation  avec  les  deux  réalisateurs  à  titre  gracieux.  Tout  est  gratuit,  aussi  bien  pour  les
réalisateurs que pour le public.

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Êtes-vous pour ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de contrat type de cession de droits d’exploitation d’un film  dans le
cadre du festival Joinville Arts et Scènes.

Article 2 : Autorise Monsieur le maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ledit  contrat et tous les document y afférents et à
prendre toutes les mesures en application de la présente délibération.

43 . Désignation d'un gérant pour la Société Garage Nautique de l'Horloge

La commune a acquis, par voie de préemption, l’ensemble des parts constituant la société « Garage
Nautique de l’Horloge », propriétaire de l’ensemble immobilier constituant le Pavillon de l’Horloge, 99
quai de la Marne à Joinville-le-Pont. Cette société a pour seule activité la gestion locative de ces biens
et a vocation à être dissoute.

En  tant  qu’actionnaire  unique  de  la  société  « Garage  Nautique  de  l’Horloge »,  la  Commune  de
Joinville-le-Pont,  avait  désigné,  conformément  à  l’article  L.  223-18  du  code  de  commerce,  par
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délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 2020, Monsieur Olivier DOSNE, gérant.

Avec l’élection d’un nouveau conseil municipal, il convient de nommer un nouveau gérant, préalable
nécessaire à l’accomplissement de l’ensemble des formalités devant mener à la dissolution de la
société, de sorte à ce que les immeubles soient directement intégrés au patrimoine de la Commune.

Le gérant  assurera,  dans l’attente  de la  dissolution,  les actes de gestion courante de la  société,
notamment l’appel des loyers.

Aussi, je vous propose :

• De désigner Monsieur Jérôme TAGNON, en tant  qu’associé  unique,  comme gérant  de la
société « Garage Nautique de l’Horloge » jusqu’à sa dissolution ;

• De décider  la  dissolution  de  la  SARL « Garage  Nautique  de  l’Horloge »,  par  suite  de  la
réunion de la totalité des parts dans la même main, à savoir la Commune de Joinville-le-Pont,
associée unique ;

• Et d’habiliter Monsieur Jérôme TAGNON, pour effectuer, ou faire effectuer par un formaliste,
toutes  les  formalités  nécessaires  à  la  dissolution,  notamment  établir  la  déclaration  de
dissolution  de  la  société  au  greffe  du  Tribunal  et  signer  tous  les  documents  et  actes
nécessaires à l’accomplissement des résolutions prises. 

Principaux textes réglementaires • Code de commerce et notamment l’article L. 223-18 ;
• Code civil et notamment l’article 1844-5 alinéa 3.

Principaux documents de référence • Arrêté  149-2019  du  06  septembre  2019  de
préemption de l’ensemble immobilier situé 99 quai de
la Marne ;

• Acte  authentique  du  11  décembre  2019  actant  le
transfert de propriété ;

• Statuts  de  la  société  « Garage  Nautique  de
l’Horloge ».

A reçu un avis favorable en Commission Finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire :  Lorsque nous avons acquis le foncier,  nous avons également acquis l’ensemble des
parts constituant la Société Garage Nautique de l’Horloge, qui faisait partie de tout ce groupe. Nous
sommes en train de la dissoudre, et pour dissoudre cette société, il  nous faut un gérant. Jusqu’à
maintenant, c’était l’ancien Maire Olivier DOSNE qui en était le gérant de facto. Je vous demande de
nommer Monsieur Jérôme TAGNON comme gérant afin uniquement de clôturer cette société, il n’y a
pas de rémunération liée à ce poste de gérant.

Avez-vous des questions ? (Pas de questions)

Qui est pour ? Qui s’abstient ? Trois personnes. Qui est contre ? Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 
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Article 1  er   : Désigne, en tant qu’associé unique, Jérôme TAGNON, 1er Adjoint au Maire, comme gérant
de la SARL « Garage Nautique de l’Horloge » jusqu’à sa dissolution.

Article 2 : Décide la dissolution de la SARL « Garage Nautique de l’Horloge », par suite de la réunion
de la  totalité  des parts  dans la  même main,  à  savoir  la  Commune de Joinville-le-Pont,  associée
unique.

Article 3 : Habilite Monsieur Jérôme TAGNON  pour effectuer, ou faire effectuer par un formaliste,
toutes les formalités nécessaires à la dissolution, notamment établir la déclaration de dissolution de la
société au greffe du Tribunal et signer tous les documents et actes nécessaires à l’accomplissement
des résolutions prises.

Pour : (32)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard  DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Areski  OUDJEBOUR (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-
PONT), Madame Christelle FORTIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN (L'UNION
POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

Abstention : (3)
Madame Carmen  PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION POUR
JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

44 . Indemnités de fonctions attribuées au Maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux 
délégués

Bien  que  les  fonctions  électives  soient  exercées  à  titre  gratuit  par  principe,  les  élus  municipaux
peuvent percevoir des indemnités de fonction destinées à compenser les sujétions et les charges
résultant de l’exercice de leur mandat.

L’octroi d’une indemnité à un adjoint ou à un conseiller municipal est subordonné à l’exercice effectif
du mandat, ce qui suppose notamment la détention d’une délégation de fonctions consentie par le
maire.

À ce jour, 25 élus bénéficient d’une délégation, répartis comme suit :
• 10 adjoints ;
• 15 conseillers délégués.

Il appartient au conseil municipal, lors de son renouvellement, de fixer par délibération les indemnités
de fonction de ses membres dont les taux sont fixés par la loi. 

S’agissant  du  Maire,  l’indemnité de  fonction  est  automatiquement  fixée  au  taux  maximal
conformément aux  termes  de  l’article  L.2123-20-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales
(CGCT). Toutefois, le conseil municipal peut par délibération,  à la demande du maire, prévoir une
indemnité de fonction inférieure au barème fixé à article L.2123-23 du code précité. 
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S'agissant des indemnités de fonction allouées aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués,
le montant est fixé en fonction du barème prévu aux termes de l’article L.2123-24 du CGCT.  Ces
indemnités ne peuvent  pas dépasser  le  montant  de  l'enveloppe globale  indemnitaire.  Celle-ci est
composée  des  indemnités  maximales  susceptibles  d'être  allouées  au  Maire  et  aux  adjoints  en
exercice. 

En l'occurrence, la commune ayant une population comprise entre 20 000 à 49 999 habitants :  

L’indemnité du Maire est fixée à 90% de l'indice brut maximal de la fonction publique ;
L’indemnité  des  adjoints  ne  peut  être  supérieure  à  33%  de  l'indice  brut  maximal  de  la  fonction

publique ;
L’indemnité des conseillers municipaux ne peuvent être supérieures à 6% de l'indice brut maximal de

la fonction publique.

Ainsi, l'enveloppe globale indemnitaire maximal est donc de 207 120,21 €. 

Il est proposé au conseil municipal de fixer les indemnités de fonction comme suit :

Fonction Taux 
(en % de l’indice brut maximal de la fonction

publique)

Maire 90

10 adjoints 25,30

15 conseillers délégués 5,11

Il est également proposé de décider une majoration de 15% au titre des communes qui avaient la
qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites territoriales des cantons prévues en
application de la loi nº2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral.

En  outre,  un   tableau  récapitulant  l'ensemble  des  indemnités  allouées  aux  membres  du  conseil
municipal est joint en annexe de la présente délibération. 

Monsieur le conseiller municipal Alexis Leclerc—Dalmet propose plusieurs amendements :

• Instaurer  une  répartition  plus  équilibrée  de  l’enveloppe  indemnitaire,  en  prévoyant  une
réduction de 9 points de pourcentage du taux indemnitaire du Maire ;

• Reconnaître  l’implication  des  élus  sans  délégation  en  leur  accordant  une  indemnité
symbolique de 1 %, sans modifier l’équilibre de cette enveloppe. 

Principaux textes réglementaires • Code général des collectivités territoriales et notamment
les articles L.2123-20,  L.2123-23,  L.2123-24 et  L.2123-
24-1 ;

• Loi nº2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des
conseillers  départementaux,  des conseillers  municipaux
et  des  conseillers  communautaires,  et  modifiant  le
calendrier électoral ;

• Vu l’arrêté du maire n°41-2026 du 31 mars 2026 portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
Jérôme TAGNON, 1er  adjoint  au maire,  en matière  de
transition écologique, travaux et entretien du patrimoine
communal, urbanisme et affaires patriotiques ;
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• Arrêté du  maire  n°42-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Stéphanie BRANCO, 2ème adjointe au Maire, en matière
de commerces et attractivité économique ;

• Arrêté du  maire  n°43-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Monsieur Olivier
LAVIGNE,  3ème  adjoint  au  Maire,  en  matière  de  vie
scolaire et périscolaire ;

• Arrêté du  maire  n°44-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Chantal ALLAIN, 4ème adjointe au Maire, en matière de
culture,  promotion  des  actions  de  sensibilisation  au
handicap et accessibilité ;

• Arrêté du  maire  n°45-2026  du  30  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
Maxime  OUANOUNOU,  5ème  adjoint  au  Maire,  en
matière d’affaires générales et tourisme ;

• Arrêté du  maire  n°46-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Madame Liliane
REUSCHLEIN,  6ème adjointe au maire,  en matière  de
petite enfance et lien social ;

• Arrêté du  maire  n°47-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
Frédéric GOMES, 7ème adjoint au Maire, en matière de
sport et vie associative ;

• Arrêté du  maire  n°48-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Corinne  FIORENTINO,  8ème  adjointe  au  Maire,  en
matière de jeunesse et vie citoyenne des jeunes ;

• Arrêté du  maire  n°49-2026  du  30  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
Brahim BAHMAD, 9ème adjoint au maire, en matière de
finances ;

• Arrêté du  maire  n°50-2026  du  30  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, 10ème adjointe au maire,
en matière d’habitat et relation aux bailleurs ;

• Arrêté du  maire  n°51-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Chantal  DURAND,  conseillère  municipale  déléguée,  en
matière  de  santé,  lutte  contre  les  discriminations  et
égalité femme/homme ;

• Arrêté du  maire  n°52-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
François BLOIS, conseiller municipal délégué, en matière
de travaux et entretien du patrimoine communal ;

• Arrêté du  maire  n°53-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Virginie TOLLARD, conseillère municipale déléguée, en
matière  de  qualité  des  eaux  de  la  Marne  et
assainissement ;

• Arrêté du  maire  n°54-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
Stephan  SILVESTRE,  conseiller  municipal  délégué,  en
matière de tranquillité et sécurité publique ;

• Arrêté du  maire  n°55-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Madame Hélène
DECOTIGNIE,  conseillère  municipale  déléguée,  en
matière de senior ;

• Arrêté du  maire  n°56-2026  du  31  mars  2026  portant
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délégation de fonctions et de signature à Monsieur Sacha
FRANCE-ALBERTINI,  conseiller  municipal  délégué,  en
matière  de  citoyenneté  des  jeunes  et  lutte  contre  le
harcèlement ;

• Arrêté du  maire  n°57-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Suzanne  LÉCROART,  conseillère  municipale  déléguée,
en matière de transition écologique et mobilités actives ;

• Arrêté du  maire  n°58-2026  du  30  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Monsieur
Jérôme DUPUY, conseiller municipal délégué, en matière
de relations institutionnelles ;

• Arrêté du  mairen°59-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Michèle DELOMELE, conseillère municipale déléguée, en
matière d’esprit village ;

• Arrêté du  maire  n°60-2026  du  30  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Monsieur Axel
HAVERBEKE,  conseiller  municipal  délégué,  en  matière
de valorisation du patrimoine et mécénat ;

• Arrêté du  maire  n°61-2026  du  30  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Madame Saliha
PONTVIANNE,  conseillère  municipale  déléguée,  en
matière de dialogue social ;

• Arrêté du  maire  n°62-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Monsieur Urbain
OKOU, conseiller municipal délégué, en matière de ville
numérique ;

• Arrêté du  maire  n°63-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Kourrea  TRAORE,  conseillère  municipale  déléguée,  en
matière de simplification de la vie associative ;

• Arrêté du  maire  n°64-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation de fonctions et de signature à Monsieur Lionel
GAUTIER,  conseiller  municipal  délégué,  en matière  de
club des entrepreneurs et des entreprises ;

• Arrêté du  maire  n°65-2026  du  31  mars  2026  portant
délégation  de  fonctions  et  de  signature  à  Madame
Pascale  RUIMY,  conseillère  municipale  déléguée,  en
matière de périscolaire ;

Principaux documents de référence Tableau  récapitulant  l'ensemble  des  indemnités  allouées
mensuellement aux membres du conseil municipal.

A reçu un avis favorable en commission finances, solidarité et sécurité du 2 avril 2026. 

Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM
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M. le  Maire :  Je  vous  rappelle  que nous avons 25 élus  qui  bénéficient  d’une délégation,  répartis
comme suit : 10 adjoints et 15 conseillers délégués. De l’autre côté, vous avez les taux. Nous avons
mis aussi le barème mensuel des différentes indemnités.

Je vais passer directement la parole pour que tout le monde puisse s’exprimer sur ce sujet.

Alexis LECLERC--DALMET : Je prends la parole, Monsieur le Maire, merci. 
Avec notre groupe, nous avions déposé deux amendements sur cette délibération, et on ne les voit
pas apparaître. Que s’est-il passé ?

M. le Maire : J’attends la réponse, je ne sais pas. 
Effectivement, mais dans le règlement intérieur du conseil municipal, peut-être que vous n’étiez pas
assez au courant, c’est 72 heures avant la séance du conseil municipal qu’il aurait fallu déposer ces
amendements.

Alexis LECLERC--DALMET : On est tout à fait au courant de l’article 21 du règlement intérieur. On a
déposé 72 heures avant,  transmis il  y a quatre jours, le 3 avril  à 16 heures 35 – nous sommes le
7 avril, le conseil ayant commencé à 20 heures –, envoyé au Secrétariat et à la Direction des Affaires
juridiques,  conformément  à  l’article 21  du  règlement  intérieur.  On  a  été  surpris  parce  que,
effectivement, on n’a pas eu d’accusé réception, mais étant entendu que ça ne va pas forcément
beaucoup changer l’issue du scrutin,  on aimerait  vous proposer de reporter  cette délibération au
conseil municipal de la semaine prochaine afin que nous puissions étudier ces amendements.

On vous propose de reporter cette délibération au prochain conseil municipal, puisque vous avez la
main sur l’ordre du jour du conseil, afin de pouvoir étudier ces amendements lors du prochain conseil
municipal. Il se tient la semaine prochaine, donc ça ne changera pas grand-chose.

M. le Maire : D’abord, je vous présente mes excuses, parce que cela a effectivement bien été posté
en temps et en heure, donc mes plus humbles excuses. On sera plus vigilants à avoir un accusé de
réception pour les prochaines demandes ou prochains courriers.

Non. Je dis non, parce que de toute façon, je pense qu’on a déjà commencé à débattre lors de la
commission Finances. Je vous propose de prendre la parole si vous voulez dès maintenant, puisque
de toute façon, je pense que votre position est claire. Je vous laisse prendre la parole.

Alexis LECLERC--DALMET : Très bien, merci, Monsieur le Maire.

Effectivement, comme nous avions pu l’exprimer en commission, cette proposition nous choque. Les
deux groupes représentés, hormis Joinville en commun, nous ont vendu l’esprit Village pendant la
campagne ; là, on est dans l’esprit Métropole avec des indemnités qui montent – je vais rouvrir le
document –  jusqu’à  4 000 euros  brut  mensuels  de  mémoire  et  qui  sont  ajoutées  à  une  activité
professionnelle dans le cadre de vos fonctions, Monsieur le Maire. C’est un chiffre qui, sur le principe,
nous semble choquant, déjà. 

Quand on va  dans le  fond  du sujet,  et  c’était  le  sens des  deux amendements  que nous avions
déposés,  le  premier,  c’est  de  rappeler  que  l’article L.2123-23  du  code  général  des  collectivités
territoriales  prévoit  que  le  maire  peut  demander  une  réduction  de  son  indemnité.  Ce  projet
d’indemnisation qui nous est présenté propose le maximum pour le maire : il propose 7,7 points de
pourcentage de moins par rapport au maximum pour l’ensemble des adjoints et moins 0,89 point de
pourcentage par rapport au maximum pour les conseillers et conseillères municipaux délégués. Nous
pensons au contraire que le maire doit montrer l’exemple en ne touchant pas non plus le maximum,
renforçant aussi la notion de collégialité, que ce soit pour la majorité ou pour la délibération au sein du
conseil municipal. Ça, c’était le premier amendement, qui visait à réduire de 9 points de pourcentage
cette indemnité par rapport au maximum.

Ce  faisant,  l’indemnité  brute  du  Maire  aurait  été  portée  de  4 254,39 euros  bruts  mensuels  à
3 828,95 euros brut mensuels. Je ne crois pas que ce soit un amendement excessif, notamment au
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regard des activités à côté. Vous vous en étiez défendu en commission en affirmant qu’être maire, ce
sont de grandes responsabilités et un engagement de vie – ça, on ne vous l’enlèvera pas –, mais
3 800 euros  pour  un  engagement  de  vie,  c’est  déjà  beaucoup.  C’était  le  sens  du  premier
amendement.

Le sens du deuxième amendement portait cette fois-ci sur l’indemnisation de l’ensemble des membres
du conseil municipal. Dans la présentation de la délibération – vous nous avez donné la parole sans la
lire – vous indiquez que… Pardon, qu’est-ce que vous indiquiez ? Qu’on ne pouvait pas indemniser
les conseillers municipaux d’opposition, en tout cas ceux n’ayant pas reçu de délégation. À la lecture
de la loi, a priori, c’est faux : dans le code général des collectivités territoriales, rien ne s’oppose à ce
que les conseillers municipaux et conseillères municipales n’ayant pas reçu de délégation puissent
bénéficier d’une indemnité. La jurisprudence précise que la notion d’exercice effectif sur lequel vous
vous appuyez n’est conditionnée à une délégation que dans le cas des adjoints au maire : on ne peut
pas être adjoint au maire sans délégation et bénéficier d’une indemnité, mais cela ne vaut pas pour
les conseillers municipaux et conseillères municipales.

Au contraire, l’article 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales ouvre la possibilité aux
conseillers municipaux de compenser les sujétions et les charges résultant de l’exercice du mandat de
l’ensemble des élus, y compris ceux n’ayant pas reçu de délégation, comme c’est aujourd’hui le cas
de l’ensemble des élus d’opposition, ce qui a changé d’ailleurs par rapport à la pratique antérieure,
puisque dans la majorité, auparavant, il y avait également des élus sans délégation.

Ce second amendement visait  à fixer  un taux symbolique de 1 % de l’indice brut  maximal  de la
fonction publique pour indemniser les neuf élus d’opposition. En votant pour cet amendement, une
indemnité  de  41,11 euros  brut  mensuels  aurait  été  versée  aux  élus  d’opposition,  sans  dépasser
l’enveloppe indemnitaire globale prévue pour le conseil municipal de Joinville-le-Pont. Cette indemnité
aurait  représenté  1,9 %  de  l’enveloppe  indemnitaire  versée  à  l’ensemble  des  élus  du  conseil
municipal,  puisqu’en  termes  d’ordre  de  grandeur,  les  indemnités  représentent  200 000 euros  de
budget annuel.

Je vous remercie.

M. le Maire : Merci beaucoup pour ces remarques. Vous avez entièrement raison, la loi a été modifiée
en décembre 2025 concernant la possibilité d’indemniser aussi l’opposition. En toute transparence,
nous avons décidé ensemble lors d’une réunion de majorité qu’il  n’y aurait  pas d’indemnités pour
l’opposition. C’est le premier point, mais cela ne change pas que vous aviez raison sur ce point.

Alexis LECLERC--DALMET (hors micro)  : Pourquoi ? 

M. le Maire :  C’est  une raison qui  a été… Nous avons voté ensemble et  c’est  le vote non qui a
prédominé, mais je ne vais pas rentrer dans les détails.

Concernant mon indemnité, une fois de plus, j’insiste sur le fait que je l’ai fait en toute transparence,
parce que vous remarquerez que dans la grande majorité des conseils municipaux, vous ne verrez
pas passer l’indemnité du maire dans une délibération, parce qu’elle est de droit. Généralement, elle
n’est  mise  dans une délibération  que  pour  être  baissée.  C’est  pour  cela  que  vous  verrez,  toute
obédience politique confondue – j’insiste bien sur le terme « toute obédience politique confondue » –,
que ce soit de l’extrême gauche à l’extrême droite, la grande majorité ne précise pas l’indemnité. C’est
le premier point. Je l’ai donc fait en toute transparence. 

J’assume complètement l’indemnité qui m’est proposée par rapport à la loi, parce que – je répète ce
que j’ai dit – cela peut effectivement sembler beaucoup. Vous l’avez dit aussi et je vous en remercie :
c’est  un véritable investissement personnel,  professionnel.  Il  va avoir  des impacts sur mon travail
d’inspecteur, puisqu’aujourd’hui, j’ai précisé à la rectrice que je ne touchais à rien, que je ne bougeais
rien, mais on verra en l’état comment je vais m’organiser, si oui ou non je passe à mi-temps. C’est
aussi un premier point. 
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Enfin, je vous rappelle que je n’ai pas proposé de frais de représentation, auxquels j’avais le droit
aussi,  donc il  n’y en aura pas. Je vous rappelle aussi  que j’ai demandé aux services techniques,
indirectement aux services financiers, de vendre la voiture, le fameux Espace, parce que je n’en ai
pas besoin pour circuler. Il faut aussi prendre en considération cela dans le fait que je participe à
l’effort. 

Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? (Pas de remarques)

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? Je vous remercie. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article    1  er   : Fixe  les  indemnités  de  fonction  des  élus  conformément  au  tableau  ci-dessous.  Ces
indemnités sont exprimées en % de l'indice brut terminal de la fonction publique.

Fonction Taux 
(en % de l’indice brut maximal de la fonction

publique)

Maire 90 

10 adjoints 25,30

12 conseillers délégués 5,11

Article 2     :  Rejette les amendements proposés par Monsieur le conseiller municipal Alexis LECLERC
—DALMET 

Article 3 : Décide d'une majoration de 15 % des indemnités du Maire, des adjoints et des conseil lers
municipaux délégués au titre des communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la
modification des limites territoriales des cantons prévues en application de la loi nº2013-403 du 17 mai
2013  relative  à  l'élection  des  conseillers  départementaux,  des  conseillers  municipaux  et  des
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral.

Article    4     :   Prend acte du tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du
conseil municipal, joint en annexe de la présente délibération. 

Pour : (26)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville)

Contre : (9)
Monsieur Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT),  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR
(L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Christelle  FORTIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur
Vincent Denis Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT), Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()
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45 . Voeu relatif à la généralisation de l’encadrement des loyers afin de permettre son 
application au territoire de Joinville-le-Pont

L’article  140  de  la  loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique, dite loi « ELAN », instaure un dispositif expérimental d’encadrement
des loyers dans les zones tendues. 

La  loi  n°2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, dite loi « 3DS
», a prolongé cette expérimentation jusqu’en 2026. 

La commune de Joinville-le-Pont est située en zone tendue, caractérisée par un déséquilibre marqué
entre l’offre et la demande de logements, entraînant une hausse significative des loyers.

Le dispositif d’encadrement des loyers constitue un outil de régulation permettant de limiter les dérives
du marché locatif et de favoriser l’accès au logement.

Ce dispositif ne peut être mis en œuvre qu’à l’initiative des établissements publics de coopération
intercommunale ou, en Île-de-France, des établissements publics territoriaux compétents en matière
d’habitat.

La commune de Joinville-le-Pont  est  membre de l’établissement  public  territorial  (EPT)  Paris  Est
Marne et Bois (PEMB), compétent en matière d’habitat.

La période de candidature à l’expérimentation prévue par la loi est aujourd’hui close, empêchant de
nouveaux territoires d’intégrer le dispositif malgré la persistance des tensions sur le marché locatif.

Il  est  nécessaire  de  faire  évoluer  le  cadre  législatif  afin  de permettre  une généralisation  ou une
pérennisation du dispositif d’encadrement des loyers.

Émet le vœu que :

• La  commune  appelle  officiellement  le  Gouvernement  et  le  Parlement  à  faire  évoluer  la
législation,  afin de pérenniser ce dispositif  expérimental  en un dispositif  de droit  commun,
accessible à l’ensemble des territoires situés en zone tendue ;

• Les représentants de la commune de Joinville-le-Pont au sein de l’EPT PEMB portent cette
position au conseil  de territoire,  en vue d’engager une démarche collective à l’échelle du
territoire.

Principaux  textes
réglementaires 

• Loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du
logement, de l’aménagement et du numérique,  dite loi  ELAN, et
notamment l’article 140  ; 

• Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures
de simplification de l'action publique locale, dite « 3DS » ;  

• Code général des collectivités territoriales. 
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Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

M. le Maire : Madame ASTEGIANI.

Alexis  LECLERC--DALMET :  Il  y  avait  une  coquille,  on  avait  demandé  à  ce  que  je  puisse  être
rapporteur de ce vœu.

M. le Maire : Allez-y.

Alexis LECLERC--DALMET : Merci. 

Chers collègues, nous souhaitons vous présenter un premier vœu relatif à l’encadrement des loyers,
et plus largement à l’accès au logement dans notre commune. Joinville-le-Pont est située en zone
tendue, cela signifie que la demande de logement y est largement supérieure à l’offre disponible, ce
qui  entraîne  une  hausse  continue  des  loyers  et  des  difficultés  croissantes  pour  se  loger.  Cette
situation touche directement nos concitoyens et concitoyennes, les jeunes, les familles, mais aussi
toutes celles et tous ceux pour qui le logement représente une part de plus en plus importante du
budget.

Pour répondre à ces enjeux, le législateur a mis en place un dispositif expérimental d’encadrement
des loyers avec la loi ELAN (Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique), prolongée
jusqu’à fin 2026 par la loi 3DS. Ce dispositif permet, dans les zones tendues, de fixer des loyers de
référence  afin  de limiter  les  dérives du  marché locatif.  Cependant,  ce dispositif  reste  aujourd’hui
limité : d’une part, la période de candidature est close, ce qui empêche de nouveaux territoires d’en
bénéficier ; d’autre part, il ne peut pas être mis en place à l’échelle de la seule commune.

En ce qui nous concerne, c’est à l’échelle de l’établissement public territorial Paris Est Marne et Bois
que cette démarche doit être portée. Joinville-le-Pont y est représentée, nous avons donc la capacité,
à  travers  nos  élus  siégeant  au  conseil  de  territoire,  de  porter  cette  question  à  l’échelle
intercommunale.

Le vœu que nous vous proposons aujourd’hui poursuit un double objectif : d’une part, il propose que
notre commune appelle officiellement le gouvernement et le Parlement à faire évoluer la législation
afin de pérenniser ce dispositif expérimental en un dispositif de droit commun accessible à l’ensemble
des territoires situés en zone tendue ; d’autre part, il  invite les représentantes et représentants de
notre commune au sein de l’EPT Paris Est Marne et Bois à porter cette position au conseil de territoire
afin d’engager une démarche collective à cette échelle.

Ce vœu est à la fois un appel à l’évolution du cadre national et un engagement à agir au niveau
territorial, là où les décisions peuvent effectivement se construire. Nous vous invitons donc à l’adopter.

Nous vous remercions.

Béatrice     NICOLAS-DARROU   :  Chers  collègues,  vous  demandez  donc  à  ce  que  la  ville  appelle
officiellement  le  gouvernement  et  le  Parlement  à faire  évoluer  la  législation afin  de pérenniser  le
dispositif  expérimental  d’encadrement  des  loyers  en  un  dispositif  généralisé  de  droit  commun
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accessible à l’ensemble des territoires situés en zone tendue. La facilité pour nous serait de vous
répondre d’un trait d’un seul que l’encadrement des loyers à Joinville-le-Pont – et plus encore en être
le  fer  de  lance  pour  l’ensemble  des  territoires  en  zone  tendue –  n’était  pas  des  promesses  de
campagne, et sujet clos. 

D’une part, ce n’est pas notre méthode. Comme notre maire l’a affirmé avec sincérité lors du conseil
municipal d’installation, nous sommes dans l’écoute, prêts à échanger, dès lors que l’échange, bien
sûr, est constructif. D’autre part, ce n’est pas satisfaisant cette réponse. Pourquoi ? Parce que l’accès
au logement et le bien-loger sont de vraies problématiques. Au fond, votre vœu questionne sur notre
vision de la politique du logement et de l’habitat, mais appréhender la crise du logement sous le seul
prisme de l’encadrement des loyers, comme cela semble ressortir du vœu que vous portez, n’est pas
suffisant. Selon nous, une telle approche est réductrice, et même un peu trop commode. 

Nous sommes évidemment tous d’accord pour faire le constat d’une crise du logement à Paris et en
région parisienne. Si les difficultés que vous évoquez sont réelles, elles méritent une réflexion et une
analyse  fine,  holistique  et  transverse.  D’abord,  il  est  nécessaire  de mesurer  les  impacts  d’un  tel
dispositif complètement et à tous les niveaux. Autrement dit, l’encadrement des loyers, vraie ou fausse
bonne idée ? Est-ce efficace ? Est-ce contre-productif ? Quid des effets secondaires ? C’est un sujet
polémique qui fait débat, les avis d’experts divergent. C’est la raison même de l’expérimentation que
vous  évoquez,  qui  est  actuellement  en  cours  jusqu’en  fin  d’année  et  dont  nous  regarderons
l’évaluation avec intérêt. 

Ensuite, et comme nous l’avons dit à l’instant, on ne peut pas se cantonner à la seule question de
l’encadrement des loyers, on ne peut pas l’aborder isolément. En effet, l’accès au logement, c’est
aussi la lutte contre les logements indécents et les habitats insalubres, les marchands de sommeil, le
sujet de la location meublée de courte durée, etc. Par ailleurs, des mesures efficaces du point de vue
de la finalité poursuivie, ce sont des mesures justes, qui ne stigmatisent pas, qui n’opposent pas. Et
là, il faut penser équilibre : les locataires ont bien sûr des droits, mais ils ont aussi des devoirs ; les
propriétaires ont des devoirs, certes, mais ils ont aussi des droits. Ajouter de la règle à la règle sans
être certains du résultat, est-ce là une méthode que nous souhaitons pour Joinville en tant qu’élus
responsables ? 

Vous l’avez compris,  c’est  une problématique complexe,  multiple,  qui  ne peut  se satisfaire  d’une
position  dogmatique.  Encore  une  fois,  nous  regarderons  les  résultats  de  l’évaluation  et  de
l’expérimentation, qui doit aller jusqu’à son terme. 

Enfin, et j’en terminerai par-là, en rappelant que nous ne sommes pas en reste à Joinville et que nous
n’avons pas à rougir, bien au contraire. Ces dernières années, dans une logique d’accompagnement
du parcours résidentiel, la ville a permis d’accompagner le développement de plusieurs centaines de
logements  à  loyer  modéré  ou  maîtrisé :  logement  social  familial,  logement  locatif  intermédiaire,
logement étudiant, en centre d’hébergement d’urgence, en résidence sociale pour femmes victimes de
violences, les logements pour personnes en situation de handicap, et sans oublier non plus les projets
d’accession  sociale  à  la  propriété.  Nous  allons  continuer  à  œuvrer  dans  ce  sens,  notamment
développer le logement social très accessible en direction des seniors, engager une réflexion globale
sur la résidence Égalité, continuer à être un acteur de poids face aux bailleurs sociaux, mettre en
place un plan copropriété et logement individuel pour leur permettre de relever les défis énergétiques
de demain. 

M. le Maire : Merci, Madame Béatrice NICOLAS-DARROU.

Madame ASTEGIANI, comme c’est votre vœu, je vous propose de passer au vote.

Agnès ASTEGIANI : Y a-t-il des questions ?

Tony RENUCCI : Sur les deux vœux, je veux préciser que nous aurons une liberté de vote individuelle
chacun  par  rapport  à  ça.  Moi,  à  titre  personnel,  je  suis  plutôt  favorable  à  l’expérimentation  de
l’encadrement des loyers à la petite et grande couronne, en tout cas à la banlieue. 
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Sur le vœu, ma demande de précision est la suivante :  est-ce qu’on est sur un élargissement de
l’expérimentation ou vraiment sur une généralisation qui s’applique ? J’avais l’impression qu’il y avait
un peu les deux idées en même temps dans le vœu.

Alexis LECLERC--DALMET : On est effectivement dans une logique de plaidoyer. L’idée, c’est d’abord
la pérennisation de ce dispositif dans le droit commun, qui permette en premier niveau à l’ensemble
des communes concernées par la zone tendue de se saisir de ce dispositif d’encadrement des loyers
de façon pérenne dans le droit commun. Mais effectivement, et c’est le deuxième niveau de notre vœu
– sans doute êtes-vous encore moins d’accord – est que l’on puisse avoir ce dispositif partout dès lors
que  nous  sommes  en  zone  tendue,  donc  que  ce  soit  décrété  par  les  préfets.  Aujourd’hui,
l’encadrement des loyers est mis en place par les préfectures à la demande des communes, et on
aimerait que ce soit mis en place automatiquement dès lors que la question du logement est une
question très concrète au niveau des territoires, mais qu’elle s’apprécie au niveau national.

Agnès ASTEGIANI : Je propose le vote. Qui vote pour ? Nous, du coup. 

(Rires)

Trois, d’accord. C’est tout. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? D’accord, merci.

M. le Maire : Merci, Madame ASTEGIANI. On passe au deuxième vœu. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

A  rticle unique   : Le vœu proposé par Monsieur Alexis Leclerc-Dalmet, visant à appeler officiellement
le  Gouvernement  et  le  Parlement  à  faire  évoluer  la  législation,  afin  de  pérenniser  ce  dispositif
expérimental en un dispositif de droit commun, accessible à l’ensemble des territoires situés en zone
tendue, et à ce que les représentants de la commune de Joinville-le-Pont au sein de l’établissement
public  territorial  Paris  Est  Marne  et  Bois  portent  cette  position  au  conseil  de  territoire,  en  vue
d’engager une démarche collective à l’échelle du territoire, est rejeté. 

Pour : (3)
Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-
DALMET ()

Contre : (31)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville), Monsieur
Bernard  DUVERT (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION  POUR
JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Areski  OUDJEBOUR (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Christelle  FORTIN
(L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)

Abstention : (1)
Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT)
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46 . Voeu relatif à la ré-internalisation en régie publique de la restauration scolaire

L’article  L.2121-29  du  code  général  des  collectivités  territoriales  confère  au  conseil  municipal  la
compétence pour régler les affaires de la commune, et l’article L.1111-1 du même code garantit la libre
administration des collectivités territoriales.

L’article L.131-13 du code de l’éducation assure à tous les enfants scolarisés l’accès à la restauration
scolaire sans discrimination.

La loi n°2018-938 du 30 octobre 2018, dite loi « EGalim », vise à garantir une alimentation saine,
durable et accessible à tous.

La restauration scolaire constitue un enjeu majeur de santé publique, notamment pour les enfants,
particulièrement exposés aux risques liés à la qualité de l’alimentation.

Le recours à des prestataires privés limite la capacité des collectivités à maîtriser l’origine, la qualité et
les modes de production des denrées alimentaires.

Pour de nombreux enfants issus de familles modestes, la restauration scolaire représente un repas
essentiel, parfois le seul de la journée, et constitue un levier important de lutte contre les inégalités
sociales et alimentaires.

La gestion en régie publique permettrait à la commune de reprendre la maîtrise de ce service et de
mettre en place une tarification sociale plus juste et accessible.

La suppression des marges des prestataires privés offrirait  la possibilité de réorienter la dépense
publique au bénéfice direct des usager·ères.

La mise en régie favoriserait le développement des circuits courts, le soutien à l’agriculture locale et le
recours à des produits durables et de qualité, notamment issus de l’agriculture biologique.

Cette démarche contribuerait également à la valorisation des métiers de la restauration collective et
au renforcement du service public de proximité.

La restauration scolaire constitue un service public essentiel, au croisement des enjeux sanitaires,
sociaux et éducatifs.

La qualité, la sécurité sanitaire et l’accessibilité de l’alimentation des enfants doivent primer sur toute
logique de rentabilité.

Émet le vœu que :

• La commune engage,  dans les  meilleurs  délais,  une étude  de faisabilité  relative  à  la  ré-
internalisation en régie publique du service de restauration scolaire ; 

• Cette  étude intègre des objectifs  ambitieux en matière  de qualité  alimentaire,  de sécurité
sanitaire, de circuits courts et de développement de l’agriculture durable ; 

• Une tarification sociale renforcée soit mise en place afin de garantir un accès équitable à la
restauration scolaire pour toutes les familles ; 

• Les exigences de transparence,  de traçabilité  et  de qualité  soient  renforcées auprès des
prestataires actuels ; 

• Les conclusions de cette étude soient présentées au conseil municipal et fassent l’objet d’un
débat public associant les familles et les agent·es concerné·es.

Principaux textes réglementaires Loi  n°2018-938  du  30  octobre  2018  pour  l'équilibre  des
relations  commerciales  dans  le  secteur  agricole  et
alimentaire  et  une  alimentation  saine,  durable  et
accessible à tous dite loi « EGalim » ;

Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2121-29 et L. 1111-1 ;

Code de l’éducation et notamment l’article L.131-13.
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Présents :
Monsieur Francis  SELLAM, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame
Chantal  ALLAIN,  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU,  Madame Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Frédéric  GOMES,  Madame
Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame  Béatrice  NICOLAS-DARROU,  Madame  Chantal  DURAND,
Monsieur François Serge BLOIS, Madame Virginie TOLLARD, Monsieur Stephan SILVESTRE, Madame Hélène DECOTIGNIE,
Monsieur  Sacha  FRANCE-ALBERTINI,  Madame  Suzanne  LECROART,  Monsieur  Jérôme  DUPUY,  Madame  Michèle
DELOMEL, Monsieur Axel HAVERBEKE, Madame Saliha PONTVIANNE, Monsieur Urbain OKOU, Monsieur Lionel GAUTIER,
Madame Pascale  RUIMY,  Monsieur  Bernard  DUVERT,  Madame Carmen  PEREZ,  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU,
Monsieur Areski OUDJEBOUR, Madame Christelle FORTIN, Monsieur Vincent Denis Pierre JARDIN, Monsieur Tony RENUCCI,
Madame Agnès ASTEGIANI, Monsieur Alexis LECLERC-DALMET

Absent(s) représenté(s) :
Madame Kourrea TRAORE donne procuration à Monsieur Francis SELLAM

Agnès ASTEGIANI : Monsieur le Maire, chers collègues, nous portons un vœu qui touche à ce que
nous avons de plus précieux : la santé de nos enfants et l’intégrité de notre service public. L’actualité
nous a brutalement rappelé les failles du système de restauration scolaire industrielle. Le scandale de
la pollution au cadmium relayé par le journal  Le Monde a mis en lumière une réalité glaçante : nos
prestataires  actuels  sont  pris  dans  des  chaînes  d’approvisionnement  où  certains  engrais  sont
anonymisés et sur lesquels nous n’avons en l’état strictement aucun regard. 

Le cadmium n’est pas un simple contaminant parmi d’autres. Comme le souligne l’ANSES (Agence
Nationale de Sécurité sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du Travail), ce métal lourd est
un poison cumulatif. Sa consommation régulière, même à faible dose, entraîne des risques graves
d’insuffisance  rénale,  une  fragilisation  osseuse,  et  est  classé  comme  cancérogène  certain  pour
l’homme selon l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé). 

Laisser la gestion de l’assiette de nos écoliers et écolières à des logiques de rentabilité privée, c’est
accepter de déléguer la sécurité sanitaire de notre jeunesse à des acteurs dont la priorité reste le
dividende plutôt  que la  santé publique.  Face à cette  menace,  la  mise en régie  de notre  cantine
scolaire ne doit plus être vue comme une option, mais comme une urgence absolue. 

À Joinville-le-Pont, 10 à 11 % de nos ménages vivent sous le seuil  de pauvreté. Ce sont plus de
2 000 Joinvillais  et  Joinvillaises  qui  luttent  quotidiennement,  auxquels  s’ajoutent  les  étudiants
précaires,  les  travailleurs  pauvres  et  travailleuses  pauvres.  Si  l’on  croise  ces  chiffres  avec  le
diagnostic  régional  sur  la  précarité  alimentaire  en  Île-de-France,  nous  arrivons  à  une  conclusion
alarmante : entre 1 400 et 2 600 Joinvillais, soit jusqu’à 13 % de notre population, sont en situation
d’insécurité alimentaire. 

Pour  beaucoup  d’enfants  de  notre  commune,  le  repas  de  la  cantine  est  le  seul  repas  complet,
équilibré et sûr de la journée. Au-delà de l’aspect sanitaire, la régie municipale nous offre une marge
de manœuvre  pour  piloter  une  tarification  sociale  réellement  juste  et  accessible.  La cantine  doit
redevenir  un  outil  de  réduction  des  inégalités,  capable  de  soutenir  les  familles  traversant  des
difficultés. De plus, la régie produit des économies nettes en supprimant les marges des prestataires
privés, pouvant atteindre 15 % du prix, redonnant le bénéfice de la dépense publique aux Joinvillais et
Joinvillaises plutôt qu’aux intérêts privés. 

C’est également une chance pour nos filières agricoles locales : alors que les grands groupes mettent
à mal nos agriculteurs et agricultrices, la commune peut soutenir des pratiques vertueuses en leur
assurant  un  débouché  local.  En  nous  affranchissant  des  logiques  extractivistes,  nous  pourrons
privilégier  les  circuits  courts  et  les  projets  alimentaires  territoriaux,  assurant  ainsi  une  juste
rémunération aux producteurs et  aux productrices et  garantissant une part  croissante de produits
biologiques et durables. 

Sur le plan humain, ce projet est aussi une revalorisation nécessaire des métiers de la restauration.
Consacrant nos agents municipaux en tant qu’acteurs indispensables d’un service public de proximité,
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en internalisant cette compétence, nous renforçons le lien entre les équipes de cuisine, les familles et
les enfants.

Chers collègues, ce vœu formule une proposition concrète et courageuse face aux enjeux sanitaires
et sociaux auxquels Joinville-le-Pont, comme tant d’autres villes, est confrontée. Nous avons le devoir
de  garantir  le  droit  fondamental  à  une  alimentation  saine,  surtout  pour  les  générations  les  plus
vulnérables. Il est de notre responsabilité commune d’assurer que la santé de nos enfants ne soit plus
jamais menacée par des logiques marchandes prédatrices. C’est pour toutes ces raisons que nous
vous demandons de soutenir ce vœu pour la mise en régie de notre restauration scolaire. 

Je vous remercie.

M. le Maire : Merci, Madame ASTEGIANI.

Avant de passer la parole à Monsieur LAVIGNE, qui va vous faire une réponse, il faut que l’on essaye
de respecter la délibération comme elle est  écrite,  donc si  on peut suivre à peu près ce qui  est
marqué… Vous avez quand même pas mal brodé autour,  mais  c’est  la  première pour beaucoup
d’entre nous et il n’y a aucun souci.

Alexis LECLERC--DALMET : Navrés pour ça, parce qu’on croyait que ça ne s’appliquait que pour les
questions orales. D’après le règlement intérieur, il n’y avait pas de mention particulière sur les vœux.

M. le Maire : On travaille en bonne intelligence. Je passe la parole à Olivier LAVIGNE.

Olivier LAVIGNE : Merci, Monsieur le Maire. 

Chers collègues, dans ce vœu, vous nous proposez une étude de faisabilité pour reprendre en régie
la restauration scolaire. Conformément au vœu précédent, pas d’idéologie, nous sommes vraiment
pragmatiques.  Le choix des modes de gestion d’un service public peut s’envisager de différentes
manières. Ces dernières années, en fonction des sujets, nous avons envisagé différents modes de
gestion.

Important à savoir : reprendre en régie la restauration scolaire alors même que la collectivité n’a pas
de savoir-faire,  ayant toujours délégué ce service, supposerait,  dans les grandes lignes, d’investir
dans la construction d’une cuisine centrale sur un foncier à identifier,  puis en assumer le coût de
fonctionnement,  investir  dans  des  véhicules  de  livraison,  recruter  les  agents  nécessaires  pour
concevoir les repas, les fabriquer, les livrer, les servir dans les offices des écoles et éventuellement
des crèches, de passer des marchés d’approvisionnement de denrées brutes.

Nous  sommes  évidemment  tout  disposés  à  lancer  cette  étude.  En  revanche,  nous  ne  pouvons
raisonnablement voter votre vœu, car vous actez comme des vérités des partis pris et des logiques
qui ne s’appuient sur aucune réalité.

Plusieurs exemples. 

Vous indiquez que les collectivités ayant recours à des prestataires privés disposent d’un contrôle
limité sur l’origine, la qualité et les modes de production des denrées alimentaires. Ce n’est pas juste.
Lorsque nous confions un service à un partenaire extérieur, nous imposons non seulement un cahier
des charges strict, mais nous en contrôlons le respect. Justement, juste avant de vous rejoindre, nous
étions avec ma collègue Pascale RUIMY en commission Restauration, où, avec les fédérations de
parents d’élèves, nous avons évoqué l’ensemble de ces sujets, y compris le cas du cadmium que
vous avez évoqué.

Vous indiquez ensuite que la reprise en régie permettrait de mettre en place une tarification sociale
plus juste. Ce n’est pas vrai. La tarification qui est votée par le conseil municipal est complètement
indépendante du mode de gestion. D’ailleurs, nous avons mis en place une réforme tarifaire votée à
l’unanimité du conseil, qui, en se basant sur un taux d’effort, permet à chacun de payer en fonction de
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ses ressources.

Vous expliquez ensuite que la succession des marges d’un prestataire privé permettrait de réorienter
la dépense publique. C’est certes possible, mais ce n’est pas certain. L’appel à un partenaire privé
permet aussi de mutualiser les dépenses, et donc de faire baisser les coûts de production. Il faut donc
une analyse sérieuse.

Pour finir, vous indiquez que la mise en régie favoriserait le développement des circuits courts, le
soutien à une agriculture locale et le recours à des produits durables et de qualité. Là encore, le lien
n’est pas totalement direct. Par exemple, nous servons avec un service délégué actuellement aux
enfants 65 % de produits durables et de qualité et 40 % de produits AB. A contrario, pour benchmark,
la cuisine centrale municipale de Maisons-Alfort ne sert que 46 % de produits durables, dont 20 % de
produits AB.

Enfin, nous vous avons proposé de retirer votre vœu pour pouvoir trouver ensemble un compromis,
mais vous ne l’avez pas accepté. 

Agnès ASTEGIANI : Des questions ? 

Tony RENUCCI : Je suis plutôt d’accord, je dirais, sur le fond, si ça concerne la situation de Joinville.
D’ailleurs,  je  trouve  ça  dommage de  ne  pas  le  rappeler  dans  le  vœu,  à  savoir  des  contrats  de
restauration scolaire qui sont élevés, qui étaient élevés avec Sogeres, parce qu’on était à 1,4 million,
qui sont élevés à nouveau avec Elior, parce qu’on est à 1,5 million de contrat sur l’année, avec une
qualité qui, en tout cas de ce que je peux en lire, même si on a eu un échange par rapport à ça… Mais
je pense qu’il aurait été bien de le spécifier par rapport au contexte joinvillais. Là, ça me paraît quand
même un peu idéologique la façon dont c’est présenté. 

Ceci dit, sur le fond, je suis d’accord avec le sujet de la cuisine, soit centrale à Joinville, soit centrale
en intercommunalité avec une autre ville. Je pense que c’est intéressant d’amener ce débat dans la
réflexion. À titre personnel, je vais voter pour, mais je pense quand même que l’on aurait gagné à
avoir un vœu un peu moins idéologique et plus ancré dans le territoire joinvillais, à ses réalités, à
savoir ce que ça coûte à la commune et de combien le contrat a augmenté d’année en année, à
savoir quand même entre 15 et 20 % par an, ce qui est quand même énorme. Il aurait été bien de le
rappeler.

Agnès ASTEGIANI : Merci pour ces conseils, Tony.

Bernard DUVERT : Oui, nous avions proposé dans notre programme une cuisine centrale, donc nous
avons étudié tout ça. Effectivement, il y a un autre statut que la régie publique : on peut avoir une
société qui gère avec des actionnaires, qui sont aussi des gens de la majorité municipale ou de la
municipalité. Mais, la question se pose. Des communes, certains arrondissements parisiens qui sont
sortis de ces contrats avec les entreprises, les sociétés de restauration collective, ne s’en plaignent
pas.  Il  y  a  quelques  années,  j’ai  vécu  la  mise  en  place  d’une  cuisine  centrale  dans  le
XIVe arrondissement  de  Paris.  Cela  suppose  effectivement  probablement,  comme le  dit  Tony,  de
l’intercommunalité. Au sein d’une commune de 20 000 habitants, ce n’est certainement pas jouable,
parce qu’il n’y a pas assez de volume. Pour une cuisine centrale, il faut effectivement avoir au moins
50 000 à 80 000 habitants. Mais, je reste persuadé que les objectifs présentés par mes confrères sont
facilement reconnaissables, que ce soit sur les produits, la qualité. On peut effectivement choisir de
faire travailler les entreprises et les agriculteurs de Seine-et-Marne, tout proche de chez nous.

À mon avis, c’est un sujet que l’on peut gérer autrement que par l’achat de prestations externes.

M. le Maire : Pour préciser, nous allons voter contre ce vœu en l’état, mais le débat reste ouvert. Le
temps que je prenne mes dispositions sur le territoire avec les autres collègues, ce sera un sujet qui
sera peut-être débattu. En l’état, on vote contre.

Je vous propose, Agnès, de passer au vote.
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Agnès ASTEGIANI : Qui vote contre ? Merci. Qui vote pour ? Merci. Qui s’abstient ?

M. le Maire : Nous allons passer aux questions. Pour rappel, il y a normalement un délai de 48 heures
pour les questions. En plus, la question que vous avez posée est quand même ardue, donc on n’a pas
eu le temps d’y répondre. Par respect du règlement et de la qualité de la question, on préfère prendre
le  temps  d’y  répondre  la  semaine  prochaine,  parce  que  le  prochain  conseil  municipal  aura  lieu
mercredi prochain. D’accord ?

Alexis LECLERC--DALMET : Juste une question, pardon. En application du règlement intérieur, est-ce
qu’on aura la possibilité de poser des questions supplémentaires au prochain conseil municipal  ou
est-ce qu’on aura atteint notre quota ? 

M. le Maire : Je reviens sur la réponse, je ne l’ai pas.

Je passe la parole à Monsieur RENUCCI pour sa question.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article  unique :  Le vœu proposé  par  Madame Agnès ASTEGIANI,  visant  à  effectuer,  dans  les
meilleurs délais, une étude de faisabilité relative à la ré-internalisation en régie publique du service de
restauration  scolaire,  intégrant  des  objectifs  ambitieux  en  matière  de  qualité  alimentaire,  sécurité
sanitaire, circuits courts et développement de l’agriculture durable ; à mettre en place une tarification
sociale renforcée pour garantir un accès équitable à la restauration scolaire pour toutes les familles ; à
renforcer les exigences de transparence, traçabilité et qualité auprès des prestataires actuels ; et à ce
que cette étude soit présentée au conseil municipal et fasse l’objet d’un débat public associant les
familles et les agent·es concerné·es, est rejeté 

Pour : (9)
Monsieur Bernard DUVERT (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Madame Carmen PEREZ (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT),  Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur  Areski  OUDJEBOUR
(L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Madame  Christelle  FORTIN (L'UNION  POUR  JOINVILLE-LE-PONT),  Monsieur
Vincent Denis Pierre JARDIN (L'UNION POUR JOINVILLE-LE-PONT), Monsieur Tony RENUCCI (L'UNION POUR JOINVILLE-
LE-PONT), Madame Agnès ASTEGIANI (), Monsieur Alexis LECLERC-DALMET ()

Contre : (26)
Monsieur  Francis  SELLAM (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (enSemble  pour  Joinville),  Madame
Stéphanie BRANCO (enSemble pour Joinville), Monsieur Olivier LAVIGNE (enSemble pour Joinville), Madame Chantal ALLAIN
(enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Maxime  OUANOUNOU (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Liliane  REUSCHLEIN
(enSemble pour Joinville), Monsieur Frédéric  GOMES (enSemble pour Joinville), Madame Corinne FIORENTINO (enSemble
pour Joinville), Monsieur Brahim BAHMAD (enSemble pour Joinville), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (enSemble pour
Joinville), Madame Chantal  DURAND (enSemble pour Joinville), Monsieur François Serge  BLOIS (enSemble pour Joinville),
Madame Virginie  TOLLARD (enSemble pour Joinville),  Monsieur Stephan  SILVESTRE (enSemble pour Joinville),  Madame
Hélène  DECOTIGNIE (enSemble pour Joinville), Monsieur Sacha  FRANCE-ALBERTINI (enSemble pour Joinville), Madame
Suzanne  LECROART (enSemble  pour  Joinville),  Monsieur  Jérôme  DUPUY (enSemble  pour  Joinville),  Madame  Michèle
DELOMEL (enSemble pour Joinville), Monsieur Axel  HAVERBEKE (enSemble pour Joinville), Madame Saliha PONTVIANNE
(enSemble pour Joinville),  Monsieur Urbain  OKOU (enSemble pour Joinville),  Madame Kourrea  TRAORE (enSemble pour
Joinville), Monsieur Lionel GAUTIER (enSemble pour Joinville), Madame Pascale RUIMY (enSemble pour Joinville)

QUESTIONS ORALES

Question n°1 de Monsieur   Tony RENUCCI   – Groupe L'Union pour Joinville-le-Pont  
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Merci. Ma question s’adresse à Jérôme TAGNON, premier adjoint au maire à la transition écologique,
travaux et entretien du patrimoine communal, urbanisme et affaires patriotiques.

Les locataires du 39 rue de Paris souffrent de leur situation précaire et insalubre et nécessitent votre
action de façon urgente depuis le décès de leur propriétaire en août 2021. Suite à cet événement, ils
ont été informés par courrier de notaire de l’établissement d’une promesse de vente par les défunts
propriétaires, portant sur la totalité de la copropriété, située au 39 rue de Paris, à la société de vente
SCCV Joinville, 41 rue de Paris, société civile de construction-vente gérée par les promoteurs Eiffage
immobilier et Provini. La vente est alors prévue pour le 24 septembre 2022 et les locaux doivent être
libres  pour  cette  date  au plus  tard  en  vue  d’un  futur  projet  de construction  devant  démarrer  en
mai 2023. 

La  situation  est  par  ailleurs  très  confuse  pour  les  locataires.  En  effet,  tantôt  des  personnes  se
présentant comme étant des successeurs de la défunte leur réclament le paiement des loyers, tantôt
la société Eiffage immobilier leur demande de sortir car l’immeuble doit être démoli. 

Par ailleurs, depuis le décès de la propriétaire, les locataires sont laissés à leur compte : absence de
nettoyage des parties communes, moisissures, humidité très importante dans les appartements, état
avancé d’insalubrité de l’immeuble. Les locataires doivent faire eux-mêmes le nettoyage des parties
communes, de la cave à ordures, sortir les poubelles. 

En 2024,  la  commune  a  demandé  une  expertise  au  Tribunal  administratif  de  Melun  et  l’Agence
régionale  de  santé  est  intervenue pour  soutenir  la  prise  d’un  arrêté  préfectoral  de  traitement  de
l’insalubrité. Les parties communes ont alors fait l’objet d’un arrêté de péril en avril  2024, ainsi qu’un
appartement  de  l’immeuble.  Suite  à  plusieurs  conflits  judiciaires  entre  les  locataires  et  la
société SCCV, un jugement rendu le 20 mars 2026 a ordonné l’expulsion définitive des locataires. Ils
sont  actuellement  en  grande  difficulté  et  vous  appellent  à  l’aide  pour  une  aide  au  relogement,
notamment via deux courriers qui vous ont été envoyés les 5 avril 2024 et 2 avril 2026. 

Notre question est donc la suivante : Monsieur le premier adjoint, pouvez-vous nous renseigner sur
l’action mise en place pour accompagner ces locataires ?

Réponse de Monsieur Jérôme TAGNON 

Chers collègues, Tony, un projet immobilier au 39-41 rue de Paris porté par la société Eiffage, Provini
et Visten est effectivement prévu depuis 2022. Un permis de construire a été déposé par Eiffage et fait
l’objet d’un recours contentieux déposé par l’association Joinville Écologie depuis 2023. Cette affaire
devait  être  jugée  devant  le  Tribunal  administratif  de  Melun  en  janvier  dernier,  mais  la  date  de
l’audience a été reportée sine die.

Depuis  plus  de  trois  ans,  nous  sommes  sans  visibilité  sur  le  devenir  de  ce  projet  et  son  état
d’avancement, pour la plus grande inquiétude de toutes les parties.

Concernant le péril et l’insalubrité, un permis de construire a été déposé pour des logements neufs
avec démolition de l’immeuble sous arrêté de péril  et  de mise en sécurité depuis le 4  avril 2024.
Depuis, la quasi-totalité des travaux a été effectuée par le propriétaire afin de répondre aux points
d’action listés dans l’arrêté de péril et prendre les mesures nécessaires de renforcement structurel mis
en place en vue d’assurer  la  sécurité  des occupants  dans l’attente  de la  démolition à  venir  des
bâtiments et l’interdiction d’accès à certaines zones, toujours dans cette optique sécuritaire.

Concernant le litige d’ordre privé opposant les locataires et la société SCCV, début mars dernier, le
Tribunal a ordonné la libération du logement et a été signifié aux occupants, l’ordonnance relative à
cette décision au mois de février. La décision d’expulsion de cinq des sept occupants actuels du 39
rue de Paris a été actée par le Tribunal judiciaire. Eiffage est en échange avec les deux derniers
occupants pour permettre une libération des lieux dans les meilleurs délais.

Je  précise  que  ce  dernier  n’a  aucune  obligation  de  relogement,  en  particulier  parce  qu’il  s’agit
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d’occupants sans droit  ni  titre  pour lesquels  des procédures d’expulsion ont  été  engagées.  Sans
libération volontaire des occupants dans les prochaines semaines,  le propriétaire sera donc dans
l’obligation  de  faire  intervenir  les  forces  de  l’ordre  pour  permettre  l’application  de  la  décision  du
Tribunal.

Néanmoins, consciente de leur situation difficile, la commune se propose de recevoir les personnes,
ces occupants, qui le souhaiteront.

Question n°2   de Madame Carmen PEREZ – Groupe L'Union pour Joinville-le-Pont  

M. le Maire : Deuxième question. Madame ASTEGIANI, vous avez aussi une question, a priori. Une
question est prête. C’est d’abord au groupe de Monsieur RENUCCI.

La question s’adresse à Monsieur le Maire, Francis SELLAM. 

Le 27 mai dernier, les Joinvillais ont découvert avec surprise, via votre publication Facebook, le projet
de construction du 7 quai Gabriel Péri. Toujours via cette publication, vous avez pris publiquement un
engagement fort, engagement que vous avez réaffirmé lors du conseil municipal d’installation, celui de
vous opposer à ce projet aussitôt élu maire. 

Je vous cite : « Nous utiliserons tous les moyens légaux à notre disposition pour défendre l’intérêt
général, et, le cas échéant, engager les procédures nécessaires pour suspendre ou remettre en cause
cette  autorisation ».  Nous  avions  salué  cette  position  claire  et  voté  en  cohérence  avec  cet
engagement.

Vous avez pris vos fonctions, vous avez rencontré les services juridiques, les avocats de la ville, les
acteurs concernés. Une première phase de travail  a donc nécessairement eu lieu. Vous indiquiez
vouloir examiner en détail ce permis afin d’en identifier les éventuelles failles ou irrégularités. Quelles
sont  les  conclusions  de  cette  analyse ?  Quels  éléments  concrets  ont  été  identifiés  permettant
d’envisager une action ? Sur quel précédent ou appui juridique comptez-vous vous fonder ? Votre
intention est-elle d’obtenir une annulation claire de ce permis, conformément à vos engagements, ou
de  vous  orienter  vers  un  projet  pseudo-alternatif  avec  seulement  quelques  aménagements
cosmétiques ?

Enfin, comme chacun sait, les recours existent, mais les délais sont contraints. Le calendrier avance
vite. Comment vous inscrivez-vous dans cette échéance ?

Monsieur le Maire, les Joinvillais ont besoin de savoir, ils ont besoin de clarté. Ils ont entendu vos
engagements, votre volonté de transparence. Ils attendent désormais des actes et entendent ne pas
être mis à l’écart des décisions qui les concernent et impactent leur vie.

Notre question est la suivante : Monsieur le Maire, au regard des questions posées, où en sommes-
nous et où allons-nous concernant le projet du 7 quai Gabriel Péri ?

Réponse de Monsieur le Maire

Chers collègues, concernant ce projet, je le dis et je le répète, l’ancien maire nous a forcé la main et
nous a mis devant le fait accompli. Par conséquent, lors du conseil d’installation, j’ai souhaité passer
une délibération forte et symbolique, d’une part pour couper avec ces pratiques, mais aussi et surtout,
comme je  m’y  étais  engagé durant  la  campagne,  car  je  suis,  nous  sommes,  avec  ma majorité,
totalement opposés à ce projet.

Nous attendons l’analyse des avocats de la ville concernant ce permis de construire et les possibilités
d’une  éventuelle  procédure  de  retrait  de  ce  dernier.  Dès  réception  de  ces  éléments,  nous  ne
manquerons pas  de vous  les partager,  bien sûr,  et  même de nous associer  pour des actions  si
nécessaire.  Je  sais  par  ailleurs  que  différents  recours  sont  envisagés  par  le  voisinage  et  une
association de quartier. Bien sûr, nous nous y associerons. 
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Merci.

Question n°  3 de Madame Agnès ASTEGIANI -      Groupe   Joinville en commun  

M. le Maire : Je tords le bras, parce que le règlement intérieur ne propose pas de faire vos deux
questions,  mais  c’est  le  premier  conseil  municipal.  Madame ASTEGIANI,  on a  la  réponse ;  pour
Monsieur LECLERC--DALMET, on ne l’a pas. C’est trop dense, on n’a pas eu le temps de faire la
réponse. Pour Madame ASTEGIANI, on a la réponse, donc on va la faire passer, parce qu’aujourd’hui,
c’est le premier conseil, donc même si vous n’êtes pas dans l’heure, on va passer outre.

Merci, Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire, le 20 mars, les animateurs et les animatrices du périscolaire de Joinville-le-Pont se
sont mis en grève, alertant sur leurs conditions de travail et plus largement sur les moyens alloués aux
services publics de l’éducation. Ce 31 mars, ce sont les enseignants qui se sont mobilisés contre les
4 000 suppressions de postes annoncées au niveau national. Le même jour, les parents d’élèves de
l’école Polangis ont lancé une pétition contre la fermeture d’une classe. Une classe du collège Jules
Ferry est également menacée. 

Dans ce contexte, vous avez récemment déclaré que cette situation était « préoccupante », affirmant
que « la ville ne pouvait se résigner à voir les conditions d’enseignement se dégrader ». Je vous cite.
Nous partageons bien entendu ce constat. Nous nous permettons néanmoins de nous interroger sur
le caractère, disons tardif de cette prise de conscience. Vous affirmez avoir été alerté par la pétition
lancée par les parents d’élèves. Ne le saviez-vous pas ? Qu’est-ce qui vous a surpris ? Aviez-vous cru
que le gouvernement épargnerait les villes de droite ? En effet, les orientations nationales en matière
de réduction des moyens de l’Éducation nationale sont connues de longue date. Elles ont d’ailleurs
été soutenues et renforcées par des responsables de votre famille politique dans le cadre des débats
parlementaires sur le budget de l’État pour 2026. Les sénateurs LR avaient même souhaité doubler le
nombre de suppressions de postes pour le porter à 8 000. Vous opposez-vous aux orientations prises
par votre parti ? 

Pouvez-vous préciser quelles actions concrètes ? La majorité est engagée en amont de ces annonces
pour anticiper, et, le cas échéant, s’opposer aux suppressions de postes et aux fermetures de classes
dans notre  commune.  Avez-vous  engagé des  échanges avec les parlementaires  de votre  famille
politique, notamment avec le député Michel Herbillon, afin de porter une position commune face à ces
décisions qui affectent directement notre ville ? 

Vous évoquez une mobilisation totale. Pouvez-vous nous indiquer ce que recouvre précisément cette
mobilisation ?  S’agit-il  d’un  soutien  politique,  administratif,  ou  envisagez-vous  des  actions  plus
directes pour peser sur les décisions de l’Éducation nationale ? En effet,  la  fermeture de classes
d’écoles élémentaires relevant d’une compétence partagée entre l’État et la commune, comptez-vous
réellement garantir  le  maintien des classes à Joinville-le-Pont ? Comment comptez-vous mobiliser
contre les fermetures de classes dans le secondaire ? 

Je vous remercie.

Réponse de Monsieur Olivier LAVIGNE

Chers collègues, plutôt que de rentrer dans la polémique politique, nous vous proposons de vous
détailler l’ensemble des actions qui ont été prises depuis notre installation sur ce sujet majeur que
vous évoquez.

Nous étions vendredi matin avec Monsieur le Maire et Pascale RUIMY aux côtés des parents d’élèves
de  l’école  Jean  de La  Fontaine,  qui  organisaient  un  rassemblement  pour  protester  contre  les
absences non remplacées d’enseignants sans solution de remplacement. Nous savons que d’autres
écoles connaissent une situation similaire, qui perturbe fortement la continuité pédagogique, pesant
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ainsi sur nos enfants et inquiétant les parents. 

Nous  n’avons  pas  attendu  pour  nous  mettre  au  travail.  Samedi  dernier,  nous  avons  reçu,  avec
Monsieur  le Maire  et  Pascale RUIMY, les représentants  des fédérations de parents d’élèves pour
évoquer l’ensemble de ces problématiques, notamment celles que vous avez indiquées. Monsieur le
Maire a également appelé à plusieurs reprises le Directeur académique des services à l’Éducation
nationale, Monsieur PRÉMON, dès la première semaine de sa prise de fonction. Deux courriers lui ont
déjà été adressés et une réunion de travail est d’ores et déjà programmée.

Concernant la fermeture de classe au collège Jules Ferry, nous comptons sur notre collègue vice-
présidente au Département, Chantal DURAND, pour alerter son collègue vice-président en charge des
collèges et pour tenter de trouver une solution.

Réactivité,  proximité  et  dialogue  seront  donc  les  lignes  directrices  de  notre  action  en  faveur  de
l’éducation et dans l’enseignement durant notre mandat. Vous connaissez la proximité de Monsieur le
Maire avec l’Éducation nationale. Ne doutez pas un seul instant de sa détermination ainsi que de celle
de son équipe.

*******
M. le Maire : Merci. Avant de clôturer ce conseil, je voulais d’abord remercier le service logistique pour
la mise en place de la salle des fêtes, le service communication pour la retransmission sur Facebook
et toute la partie sonorisation, le service juridique, qui a fait un très gros travail, avec beaucoup de
stress  pour  essayer  de  faire  ces  deux  conseils  qui  se  suivent,  bien  sûr  la  Direction  générale,
l’ensemble de la Direction générale, ainsi que mon directeur de cabinet. Surtout, merci à vous tous
pour ce conseil calme et respectueux, comme quoi, on peut y arriver. Merci. Bonne soirée à vous tous.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h54.

Le Secrétaire de Séance

Monsieur Sacha FRANCE-ALBERTINI

Maire de Joinville-le-Pont

Francis SELLAM
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